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Le «french power» protège mieux 
que jamais le Québec (Trudeau)

g

Le premier ministre Trudeau était le centre d’attraction, 
brunch-bénéfices auquel 2,200 personnes ont pris part.

hier à Montréal, au 
(Photo CP)

par Pierre O’Neill
Le premier ministre du Canada, M. 

Pierre Trudeau, est d’avis que le « french 
power» est plus efficace et plus compé­
tent que jamais à la tête du pays et que 
les intérêts du Québec y sont mieux pro­
tégés que jamais.

l’occasion du dîner-bénéfice organisé 
iar l’aile québécoise du Parti libéral du 
Canada, à l’hôtel Reine-Elisabeth de 

Montréal, M. Trudeau a consacré, hier la 
majeure partie de son discours à prendre 
la défense des députés et ministres libé­
raux fédéraux du Québec, dont le com­
portement lui apparaît irrépréhensible.

Le chef libéral national a consacré la 
majeure partie de son discours à faire l’é­
loge de la députation francophone à Ot­
tawa et à répliquer aux attaques dont ils 
font l’objet depuis quelques jours de la

Eart des représentants du gouvernement 
évesque et même de l’opposition libé­

rale à l’Assemblée nationale. Quelques 
instants plus tôt, au cégep du Vieux- 
Montréal, le chef intérimaire du PLQ, M. 
Gérard-D. Lévesque, venait de justifier 
1 attitude du gouvernement fédéral con­
cernant l’avenir de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec et dans les projets

de modification aux tarifs de transport 
ferroviaire en faveur des fermiers de 
l’Ouest du pays.

Ces attaques sur le rôle des députés et 
ministres du Québec à Ottawa, le premier 
ministre Trudeau les trouve injustes. Ré­
férant aux grandes épisodes de l’histoire 
pobtique canadienne. M. Trudeau con­
vient qu’à une certaine époque, sous des

régimes antérieurs, les représentants des 
autres provinces exerçaient le pouvoir à 
Ottawa, mais il lui apparaît évident que 
«c’est à l'inverse» qui prévaut aujourd’­
hui et que le «french power» est bien en 
place.

Le rôle prépondérant des Québéois 
francophones à Ottawa, le premier minis­
tre l’attribue non pas à des préjugés, mais

à leur compétence. C’est pourquoi, dit-il, 
il a confié les finances publiques à M. 
Marc Lalonde avec la mission de faire en 
sorte que le pays puisse traverser la crise 
avec un minimum de souffrances pour les 
concitoyens.

Fier de son ministre des Finances et de 
tous les autres ministres francophones du

Voir page 12: Trudeau

Le chef du PLQ réprouve 
le projet de loi S-31

Décision de la Cour suprême ce matin

Québec a tout à gagner
par Michel C. Auger

OTTAWA (PC) — Le Québec a tout 
à gagner et bien peu à perdre du juge­
ment que doit rendre, à 10 h 30 ce 
matin, la Cour suprême du Canada sur 
son droit de veto en matière constitu­
tionnelle.

C’est ce qu’accordent à dire les avo­
cats des deux parties, à la veille de 
cette seconde décision du plus haut

tribunal du pays en moins de 15 mois à 
propos de la reforme constitutionnelle 
proposée par le gouvernement Tru­
deau.

Les avocats des gouvernements fé­
déral et québécois croient que le juge­
ment ne devrait pas affecter la légauté 
des modifications constitutionnelles 
qui sont intervenues et que son impact 

olitisera essentiellement 
À la demande du

tique, 
uébec, la Cour

doit décider si le consentement du 
Québec était nécessaire «par conven­
tion» pour permettre le rapatriement 
et les modifications à la constitution 
qui sont intervenues à la suite de l’ac­
cord du 5 novembre 1981 entre Ottawa 
et les neuf provinces anglophones.

La décision du Québec de porter la 
cause devant les tribunaux, quelques 
jours après l’accord du 5 novembre, 

Voir page 12: Cour suprême

Le chef intérimaire du Parti libéral du 
Québec, M. Gérard D. Lévesque, 
au conseil général de son parti, hier à 
Montréal. (Photo CP)

par Pierre O’Neill

Le chef intérimaire du Parti libéral du 
Québec, M. Gérard-D. Lévesque, a pré­
venu hier les libéraux fédéraux qu’il n'ap­
partient pas au Sénat canadien de décider 
de l’avenir de la Caisse de dépôt et place­
ment.

S'adressant à quelque 300 militants li­
béraux provinciaux à l’occasion de la clô­
ture des assies du conseil général du par­
ti à Montréal, M. Lévesque a vivement 
dénoncé l’attitude du gouvernement Tru­
deau concernant le projet de loi S-31.

Tout en reprochant au gouvernement 
du Québec d’avoir transformé le dossier 
du S-31 en «balon politique», le chef in­
térimaire du PLQ s'en est pris au gouver­
nement canadien qui s'attaque «a Tune 
des meilleures décisions du gouverne­
ment libéral, une politique de vision, la 
création de la Caisse de dépôt et place­
ment».

Dans ce discours à forte saveur nationa­
liste qui précédait de quelques instants 
seulement l'intervention de M. Trudeau 
au dîner-bénéfice qui se tenait au Reine- 
Elizabeth, le leader des libéraux provin­
ciaux a mis en garde les libéraux fédé­
raux: «Nous n’avons pas l’intention de 
laisser n’importe qui s’attaquer à notre 
oeuvre collective et on ne laissera per­
sonne jouer avec le rôle de la Caisse. Ce

n’est pas au Sénat canadien de décider de 
son avenir. Nous disons au gouvernement 
canadien, n’arrivez pas par la porte d’en 
arrière avec le projet de loi S-31, Si des 
choses ne font pas votre affaire, dites-le. 
Il faut savoir où se trouvent les véritables 
intérêts du Québec. On ne se sert pas d’un 
marteau-pilon pour tuer une mouche».

C’était la première réaction officielle 
du PLQ au projet de loi-31 visant à limi­
ter les mises de fond de la Caisse de dépôt 
et placement dans le secteur des trans­
ports. Les délégués à la réunion du con­
seil général ont accordé une longue ova­
tion a la prise de position de leur chef in­
térimaire.

La direction du PLQ avait limité la du­
rée du conseil général, précisément pour 
permettre aux participants de se rendre 
au dîner-bénéfice des libéraux fédéraux. 
Pendant que des dizaines de députés libé­
raux de l’Assemblée nationale et de mili­
tants provinciaux quittaient le cégep du 
Vieux-Montréal à la hâte pour se rendre à 
l’hôtel Reine-Elisabeth, M. Gérard-D, 
Lévesque donnait une conférence de 
presse où il a réitéré les affirmations qu’il 
venait de faire devant ses propres mili­
tants. Interrogé par les journalistes sur 
les remous que risquait générer son atta­
que à l'endroit des frères fédéraux, M. 
Lévesque a expliqué: «Si le fédéral ne 

Voir page 12: Lévesque:

Attentat contre Jean-Paul II

La justice italienne 
remonte la piste bulgare

ROME (AFP) — L’Italie a brusque­
ment durci le ton vis-à-vis de la Bulgarie 
alors que l’enquête sur l’attentat contre 
Jean-Paul II révélé, dix jours après l’ar­
restation du fonctionnaire bulgare, Ser- 
guei Ivanov Antonov, de nouvelles ramifi­
cations et indiscrétions sur la «piste bul­
gare».

Ainsi, des démarches ont été faites par 
la justice italienne pour obtenir la levée 
du statut diplomatique protégeant un em-

ede l’ambassade de Bulgarie à 
; qui serait impliqué dans l’attentat, 
croit savoir l’agence italienne Ansa.

Citant des sources judiciaires, l’agence 
indique que cet employé, Teodorov Ayva­
zov — le troisième bulgare apparaissant 
dans l’enquête sur l’attentat de la place 
Saint-Pierre — ne peut actuellement faire 
l’objet d’un mandat d’arrêt en raison de 
l’immunité diplomatique dont sa fonction

de caissier à l'ambassade de Bulgarie lui 
permet de bénéficier.

C’est pourquoi le juge romain Ilario 
Martella a entamé des démarches auprès 
du ministère itaben des Affaires étrangè­
res pour obtenir la levée de l’immunité 
diplomatique, précise encore l’agence ita­
lienne.

Hier soir, il était impossible d’obtenir 
toute information à l’ambassade de Bul­
garie à Rome sur le statut de l’employé. 
L’ambassade avait auparavant confirmé 
que Ayvazov, mis en cause pour la pre­
mière fois la semaine dernière par le 
journal turc Gunes, avait occupé le poste 
de caissier jusqu’au mois dernier. Depuis 
il serait, selon certaines sources, rentré 
en Bulgarie.

Les deux autres Bulgares impliqués 
dans l’enquête sur l’attentat sont d’une 
part Serguei Antonov, fonctionnaire des

lignes aériennes bulgares actuellement 
emprisonné, et d’autre part Jelio Kolev 
Vassiliev, secrétaire de l’attaché militaire 
bulgare à Rome jusqu’à son retour à Sofia 
en juin dernier. Vassiliev fait l’objet, se­
lon des sources judiciares, d’un mandat 
d’arrêt pour sa participation présumée à 
l’attentat.

Sur le plan diplomatique, le gouverne­
ment italien, sortant pour la première 
fois de la réserve qu’il observait depuis le 
début de l’affaire, a convoqué samedi 
l’ambassadeur de Bulgarie à Rome, M. 
Venilin Kozev. Il lui a signifié qu’il ju­
geait «inadmissible» toute tentative d’é­
tablir un «lien» entre le cas Antonov et 
celui des deux Italiens, Paolo Farsetti et 
Gabriella Trevisin, incracèrés depuis août 
dernier en Bulgarie sous l'accusation 
d’espionnage, comme on l’avait suggéré à 

Voir page 12: Piste bulgare

!

Je week-end sportif

N

Un Boeing 707 de la compagnie américaine Global Airlines, transportant 60 passagers dont 45 journalistes des chaî­
nes américaines de télévision qui avaient couvert la visite officielle du président Reagan au Brésil, a dû faire un 
atterrissage d'urgence, samedi, sur l’aéroport international de Brasilia, en raison d'une défaillance mécanique. L'avion 
n'ayant pu prendre rapidement de l'altitude, le train d'atterrissage a frappé l’un des pylônes d'éclairage de la piste. 
Le train d'atterrissage gauche a été arraché et deux pneus ont été crevés. Personne n'a été blessé dans l'incident. 
Voir information en page 4. (Photolaser AP)

Le coeur artificiel tient bon

Barney Clark se 
remet d’une seconde 
opération chirurgicale

Victoire de Marti Weirather, 
déception chez les Canadiens
L’Autrichien Marti Weirather (au centre) a débuté en fanfare la 
saison de Coupe du monde de ski en signant une 
impressionnante victoire dans la descente de Lagalp. Weirather 
a dominé son compatriote Franz Klammer (à droite) par plus 
d’une seconde, le Suisse Peter Muller (à gauche) terminant 
troisième. Cette première épreuve de l’année a été 
catastrophique pour les Canadiens qui ont confirmé leur 
manque d'entraînement. Ken Read a été le meilleur avec une 
sixième place contre une 12e place à Steve Podborski. Page 9.

Le combat de Léveillé 
a motivé les Bruins
Les Bruins de Boston ont réussi à vaincre le Canadien au Forum 
pour la première fois en six ans, l’emportant 6-4, samedi soir.
De l'avis des joueurs des deux formations, Normand Léveillé 
a été une source de motivation pour les Bruins, qui lui ont rendu 
visite à l’Institut de neurologie de Montréal. Barry Pederson 
avec trois buts, Peter McNab avec trois aides, et le gardien 
Pete Peeters ont été les vedettes des Bruins. Le Canadien 
dispute son prochain match ce soir au Forum contre les Whalers 
de Hartford. Page 8.

SALT LAKE CITY (AFP) - M Bar­
ney Clark, le premier homme à avoir subi 
l'implantation d’un coeur artificiel, se re­
mettait hier d’une seconde intervention, 
consécutive à un incident pulmonaire 
qualifié de «mineur» par ses chirurgiens.

Son état de santé est toujours considéré- 
comme «sérieux mais stable» et l'équipe 
médicale qui l’entoure envisage de le re­
mettre à une alimentation normale et de 
le faire se lever dans les tous prochains 
jours, a indiqué un porte-parole de l’hôpi­
tal.

M. Clark, dentiste à la retraite de 61 
ans, avait dû subir une seconde opération 
samedi pour éliminer des poches d’air qui 
s’étaient formées dans sa cage thoraci­
que à la suite de la rupture d'alvéoles pul­
monaires. Les médecins avaient d’abord 
craint une fuite d’air dans l'appareillage 
du coeur artificiel qui est actionné par un 
compresseur. Ils s étaient toutefois ren­
dus compte, en opérant, que le coeur

conçu par le Dr Robert Jarvik n’était pas 
en cause.

Le coeur artificiel n'était en rien res­
ponsable de ce problème et les fonctions 
cardiovasculaires du patient n’ont aucu­
nement été affectées, a dit le Dr Devries, 
le seul chirurgien autorisé par l'adminis­
tration fédérale de la santé à tenter cette 
opération

M. Clark a souffert toute sa vie d'em­
physème pulmonaire modéré et ses pou­
mons sont naturellement moins souples 
du fait de son âge, a expliqué le Dr De­
vries. Ceux-ci avaient reçu davantage 
d’air lorsque le patient avait été brancné 
sur un poumon artificiel pendant la 
greffe Ces facteurs combinés ont été la 
cause des ruptures

L’équipe cnirurgicale est satisfaite de 
l’état du dentiste retraité Le Dr Devries 
a précisé qu'il avait traité trois ou quatre 
alvéoles endommagées et que d'autres.

Voir pago 12: Opération
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Quand les hommes s’approprient la naissance
DANS Les Bateleurs 

du Mal-Joli, la 
Française Marie-José 

Jaubert dénonçait le mythe de 
l'accouchement sans douleur 
Dans un deuxième ouvrage 
sur le même sujet. Ces hom­
mes qui nous accou­
chent , publié simultané­
ment aux éditions Libre ex­
pression et Stock, elle relance 
et prolonge le débat sur la 
souffrance des femmes en 
s'appuyant sur une enquête 
qui l'amène au coeur de la 
nouvelle obstétrique.

Il v a une mode pour l'ac­
couchement comme il y a une 

•>de pour toute autre chose, 
actuellement, la mode est 

aux gourous misogynes qui se 
sont appropriés la naissance 
comme si elle leur app; .ait 
en propre Pour ces nouveaux 
accoucheurs, la naissanc- - 
vient une fête: elle si ..sse 
dans l'eau, en inisique. en con­
tact avec la natun au milieu 
d'un cercle de parents ou d a- 
mis La réalité, pour la grande 
majorité des femmes, est 
toute autre.

K L 'accouchement sans dou­
leur, ça n'existe que pour 10 à 
LT; des femmes», note au 
cours d une entrevue Marie- 
José Jaubert qui est de pas­
sage à Montréal pour le lance­

ment de son livre, yuel que 
soit le lieu, que les femmes 
soient préparées ou pas, quel­
les que soient leur culture ou 
les traditions, le pourcentage 
de femmes qui accouchent 
sans douleurs ne varie pas et 
l'on n'est pas encore arrivé à 
expliquer pourquoi, poursuit- 
elle Les recherches sur les 
douleurs de l'accouchement 
sont très peu avancées: on en 
est encore aux balbutie­
ments »

Dans ce deuxième ouvrage, 
Marie-José Jaubert étudie les 
écrits de ces gourous mysti­
ques de la naissance que sont 
entre autres Michel Odent et 
Frédérick Leboyer. Elles les 
confrontent aux témoignages 
de ces femmes pour qui ces 
nouvelles méthodes n ont pas 
donné les résultats escomptés 
et qui se sentent encore plus 
coupables de n'avoir pas

réussi à maîtriser la douleur
«Accouchement sans violen­

ce», «végétothérapie», (so­
phrologie» «accouchement 
dans l'eau», «accouchement 
écologique», les écoles obsté­
tricales se font de plus en plus 
dogmatiques, lancent des mo­
des de plus en plus délirantes, 
imposent des pratiques de 
plus en plus contraignantes et 
finissent par ressembler à de 
véritables sectes dont les mé­
decins promoteurs seraient les 
grands maîtres. Or, remarque 
I auteur, les sectes tradition­
nelles, de leur côté, accordent 
une place fondamentale à la 
maternité et se mettent elles- 
mêmes à promouvoir des mé­
thodes qu'elles veulent tou­
jours plus «naturelles».

«Il est curieux, constate-t- 
elle. que les promoteurs de 
ces nouvelles méthodes sont 
des hommes devenus gourous.

qui se prennent pour des ma­
ges et que les femmes accep­
tent de suivre aveuglément. Il 
n'y a aucune différence entre 
le pouvoir psychologique qu'e­
xercent les sectes et le pouvoir 
qu'exercent ces gourous.»

Est-ce qu'accoucher «natu­
rellement», c'est-à-dire dans 
la douleur pour une grande 
majorité de femmes, c'est for­
cément accoucher dans la 
joie’’ Marie-José Jaubert sort 
de son enquête moins convain­
cue que jamais de cette don­
née «Aliénée la femme qui a 
choisi de mettre au monde son 
enfant sans souffrance’’ Celle 
qui réclame autre chose 
qu'une mise en condition psy­
chologique? Celle qui veut un 
accouchement conforme à son 
désir plutôt que conforme à la 
philosophie de l'obstétricien? 
Celle qui entend choisir et non 
subir? Qu'est-ce qu'on a donc 
tant à expier?»

Depuis l'avènement de la 
méthode psychoprophylacti­
que. le fameux accouchement 
sans douleur, on renvoie ordi­
nairement les douleurs de 
l'accouchement à l'imaginaire 
de la femme comme si ça se 
passait dans sa tête et non 
dans son ventre, remarque 
Marie-José Jaubert. On essaie 
de la distraire, de lui parler.

on veut la sortir de sa douleur 
en portant son attention sur le 
beau bébé qui vient... on ne 
lui apporte aucune autre aide 
que psychologique.

«Pourquoi ne pas écouter le 
cri de la femme à côté qui ne 
supporte pas la douleur 
comme moi ou qui la trouve 
inutile, qui a une autre cul­
ture, une autre approche? 
C'est ce rigorisme qui est vrai­
ment intolérable, affirme 
Marie-José Jaubert Entre 
une surmédicalisation impo­
sée et l'accouchement naturel 
à tout prix, il y a sûrement 
place pour autre chose. Pour­
quoi rejeter systématique­
ment l'accouchement sous pé­
ridurale quand elle peut être 
utile à certaines, ce qui ne 
veut pas dire l'imposer à tou­
tes.»

Les femmes qui vivent le 
mieux leur accouchement, 
opine cet auteur, sont celles 
qui peuvent choisir leur type' 
d’accouchement, au moment 
même où elles accouchent, 
pas quand elles sont enceintes 
et n'ont qu'une vague idée de 
ce qui va se passer Mais pour 
cela, les femmes doivent être 
beaucoup mieux informées 
qu elles ne le sont. «Il faut 
aire aux femmes ce qu'est 
réellement un accouchement,

ce que sont une déchirure, une 
épisiotomie, un forcepts, une 
péridurale, une césarienne... 
expliquer le quand, le com­
ment. le pourquoi. Il faut 
aussi leur dire ce qu est la 
douleur, leur en parler ouver­
tement. mais sans dramatisa­
tion.»

Il est aussi important, dit- 
elle encore, de parler de la 
grossesse et de l'accouche­
ment sans jugement de valeur, 
sans référence implicite à la 
«bonne» ou la «mauvaise» 
mère. Ce serait déjà apporter 
un changement radical dans 
les mentalités.

■
Il n'y a pas que «ces hom­

mes qui nous accouchent». Il y 
a aussi ceux qui voudraient 
bien accoucher à la place des 
femmes. Et un bon exemple 
de cela est le dernier livre de 
Léandre Bergeron, Petit 
manuel de l'accouche­
ment â la maison, paru ré­
cemment chez VLB éditeur 
C'est ce que l'on appelle de la 
récupération facile qui peut 
même être dangereuse. Qu'a- 
t-on à faire de cet autre gou­
rou0

Suffit-il que sa femme ait 
mis au monde un enfant à la 
maison pour lui permettre 
d’affirmer sur un ton qui ne

souffre pas la contradiction 
que c'est le meilleur endroit 
où accoucher. «Prendre en 
charge la naissance de son en­
fant est un acte responsable. 
Et le fait d'assumer la respon­
sabilité de cet acte réduit les 
risques de malchance. La vie 
est pleine de ces étranges con­
tradictions Des couples apeu­
rés par la responsabilité se ré­
fugient dans la quincaillerie 
medicale pour en ressortir 
trop souvent avec un enfant au 
cerveau endommagé par les 
forcepts ou drogué pendant 
des mois ou déséquilibré émo- 
tivement pour la vie tandis 
que le couple qui a assumé la 
responsabilité de la naissance 
de son enfant à la maison se 
retrouve avec un enfant équili­
bré. sain de corps, de coeur, 
d'esprit. La peur va chercher 
le malheur qu elle fuit (...)» 
Et caetera, et caetera.

Ce court extrait illuste bien 
le ton de cet ouvrage où les ju­
gements de valeur du même 
genre pillulent.

Léandre Bergeron affirme, 
non moins péremptoirement, 
qu'une femme qui travaille, 
«c’est-à-dire qui a un job qui 
lui rapporte, peut difficile­
ment se concentrer sur son en­
fant et lui donner la priorité 
(...) Le fétus qui entend six

La démolition du manoir Dumontier
Vr ERS la fin de l'été der­

nier. le ministère des 
Transports du Québec 

arasait le manoir Dumontier, 
à Sainte-Anne-d Yamachiche. 
dans le but d'aménager l’in­
tersection de deux routes.

Officiellement, le ministère 
des Affaires culturelles, après 
avoir donné avis de son inten­
tion de classer le bâtiment, 
après avoir conclu, briève­
ment il est vrai, un protocole 
d'entente pour sa mise en va­
leur avec l'administration mu­
nicipale. a laissé disparaître ce 
témoin du patrimoine des 
Québécois parce qu'il n'a pas 
reçu dans sa démarche l'appui 
de l'administration locale et 
de la population.

Dans son dernier rapport 
annuel, la Commission des 
biens culturels analyse cette 
affaire et en vient à ia conclu­
sion que la politique de délé­
gation des responsabilités ou 
de délestage des biens cultu­
rels «ne sera applicable que 
dans les seuls cas où la struc­
ture d'accueil municipalité, 
société, groupe ou autre 
possédera déjà l'expertise ou 
les ressources nécessaires à la 
poursuite des projets et des 
objectifs culturels.»

«En d'autres mots, vouloir 
confier la restauration et la 
gestion de biens culturels à 
des pouvoirs locaux de petite 
taille, non suffisamment pré­
parés à assumer une telle res­
ponsabilité apparait comme 
une illusion qu'il faut perdre 
dès maintenant», affirme la

LRIMOINE
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Commission des biens cultu­
rels.

Le manoir Dumontier, aussi 
connu sous le nom de maison 
Dupont, se trouvait à un carre­
four central du village (la 
route 153 et la route 138 ou rue 
Sainte-Anne et chemin Saint- 
Jacques). C'était un grand bâ­
timent en pierre, avec toit 
mansard, construit au début 
du XIXe siècle Vers 1977, le 
ministère des Transports l’a­
chetait de la famille Gendron 
dans le but de le démolir. La 
famille s'était relogée immé­
diatement à l'arrière, dans un 
bâtiment neuf, que le minis­
tère a dù déplacer plus tard 
lorsqu'il a cru à la mise en va­
leur du manoir.

Pendant plusieurs années, 
ce bâtiment ancien est de­
meuré inoccupé et sans entre­
tien Sa détérioration était de­
venue si grande qu elle rendait 
tout projet de restauration ou 
de rehabilitation hors de por­
tée du budget de l'administra­
tion municipale

La valeur patrimoniale de 
l'immeuble ne faisait aucun 
doute Pourtant, le ministère 
des Affaires culturelles a levé

l'avis d'intention de classer.
«La Commission estime 

qu'aucun argument majeur ne 
peut justifier pareil revire­
ment de position. Fille croit au 
contraire que la cohérence de 
l'administration publique ris­
que un sérieux coup dans l'es­
prit non pas des seuls citoyens 
d'Yamacniche mais de tous 
les défenseurs du patrimoine 
qui perdraient ici la garantie 
morale (la seule qui reste) et 
le sens profond de leur contre 
I arasement aveugle des té­
moins de l'histoire.»

L'entreprise du ministère 
des Affaires culturelles n'a pas 
semblé recueillir l'appui de 
l’opinion publique. Evidem­
ment. quand un gouverne­
ment laisse un immeuble se 
détériorer à ce point et tente 
ensuite de le refiler à une ad­
ministration locale, les villa­
geois s'interrogent sur les con­
séquences réelles de la ma­
noeuvre. D'autant plus que, à 
quelques pas de la maison, les 
villageois ont contribué et pro­
fitent de la sauvegarde de la 
maison du poète Nérée Beau- 
chemin Ils ne sont donc pas. a 
priori, indifférents au patri-

«tl

Le manoir Dumontier que le ministère des Affaires culturelles n’a pu refiler à l'adminis­
tration municipale et qu'il a laissé démolir.

moine.
«La Commission croit que 

l’opinion publique compte 
pour beaucoup dans la sauve­
garde des biens culturels, dans 
la mesure toutefois où toute 
l'information circule vrai­
ment. Ne nous leurrons pas. le 
problème de Tappui du public 
a la sauvegarde est celui de la 
visibilité de la valeur culturel­
le».

«Même avec la garantie de 
subventions, à 100' ;. la popu­
lation locale n'a-t-elle pas 
l'impression qu'on veut lui re­
filer pour toujours un élé­
phant blanc qui, un jour ou 
l'autre, pèsera sur ses taxes? 
Pourquoi un gouvernement

supérieur, propriétaire d'un 
immeuble qu'il prétend mo­
nument historique d'intérêt 
national, le transfère-t-il, 
avant sa restauration, à un 
pouvoir local plus démuni? 
Voilà les questions que se po­
serait tout citoyen tranquille 
d’un village tranquille».

En fait, l’affaire porte à 
s'interroger sur la crédibilité 
d'un ministère, et par lui d'un 
gouvernement, qui cherche à 
se débarrasser a un parc im­
mobilier qu'il juge encom­
brant et de plus en plus lourd 
à porter. Ailleurs au Québec, 
le ministère des Affaires cul­
turelles se trouve dans des si­
tuations semblables dans ses

(Photo IBC)
rapports avec les administra­
tions locales. On ne pourra lo­
ger toutes les municipalités 
régionales de comté dans le 
premier monument venu.

Archives — Les cher­
cheurs et les sociétés ont jus­
qu'au 21 janvier pour solliciter 
des Archives nationales une

contribution financière dans 
le cadre du programme d'aide 
à la recherche archivistique.

Le programme couvre les 
projets de recherches théori­
ques, de publication consa­
crées aux archives, d'inven­
taire, de traitement de conser­
vation ou de description dans 
le but de mettre en valeur des 
fonds d'archives ou de créer 
des instruments de travail.

«Les demandes ayant pour 
objet le traitement et la des­
cription de documents accessi­
bles au public ou de docu­
ments d'archives protégés se­
lon les termes de la loi sur les 
biens culturels seront considé­
rés en priorité. Cependant, 
une attention particulière sera 
également accordée à la pro­
venance géographique des de­
mandes ainsi qu’à l'originalité 
des projets», peut-on lire dans 
les documents du ministère 
des Affaires culturelles.

L'an dernier, les Archives 
nationales ont accordé 
$115.800 en subventions à 26 
projets. On peut se procurer 
les formulaires d'inscription 
dans les centres régionaux des 
Archives nationales du Qué­
bec.

Bébés phoques: la décision de la CEE 
sur des sanctions est reportée au 17

BIÎI XELLES (Reuter)
Les ministres de l'Environne­
ment de la Communauté éco­
nomique européenne réunis à 
Bruxelles n'avaient pas réussi 
samedi aux premières heures 
à se mettre o'accord sur le ca­
ractère volontaire ou obliga­
toire d'éventuelles sanctions 
contre les importations de 
peaux de bébés phoques en 
provenance du Canada

Ils ont donc décidé de repor­
ter toute décision à ce propos 
à une prochaine réunion, fixée 
au I7 décembre.

Se réjouissant de cette déci­
sion. le ministre canadien des
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Bécheries, M Pierre De Ba­
nc croit même que la CEE fi­
nira par renoncer à son inten­
tion d imposer une tell° me­
sure restrictive

Selon lui. les ministres de 
l'En ironnement îles Dix ont 
été mal informés des activités 
de la chasse aux phoques au 
pays. Soutenant que les oppo­
sants à la chasse emploient 
souvent pour parler des pho­
ques des qualificatifs qui s'ap­
pliquent aux êtres humains. 
M De Bané a affirmé que les 
écologistes excitaient la popu­
lation en faisant appel à ses 
émotions.

Au cours de plusieurs heu­
res de discussions, les minis­
tres n ont pas réussi à se met­
tre d'accord sur le caractère 
des mesures à prendre, no­
tamment si les restrictions 
commerciales destinées à em­
pêcher le massacre des bébés 
phoques devaient se fonder 
uniquement sur des critères 
moraux, ou si l'on pouvait les 
justifier pour des raisons de 
préservation de l'espèce

Guide Compl* 
de Mécanique 
Automobile
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En vente 
dans toutes 

les 
librai­

ries

Un des meilleurs 
renseignements fournis 
dans ce livre est le fait 
qu’il vous dit ce que 
vous ne devriez pas 
tenter de réparer vous- 
même. Le mécanicien 
amateur peut causer 
plus de dommages s’il 
ne sait pas exactement 
ce qu’il fait ou s’il n’a pas 
les outils nécessaires.

En vente dans les librairies:

Bien que M. Giles Shaw, se­
crétaire d'Etat britannique 
chargé de l'Environnement, 
se soit déclaré déçu que la réu­
nion n'ait pas permis de par­
venir à une décision, on pré­
cise de source diplomatique 
que la Grande-Bretagne s'é­
tait opposée à une interdiction 
totale des importations de 
peaux de bébés phoques dans 
la Communauté,

M. Shaw a précisé aux jour­
nalistes que l'Association de la 
fourrure britannique avait ac­
cepté. à la demande du gou­
vernement. de recommander 
à ses membres une suspension 
volontaire d'un an des impor­
tation' des peaux de bébés 
phoques à compter de mars 
prochain, date a laquelle dé­
bute la campagne annuelle.

Temps doux: 
des records 
sont battus

Les températures conti­
nuent de donner à l'automne 
québécois une allure bien 
printannière. D'autres records 
de températures ont été fra­
cassés samedi notamment à 
Dorval et à Québec.

Par exemple, à Dorval. le 
mercure a atteint 15 degrés, 
tôt le matin, brisant ainsi le 
record de 12 degrés, enregis­
tré le quatre décembre 1953

Environnement Canada si­
gnale que le temps se refroi­
dira quelque peu. au cours des 
prochains jours.

On précise de source diplo­
matique que les pays les plus 
favorables à une décision obli­
gatoire, opposable aux États 
membres de la CEE, étaient 
Tltalie et les Pays-Bas.qui ont 
déjà imposé leurs propres in­
terdictions au niveau national.

L'Irlande, le Luxembourg et 
la Grèce se sont déclarés favo­
rables à une interdiction ou un 
moratoire d'un an. En revan­
che, la France, la RFA et la 
Grande-Bretagne se sont mon­
trées plus réservées.

La mise à mort chaque an­
née au Canada de quelque 
180.000 bébés phoques pour 
récupérer leur peau, leur huile 
et leur viande a suscité de vio­
lentes réactions de l'opinion 
publique et amené rassem­
blée européenne et la commis­
sion à recommander que l'im­
portation des peaux soit inter­
dite.

Des diplomates canadiens

viennent de terminer une 
tournée des capitales euro­
péennes, demanaant aux auto­
rités de ne pas décréter d'in­
terdiction des importations, 
mais plutôt de constituer une 
commission internationale 
afin d'enquêter sur la préser­
vation des espèces et le pro­
blème moral que pose ce mas­
sacre annuel. Selon les Ca­
nadiens. les trois millions de 
dollars de peaux exportées 
chaque année vers le marché 
commun ne menacent pas la 
survie de l'espèce, et la mise à 
mort à coups de gourdin n'est 
pas plus cruelle que les mé­
thodes utilisées dans les abat­
toirs ouest-européens.

Une équipe internationale 
de chercheurs, financée par la 
commission européenne, a 
conclu que la population d'au 
moins d une des deux espèces 
de phoques chassés au Canada 
avait augmenté.
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N'EST-CE PAS LA UN IDËAL QUE 
CHACUN DE NOUS CARESSE AU FOND DE SON COEUR?

heures par jour le bruit métal­
lique de la machine à écrire ou 
de la machine à coudre que sa 
mère opère subit un abrutisse­
ment qui peut se manifester 
de bien des manières. Il se 
rend vite compte que sa mère 
n'est pas là pour lui. qu'il est 
pour ainsi dire de trop alors 
qu'il a à peine commencé à se 
manifester dans ce monde. Il 
n’est pas prioritaire mais se­
condaire et agira en secon­
daire. en être plus ou moins 
rejeté. Il causera bien malgré 
lui des complications à l'ac­
couchement. Ce sera en en­
fant braillard? Avec raison. Il 
sera trop attaché à sa mère? 
Avec raison. " Et ça continue.

«Pour le développement du 
corps, du coeur et de l'esprit 
du fétus, la mère doit mener 
une vie active mais tranquille 
et sécurisante. L'idéal est évi­
demment l'activité tranquille 
de la maison, loin du centre de 
la ville, à la campagne si possi­
ble, où la mère s'occupe d'a­
bord de l’enfant qu'elle porte, 
fait son ménage, le lavage, les 
repas, se repose souvent, fait 
de longues marches, écoute dé 
la musique qui correspond à 
son état de recueillement, voit 
des amis sympathiques tout 
en évitant les recentres qui 
l'agressent, jase avec son petit 
dans son ventre, lui raconte 
des histoires et dort ses nuits 
dans la paix et la tranquilité.»

De la poésie, du rêve, mais 
aussi une façon choquante et 
détournée de renvoyer les 
femmes à la maison. Assez, as­
sez II est grand temps pour 
les femmes de reconquérir 
leur accouchement et que 
cesse de discours en dehors de 
toute réalité.

■ *
Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes

Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission

avis de décision

847 rue CHERRIER (MétroSherbrooke)
Montréal, Qué. _

OUVERT- Organisme à but non lucratif
Lundi au ven. de 10h à 21 h. CO/I 4 H

Samedi de lOhà 1Sh. I I f O

Décision CRTC 82-1023: Service 
régional de télévision payante de 
langue française dans l'est du 
Canada (le Québec, l'Ontario et la 
région de l Atlantique): Télévision 
de l'Est du Canada (TVEC) Inc. — 
821511300-1859-9431 Québec Inc 
821514700. lors de l audience pu­
blique tenue les 5 et 6 octobre 
1982 à Montréal, le Conseil a étu­
dié deux demandes concurrentes 
qui ont été soumises en réponse à 
l avis public CRTC 1982-22 du 18 
mars 1982 par lequel le Conseil 
sollicitait des demandes visant à 
offrir un service régional de télé­
vision payante de langue française 
d intérêt général destiné à desser­
vir le Québec. l'Ontario et la région 
de l Atlantique. soit le foyer des 
importantes collectivités de langue 
française au Canada 
En raison des facteurs susmen­
tionnés et suite à l examen des 
deux demandes en question, le 
Conseil a décidé que Télévision de 
l est du Canada (TVEC) Inc répond 
le mieux à ses obiectifs concernant 
la prestation d un service original 
pour le Québec, l'Ontario et la ré­
gion de l Atlantique.
En conséquence, le Conseil refuse 
la demande concurrente soumise 
par 1859-9431 ’Québec Inc. en vue 
d'offrir un service régional de télé­
vision payante de langue française 
et de langue anglaise. Cependant, 
le Conseil désire souligner la qua­
lité et l'initiative du groupe requé­
rant dont les membres disposent 
d une expérience reconnue, no­
tamment dans le domaine de la 
production cmématographiqye. Le 
Conseil délivrera à TVEC une li­
cence l'autorisant à exploiter un 
reseau de télévision payante de 
langue française dans les provin­
ces du Québec, de l'Ontario et de 
l Atlantique. Cette licence relative à 
un service régional d'intérêt géné­
ral expirera le 1er mars 1978 et se­
ra assujettie aux conditions énon­
cées en annexe à la présente déci­
sion et dans la licence qui sera 
délivrée
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Projet

Gouvernement du Québec
Ministère du Loisir,
de la Chasse et de la Pèche

Programme expérimental de développement 
de centres de vacances familiales.

Afin d’expérimenter au Québec différentes formules de 
centres de vacances familiales, d'une capacité de 100 à 200 lits, 
(de type V.V.F., village-vacances-familles), le ministère du Loi­
sir, de la Chasse et de la Pêche invite les organismes répondant 
aux exigences décrites ci-dessous à soumettre des projets de dé­
veloppement en vue du choix par un jury de sélection de projets 
préliminaires qui seront éventuellement admissibles à une sub­
vention dans une deuxième étape.

Sont admis à ce concours les organismes sans but lucratif 
qui sont propriétaires d'équipements accueillant déjà des famil­
les en vacances, ou dont les membres possèdent, dans un périmè­
tre restreint, des fermes d'hébergement, des résidences privées 
accueillant des touristes, des chalets, des terrains de camping, de 
centres de vacances, des établissements scolaires adaptés à l'ac­
cueil de touristes, des petits hôtels, des auberges, des restaurants 
et autres équipements de services et de loisirs, ainsi que les mu­
nicipalités concernées.

Les documents relatifs au concours seront distribués à comp­
ter du 2 décembre 1982, à l'adresse suivante: ministère du 
Loisir, Chasse et Pêche, Direction du loisir touristique, édifice 
"Place de la Capitale", 7e étage, 150, boul. St-Cyrille Est, Qué­
bec, GIR 4Y3, téléphone 643-3459. Les projets devront être 
acheminés à la même adresse, avant le vendredi, 14 janvier 1983 
à 15:00, date et heure limite de réception.

Le Ministère ne s'engage à retenir aucun des projets présen­
tés, même ceux qui seront recommandés par le jury de sélection.

Le sous-ministre 

Pierre Le François
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en bref...
■ Un mille à pied, ça use...

Les transports en commun pouraient être à nouveau 
paralysés à Montréal vers le 13 décembre si aucun com­
promis n’intervient d’ici là entre les employés d’entretien 
de la CTCUM. C’est ce qu’a déclaré samedi le président 
du syndicat, M. Jacques Morrissette, en précisant qu’il 
s’agissait d’un ultimatum en réponse à l’attitude, selon lui 
provocatrice et intransigeante, du président de la 
CTCUM, M. Lawrence Hannigan. M. Morrissette a dit ne 
pas comprendre pourquoi la partie patronale avait refusé 
la contre-proposition déposée vendredi par le syndicat. La' 
prochaine rencontre entre les deux parties est prévue 
pour aujourd'hui. Les employés d’entretien se réuniront 
en assemblée générale avant le déclenchement éventuel 
du débrayage.

■ Des espions Impunis
OTTAWA (PC) — Environ dut personnes ayant pour­

suivi des activités d’espionnage contre le Canada vivent à 
l’abri des poursuites judiciaires, en raison du laxisme des 
politiques fédérales a ce sujet, a déclaré l’ex-solliciteur 
général du Canada, M. Allan Lawrence. Dans une inter­
view diffusée hier, M. Lawrence a toutefois refusé d’iden­
tifier les personnes en cause. Selon lui, ces individus, dont 
certains vivent de généreuses pensions de retraite du gou­
vernement, sont coupables de trahison envers le Canada. 
M. Lawrence affirme que l’affaire Hambleton, cet ex­
professeur de l'Université Laval qui subit à Londres son 
procès pour espionnage, est un exemple de la trop grande 
tolérance du régime canadien envers les espions.

■ Un rapport peu approprié
«Le rapport Applebaum-Hébert est une conception 

d un vêtement intéressant, somptueux, qui est fait pour 
d’autres, qui n’est pas approprié au climat québécois.» 
C’est l'image utilisée par le ministre québécois des Affai­
res culturelles, M. Clément Richard, pour signifier que 
les recommandations contenues dans le rapport sur les 
politiques culturelles canadiennes ont été «faites pour les 
autres». Invité à la télévision de Radio-Canada samedi, 
M. Richard a soutenu que «la réalité québécoise du ci- 
néma n'est pas la réalité canadienne anglaise du cinéma», 
du théâtre, de l’édition... À titre d’exemple, M. Richard a 
rappelé qu’au moment où l’écrivain Anne Hébert recevait 
le prix Femina pour «Les Fous de Bassan», les médias rap­
portaient à Toronto la nouvelle et rebaptisaient l’oeuvre 
«The mad people of Bassan».

Pour M. Richard le rapport Applebaum-Hébert «fait 
comme si le Québec n’existait pas et ne tient pas compte 
des particularités québécoises».

■ La Presse poursuivie?
Le président et principal actionnaire de la société aé­

rienne Quebecair, M. Alfred Hamel, songe à instituer une

Poursuite en libelle diffamatoire contre le quotidien La 
resse. M. Hamel a précisé hier que ses avocats étudient 
les allégations du quotidien montréalais, publiées samedi, 

concernant son implication dans le dossier Quebecair. Le 
PDG de Quebecair refuse pour l’instant de commenter 
l’article en question.

■ Pas d’année sainte en 1983
CITÉ DU VATICAN (Reuter) — Le Vatican a démenti 

que 1983 ait été déclarée Année sainte pour attirer des pè­
lerins et des touristes à Rome et ainsi contribuer à l'assai­
nissement des finances du Saint-Siège. Pendant la der­
nière Année sainte, en 1975, le Vatican a dépensé plus 
d’argent qu’il n’en a gagné, a déclaré à la presse le père 
Romeo Panciroli, son porte-parole. Des articles parus 
dans la presse italienne avaient rapproché la proclama­
tion de l'Année sainte par Jean-Paul deux à un communi­
qué sur l’état des finances du Vatican montrant que l’an­
née 1981 s'était soldée par un léger excédent, grâce à des 
recettes n’y figurant pas normalement. La semaine der­
nière le pape a annoncé que 1983,1950e anniversaire de la 
mort du Christ, serait «une année exceptionnelle de jubi- 
lée pour la rédemption»

■ Un accident à Moscou
MOSCOU (AFP) — M. Michel Leroux, attaché à l’am­

bassade du Canada à Moscou, a trouvé la mort dans un ac­
cident de la circulation survenu dans la nuit de samedi à 
dimanche, dans la capitale soviétique, a-t-on appris hier. 
L’accident est dû vraisemblablement au verglas, M. Le­
roux ayant perdu le contrôle de son véhicule qui a heurté 
un parapet a l’entrée du tunnel situé à proximité de l’am­
bassade des États-Unis, rue Tchaikovskovo. En poste de­
puis juillet dernier à Moscou, où il était chargé des affai­
res consulaires, M. Leroux était âgé d’une trentaine d’an­
nées. Il était marié et père d’un garçonnet de 18 mois. Sa 
femme a quitté récemment Moscou pour le Canada, où 
son mari devait la rejoindre pour les fetes de fin d’année.

■ Les écrans: sans danger
HALIFAX (d'après la CP) — Les craintes que suscite le 

travail sur les écrans cathodiques sont exagérées par un 
public ignorant. C’est l’avis d’un spécialiste des maladies 
du travail, le Dr Morris Fraser, directeur du centre de sé­
curité et santé au travail de l’Université de Waterloo. La 
crainte de l’inconnu, la crainte de la technologie et la 
crainte des radiations en général se sont propagées dans 
le public et chez les journalistes, explique le Dr Fraser 
qui prenait la parole à un colloque sur les écrans cathodi­
ques. «Nous nous retrouvons devant le paradoxe suivant: 
le public est convaincu des dangers de ces écrans alors 
que les spécialistes savent qu’ils ne présentent aucun dan­
ger.» Au fur et à mesure que le public sera mieux in­
formé, il comprendra que ses craintes n'étaient pas fon­
dées, prédit le Dr Fraser.

Retard de l’informatique au Québec: 
le PQ prend un «virage psychologique»
par Gilles Provost

«Il faudrait qu’on cesse en­
fin de discuter du français ou 
de l'anglais à l’école et qu’on 
s'occupe de ce qui est vrai­
ment important, c’est-à-dire 
de la science. Nous sommes la 
province canadienne qui 
donne le moins de place aux 
sciences à l’élémentaire. C’est 
une tragédie!»

Qu’une telle déclaration ait 
pu être faite samedi par M. 
Gilbert Paquette, ministre 
d’un gouvernement péquiste, 
au beau milieu d’un colloque 
consacré à l’informatique et 
organisé par la region 
Montréal-Centre du Parti qué­
bécois, cela illustre bien l'im­
portance du «virage psycholo­
gique» que prend présente­
ment le gouvernement du 
Québec, en même temps que 
le virage technologique.

Samedi, tous les conféren­
ciers, aussi bien les ministres 
que les autres, ont dressé un 
portrait affolant du choc de 
l’informatique que commence 
à vivre notre société. Tous ont 
insisté sur le retard du Québec 
en cette matière et sur l’ur­
gence de redonner aux scien­
ces et à la technologie l’impor­
tance sociale et politique 
qu’elles ont réellement. Les 
représentants du gouverne­
ment Lévesque ont reconnu 
que le virage psychologique 
requis n’a pas encore pénétré 
également tous les ministères.

Tour à tour, les ministres de 
la Science, des Communica­
tions et du Commerce exté­
rieur. MM. Gilbert Paquette, 
Jean-François Bertrand et 
Bernard Landry, ont insisté 
sur le défi sans précédent que 
pose maintenant l’informati­
sation à la société québécoise.

Ils ont parlé de «mutation

sociale inéluctable», de «révo­
lution technologique aussi im-

{mrtante que l’introduction de 
a machine à vapeur», du 

«plus grand péril qu’ait connu 
notre économie», du «défi 
sans précédent à notre iden­
tité culturelle», de notre re­
tard inquiétant et de «l’ur­
gence d'agir pour ne pas être 
écrasés».

«Nous avons maintenant le 
choix entre l’informatisation 
et le sous-développement, a 

•é par exemple M. Gil-déclaré par exempli 
bert Paquette, en rappelant 
une étude britannique selon

laquelle une informatisation 
rapide fait perdre 5% des 
emplois tandis que l’absence 
de réaction en fait perdre plus 
de 10% ».

Le gouvernement du Qué­
bec n’ignore pas l’impact 
qu’aura sur l’emploi l’infor­
matisation des bureaüx et des 
usines, a dit M. Paquette, 
mais nous n’avons pas vrai­
ment le choix. C’est a nous de 
trouver les moyens d’en tirer 
le meilleur profit possible en 
concertation.

La crise économique ne sera 
vaincue, selon lui, que lorsque

de nouveaux procédés seront 
au centre de notre développe­
ment économique.

Les représentants du gou­
vernement ont semblé con­
fiants que le Québec pourra 
répartir équitablement les 
heures de travail qui resteront. 
Ils ont évoqué la possibilité 
que l’informatique éliminé les 
emplois insalubres ou abrutis­
sants, que le travail à temps 
partiel amplifie les loisirs et 
que le télétravail à domicile 
bénéficie aux handicapés.

Même s’ils ont évoqué la 
disparition prochaine des bar­

rières culturelles sous l’in­
fluence de grands réseaux 
électroniques, ils ont semblé 
confiants que le Québec pour­
rait résister à ce bain perma­
nent de culture américaine.

A cet égard, l’auditoire 
d’une centaine de personnes, a 
semblé apprécier les points de 
vue discordants apportés par 
les autres conférenciers, Cé­
line Saint-Pierre et Jean-Paul 
Lafrance, tous deux de 
l’UQAM. Mme Saint-Pierre a 
soutenu que l’information a 
pour effet de «renvoyer les 
femmes dans leur cuisine» en

Le Québec devrait emprunter pour 
financer son essor technologique

Pour combler son retard scientifi­
que et prendre le «virage technologi­
que» indispensable, le Québec devra 
augmenter d’au moins $250 millions 
par année ses investissements en re­
cherche et en développement techno­
logique, ont déclaré samedi MM. Gil­
bert Paquette et Bernard Landry, res­
pectivement ministre délégué à la 
Science et à la Technologie et ministre 
du Commerce extérieur.

Cela obligera à gratter tous les fonds 
de tiroirs, ont-ils dit, et à détourner 
dans cette direction toutes les écono­
mies réalisées ailleurs. Cela implique 
aussi une participation importante des 
sociétés d État qui ne devront pas hé­
siter à emprunter pour ce faire.

«La baisse prochaine des investisse­
ments d’Hydro-Québec devrait libérer 
des marges d’emprunt pour d’autres 
types d’investissements urgents», a 
précisé M. Paquette lors du colloque 
d’une journée organisé par la région 
Montreal-centre du Parti Québécois et

consacré à la révolution informatique.
La Société générale de financement 

vient de faire, selon eux. un investisse­
ment de $2 millions dans le domaine 
des biotechnologies par l’intermé­
diaire de sa nouvelle filiale «Bio- 
Méga». Il s’agirait d’un projet réalisé 
conjointement avec Rexfor, avec l’in­
dustrie privée et l’Université Laval. Le 
tout fait partie d’un programme éva­
lué à environ $35 millions sur cinq ans 
et les détails seront révélés à la com­
mission parlementaire du 14 décem­
bre, à Québec.

Pressé de questions par les journa­
listes, M. Paquette a du aussi s’expli­
quer sur la pénétration de micro­
ordinateurs dans les écoles. Il a re­
connu que le réseau québécois enre­
gistre en ce domaine un retard réel, 
surtout du côté francophone, mais il 
maintient que ce retara ne doit pas ê- 
tre surévalué.

Malheureusement, a-t-il dit, il n’est 
pas possible de tout modifier du jour

au lendemain. C’est pourquoi le pro­
gramme d’implantation des micro­
ordinateurs qui sera dévoilé par le mi­
nistère de 1 Éducation au début de 
1983 s'attachera d'abord à fournir les 
instruments de travail requis (maté­
riel et logiciel) aux équipes qui sont 
déjà prêtes à aller de ravant.

On étendra ensuite sur les quelques 
années suivantes la mutation plus gé­
nérale qui s’impose: recherches péda­
gogiques sur ces nouveaux outils, for­
mation du corps enseignant, délimina- 
tion des tâches les mieux adaptées à 
l’ordinateur, choix de l’équipement, 
etc.

Selon lui, il ne servirait à rien d’a­
cheter des milliers de micro­
ordinateurs si les enseignants ne sa­
vent comment s’en servir et si ces acti­
vités nouvelles ne sont pas intégrées 
aux programmes.

G.P.

faisant disparaître les emplois 
de soutien.

L’informatisation, selon 
elle, ne laisse que des emplois 
très peu qualifiés, pour du 
personnel interchangeable, La 
réflexion est alors monopoli­
sée par la machine et par les 
cadres supérieurs tanais que 
le reste du personnel est relé­
gué à des tâches abrutissantes.

Quant à M. Lafrance, il a ex­
primé l’avis que le Québec n'a 
guère d’avenir dans la fabrica­
tion de machines informati­
ques et qu’il devrait se con­
centrer dans la fabrication de 
logiciels et, plus encore, dans 
l’élaboration du nouveau type 
d’information qui sera veni- 
culé par les réseaux informati­
ques.

Il a aussi mis en garde le 
gouvernement contre un pro­
gramme d'intervention trop 
dirigiste qui serait, dit-il, con­
damné à l’échec. M. Landry 
s'est dit d’accord avec cette 
recommandation même s’il 
avait plus tôt déclaré que le 
Québec ne peut se permettre 
de tirer à la fois dans toutes 
les directions et qu’il doit se 
donner des priorités précises.

Enfin, MM. Paquette et 
Landry ont dénoncé le favori­
tisme dont jouit l’Ontario en 
matière d’effort fédéral de dé­
veloppement technologique. 
«Je sais que le public va en­
core dire que nous sortons no­
tre vieille chanson mais le dé­
séquilibre en faveur de l’Onta­
rio est affolant depuis des an­
nées et des années, a dit M. 
Landry. Ottawa dit à chaque 
année qu’il va corriger la si­
tuation mais rien ne change 
jamais. Je n'en suis plus à ae- 
noncer. J'en suis plutôt à sup­
plier pour que le Québec ait 
enfin une part équivalente aux 
taxes qu’il paie.»

La Fédération des journalistes va tenter 
de cerner la notion de conflit d’intérêts
par Gilles Lesage

QUÉBEC — Alertée par 
l’actualité brûlante, la Fédéra­
tion professionnelle des jour­
nalistes du Québec (FPJQ) 
cernera de façon exhaustive la 
notion de conflit d’intérêts. 
Une commission spéciale pré­
parera un document de travail 
dont les conclusions pourront 
donner lieu à un colloque et à 
des recommandations préci­
ses.

Telle est l’une des principa­
les résolutions adoptées hier, 
au terme du 14e congrès an­
nuel, qui réunissait à Québec 
quelque 200 participants et a 
reporté Raymonde Proven- 
cher, de Radio-Québec, à la 
présidence de la FPJQ.

Évoquant indirectement les 
suites du combat de boxe 
Leonard-Duran. dévoilées la 
semaine dernière par LÉ

DEVOIR, le proposeur, M. 
Guy Lamarche, a noté que les 
journalistes ne peuvent passer 
a côté de cette question qui les 
concerne et concerne le pu­
blic. Il y va, dit-il, de la crédi­
bilité et de la fiabilité du mé­
tier.

La FPJQ a d’autre part ré­
solu de:

■ s’opposer au projet fédé­
ral visant à créer un conseil de 
presse pan-canadien, tel que 
suggéré par la Commission 
Kent: le Conseil de presse du 
Québec a déjà fait part de son 
opposition ;

■ tout mettre en oeuvre 
pour donner suite au rapport 
d’enquête sur l’information 
internationale, rendu public 
vendredi;

■ faire une recherche sur les 
problèmes évoqués par les 
étudiants en presse écrite du 
Cegep de Jonquière, qui met­

tent en doute la qualité de 
l’enseignement et réclament 
le départ de trois professeurs ;

Sous le thème: rond-de-cuir 
ou journaliste?, les congressis­
tes se sont livrés durant toute 
la journée de samedi à une re­
mise en question de leur for­
mation, de leurs pratiques et 
de leurs moyens de travail. 
Cette auto-critique a valu des 
commentaires acérés de la

5art de l’écrivain et cinéaste 
acques Godbout, invité à 

faire part de ses observations 
critiques.

Selon lui, ces conversations 
et témoignages sentaient l’im­
provisé, le déjà dit, déjà en­
tendu, le banal. Il a cherché 
en vain une idée neuve, il n’y 
avait pas de nouvelles dans les 
six pistes du cirque (les six sal­
les d’ateliers thématiques). À 
tout problème, il y a une ex­
cuse facile, et rien de fonda-

Des légumes pour vendre 
des bouqins le dimanche
par François Barbeau

Des milliers de personnes se sont pressées 
au cours du week-end au Palais de la culture 
et de la l’agriculture, le nouveau nom qu’a 
donné M. Pierre-Roger Nadeau à son Palais du, 
livre de la rue McGill qui a rouvert ses portes 
samedi matin après deux mois d’une ferme­
ture résultant de ses démêlées avec les autori­
tés pour obtenir l’autorisation de faire affaires 
le jour du Seigneur.

Les grosses légumes étaient de la partie dès 
l'ouverture samedi, les légumes que M. Na­
deau a décidé de vendre dans son immense et 
moins poussiéreuse librairie pour obtenir la

Eermission d’en ouvrir les portes le dimanche, 
es pommes (de discorde), les salades (bu­

reaucratiques) et les avocats, près de la caisse, 
ont été laissés pour compte par la clientèle

heureuse de retrouver ces six étages encom­
brés de quatre millions de livres et d'albums 
de toutes sortes.

Des clowns ont accueilli les bouquineurs en 
fin de semaine, et un trio de musiciens a égayé 
d’airs latino-américains des familles entières 
qui n’en finissaient plus de monter et de des­
cendre les étroits escaliers de ce vieil immeu­
ble.

M. Nadeau avait fermé les portes de son Pa­
lais du livre le 3 octobre, le gouvernement lui 
refusant la permission de recevoir sa clientèle 
le dimanche, à moins qu’il n’accepte de ven­
dre du tabac dans son établissement.

Par principe, M. Nadeau avait refusé de se 
plier à cette condition. Il a trouvé une solution 
amusante: vendre des légumes en même 
temps que des livres pour pouvoir faire tinter, 
dans le respect de la loi, la cloche de son tiroir- 
caisse.

mental ne se passe. Lui qui est 
un passionné de l’information, 
il est déçu de cet exercice, 
parce que le journalisme 
donne le style d’une nation. 
M. Godbout a vu à l’oeuvre 
une famille, une petite famille 
nostalgique, en proie au ma­
laise (Tune société qui l’a ava­
lée, consommée, au même ti­
tre que les nouvelles des jour­
nalistes. Il conclut qu’il s'agis­
sait là d’un congrès paresseux, 
à l’image de notre société.

Sur un autre registre, trois 
anciens journalistes ont expli­
qué pourquoi ils ont quitte le 
métier après plusieurs années 
de pratique. Par exemple, 
Jean-Claude Picard (qui a 
quitté LE DEVOIR et est 
maintenant chef de cabinet du 
ministre des Affaires culturel­
les) avait l’impression qu’il 
n’avait plus rien à dire et il 
craignait de devenir un rond- 
de-cuir de l’information. Il est 
parti parce que le métier a 
peu à offrir, dans une société 
petite où l’on plafonne vite. Il 
en avait de plus assez d’être 
un «voyeur professionnel» et il 
voulait mettre la main à la 
pâte.

À lui qui craignait de faire 
du nombrilisme, un journa­
liste a demandé pourquoi il 
travaillait maintenant pour le 
PQ. M. Picard a répondu que 
ce qu’il avait perdu en liberté,

il le gagnait en responsabilité. 
La discussion a attiré le com­
mentaire suivant de M. Jac­
ques Guay, professeur en jour­
nalisme a Laval:.le congrès a 
débuté dans la nostalgie, avec 
l’ambassadeur Gérard Pelle­
tier, et il se termine dans la 
neurasthénie; au fond, le mé­
tier est malade de lui-même, il 
souffre de langueur.

Lauréat du prix Olivar- 
Asselin, M. Marcel Pépin en 
est pour sa part venu à la con­
clusion que le journalisme 
sera toujours plus ou moins en 
crise et que son défi, c’est de 
souscrire plus intensément que 
jamais aux valeurs de liberté 
que sont le pluralisme, l’ou­
verture aux autres, la tolé­
rance de toutes les formes 
d’expression. «À force de trop 
concentrer leurs énergies sur 
leurs combats internes, sur 
leurs soucis professionnels lé­
gitimes, les journalistes ris­
quent de négliger l’essentiel 
pour l’accessoire», conclut ce­
lui qui sera bientôt nommé 
président de la Commission 
d’accès à l’information.

Pour sa part, Mme Lise Bi- 
sonnette, du DEVOIR, a noté 
que les journalistes ont une li­
berté et un pouvoir d’initiative 
extrêmement grand; ce qui 
leur manque, c’est un enca­
drement, un «coaching», au­
quel plusieurs sont réfractai­

res ici, contrairement à la pra­
tique ailleurs.

A la suite d'une enquête, 
bien des discussions ont porté 
sur la faiblesse de l’informa­
tion internationale. Des mises 
en commun ont été évoquées, 
surtout des moyens techni­
ques, pour amortir les coûts.

Outre Mme Provencher, les 
dirigeants de la FPJQ sont 
Jean Dussault, Huguette Ro­
berge, Louis Lesage, Gisèle 
Tremblay, Denis Guénette. 
Serge Rivest, Hélène Pichette, 
Jean Pelletier et Louise Blan­
chard.

La terre 
tremble dans 
Charlevoix

LÉVIS (PC) — Pour la 
Sème fois en 57 ans, la terre a 
tremblé dans Charlevoix.

Vers 11 heures samedi ma­
tin. les secteurs de Baie-Saint- 
Paul. Saint-Hilarion et Cler­
mont ont été légèrement se­
coués pendant une vingtaine 
de secondes. Aucun dégât n’a 
été signalé.

La terre avait alors tremblé 
sporadiquement pendant un 
mois.

Le second séisme dans 
Charlevoix, qui s’est produit il 
y a trois ans. avait atteint 5 1 
sur l’échelle de Richter

Renault Ville-Marie 
Le numéro Un Renault

TOUT UN PRIX
LIVRAISON IMMÉDIATE

Automobiles

Renault ille /Marie inc.
2995 H OChelaga (en face du métro Prélontalne)527-8525[

Renault 5TL — taxes transport et préparation en sus

Université de Montréal
Faculté de l’éducation 
permanente

Avis

Admission hiver 1983

Les candidats qui n’ont pu faire leur de­
mande d’admission aux programmes de 
certificat de la Faculté avant le 1er décem­
bre auront la possibilité de se présenter 
avec leur dossier complet à la

Faculté de l’éducation permanente 
3335, chemin Queen Mary 

rez-de-chaussée 
Tél.: 343-6090

jusqu'au lundi 6 décembre, 17 heures.

N.B. Programmas formés: Certificat général 
en droit, Recherche documentaire et ré­
daction française, Traduction I,

Des dépôts garantis 
à rendement élevé 
et à termes variés...
La Fiducie du Québec vous offre 
une gamme complète de dépôts garantis. 
Vous pouvez choisir la durée du dépôt 
et la fréquence de versements d'intérêts 
qui vous conviennent. Il s'agit d'un placement 
à rendement élevé dont le capital 
et les intérêts sont garantis de la date 
d'émission du certificat jusqu'à son échéance. 
De plus, il ne" comporte aucuns frais.

Sans
Intérêts payés annuellement 
Dépôt initia! minimum 1 000 $ 
Dépôts subséquents 500 $

Nos conseillers se feront un plaisir 
de vous renseigner sur la gamme complète 
des dépôts garantis. À la Fiducie du Québec, 
on s'occupe de vous personnellement 
et en toute discrétion.

Succursales

Chicoutimi (418) 549 5746
1-800-463-9657
Place du Royaume

Laval (514) 668-5223 
1-800-361-3803 
Place Val des Arbres

Montréal (514) 286 3225 
1 800-361 6840, poste 3225 
Complexe Desjardins

Québec (418) 653-6811 
1-800-463-4792 
Place Belle Cour 
Sainte-Foy

Sherbrooke (819) 566 5667 
1 800-567 6920 
Place Jacques-Cartier

Les dépôts garantis de la Fiducie du Québec, 
c'est une bonne affaire. Garanti!

^Idesjardins

Fiducie 
. du Québec

Taux sujets à changements.
Institution inscrite à la Régie de l’Assurance-dépôts du Québec.



Le Devoir, lundi 6 décembre 1982

Reagan n’a guère réussi de percée en Amérique latine
WASHINGTON (AFP) - 

Le président Ronald Reagan 
n a guère réussi de percée di- 

; plomatique spectaculaire lors 
de sa tournée en amérique la­
tine mais il a affirmé à son re­
tour à Washington «avoir 
beaucoup appris» d'un voyage 
«très constructif».

Ce voyage éclair de cinq 
jours a commencé par un suc­
cès au Brésil mais a frisé l'é­
chec en Colombie, lorsque M. 
Reagan a dû écouter le prési­
dent Belisario Betancur pren­
dre à contre-pied les princi­
paux aspects de la politique de 
Washington en Amérique la­
tine

Le chef de l'État colom­
bien. qui a décrété une amnis­
tie avec la guérilla, a notam­
ment préconisé devant M. 
Reagan le retour de Cuba au 
sein de l'Organisation des 
États américains.

Prenant Ronald Reagan par 
surprise. M Betancur lui a 
fait reconnaître ou'il était 
venu en Amérique latine sans 
avoir grand chose de nouveau 
à proposer. «Je suis venu sans 
programme préconçu, pour 
écouter et pour apprendre, a 
répondu le président améri­
cain en cherchant à se démar­
quer de l 'idée d une Amérique 
latine, «arrière-cour des États-

Unis».
Interrogé sur cet épisode à 

son arrivée à Washington, M. 
Reagan a affirmé avoir «établi 
une amitié très étroite avec M. 
Betancur malgré son dis­
cours».

À l'exception d'un «crédit- 
relais» de 1,2 milliard de dol­
lars, spectaculairement ac­
cordé au Brésil, les ministres 
économiques de M. Reagan 
mobilisés pour la tournée 
n'ont guère sorti de leurs ser­
viettes que quelques conces­
sions commerciales encore en 
gestation.

Ces ouvertures, accompa­
gnées d'un vote de confiance

La CIA accroît ses 
activités clandestines

NEW YORK (AFP) — La Centrale de 
renseignement américaine (CIA) a considé­
rablement accru ses activités clandestines 
en Amérique centrale au cours des derniers 
mois, a rapporté samedi le New York Ti­
mes

Citant des sources proches des services 
de renseignement américains, le journal 
souligne que les activités clandestines de la 
CIA en Amérique latine qui avaient com­
mencé il y a un an avec des objectifs limi­
tés, sont désormais «l'opération la plus am­
bitieuse montée par la CIA depuis une di­
zaine d'années».

La centrale américaine consacre une 
large partie de son personnel spécialisé 
dans les opérations clandestines à son ac­
tion en Amérique centrale, poursuit le 
journal II précise que la CIA dispose de 
plus de 150 agents au Honduras et de dizai­
nes d'autres dans les pays voisins, alors 
qu'un an auparavant elle n'avait qu'une 
douzaine de spécialistes «d'actions parami­
litaires et politiques» dans la région.

Au Honduras, selon le New York Times,

la CIA a fourni indirectement de l’argent et 
du matériel militaire à des groupes parami­
litaires dont le but avoué est le renverse­
ment du régime sandiniste du Nicaragua.

Cet objectif, souligne le quotidien, ne 
coïncide pas avec la politique avouée du 
gouvernement américain, qui s’est déclaré 
favorable à des négociations avec le Nicara­
gua Il cite toutefois des responsables amé­
ricains non identifiés selon lesquels les opé­
rations clandestines de la CIA sont limitées 
dans leur ampleur et ne visent pas à faire 
tomber le régime sandiniste.

Le New York Times note par ailleurs que 
l'action de la CIA en Amérique centrale 
provoque certaines inquiétudes au Congrès 
et au département d'État notamment. Cer­
tains responsables, écrit le journal, crai­
gnent que ces opérations n'aggravent l'ins­
tabilité politique chronique de la région et 
ne risquent de déboucher sur un engage­
ment militaire direct des États-Unis. Ils 
s inquiètent également, selon le quotidien, 
que la CIA s'appuie sur des groupes extré­
mistes qu elle ne contrôle pas.

Tripoli recrute pour 
une offensive au Tchad

NAIROBI (Reuter) - La Li­
bye est en train de recruter 
plusieurs milliers de Tcha- 
diens afin de les incorporer 
dans les forces de M Gou- 
kouni Weddeye, qui prépare 
une nouvelle offensive contre 
le gouvernement central de 
M. Hissène Habré, a-t-on ap­
pris de source diplomatique.

Depuis que le chef des for­
ces armées du nord (FAN) a 
chassé M. Goukouni Weddeye 
du pouvoir à N'Djamena en 
juin, le nombre des ressortis­
sants tchadiens vivant en Li­
bye et déjà recrutés pour rece­
voir un entraînement militaire 
pourrait atteindre 10,000, 
précise-t-on de même source.

Les Tchadiens, dont la plu­
part ont dû combattre pour 
une faction ou pour une autre 
au cours des üix-sept années 
de guerre civile, ont été recru­
tés à Sebha et Banghazi, dans 
le sud de la Libye

Les recrues sont emmenées 
dans des camps d’entraîne­
ment dans le sud de la Libye 
ou bien près de Bardai, dans 
le nord du Tchad, où Gou­
kouni a constitué son propre 
gouvernement en octobre, 
ajoute-t-on de même source.

On précise toutefois de 
source diplomatique occiden­
tale à Tripoli et dans d'autres 
capitales que rien ne confirme 
les affirmations de M. Idriss 
Miskine, vice-président tcha- 
dien. qui avait fait état en no­
vembre d'une concentration 
de troupes libyennes dans le 
nord du Tchad.

On juge peu probable de 
même source que la Libye in­
tervienne à nouveau directe­
ment au Tchad en raison des 
lourdes pertes essuyées par les 
forces de Tripoli en 1980 et 81, 
aux côtés de l'armée de M. 
Goukouni, face aux FAN de 
M Hissène Habré.

Selon des informations des 
services de renseignements 
d'Afrique occidentale commu­
niquées à l'agence Reuter, les 
pertes libyennes avaient alors 
dépassé le millier d’hommes, 
soit un dixième des effectifs li­
byens engagés du Tchad.

Une nouvelle incursion mili­
taire serait très impopulaire 
dans l'armée libyenne, dont le 
soutien est vital pour le colo­
nel kadhafi, fait-on remarquer 
de source diplomatique occi­
dentale.

Tripoli reconnaît disposer 
de forces dans la bande d’Aou- 
zou, partie du territoire tcha- 
dien que la Libye revendique 
et qu elle occupe depuis 1973.

Bardai, siège du gouverne­
ment rival de M. Goukouni, se 
trouve au sud de la bande 
d'Aouzou et pourrait facile­
ment être ravitaillé par les 
forces libyennes présentés 
dans cette bande de terrain.
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sans équivoque du président 
américain dans la politique 
économique brésilienne, ont 
permis d'amorcer des rela­
tions privilégiées entre les 
États-Unis et le Brésil, les 
deux principales puissances 
économiques du nord et du 
sud du continent.

«Nous méritons davantage 
de soutien», a cependant dé­
claré pour sa part le président 
du Costa Rica. M. Luis Al­
berto Monge, en demandant 
«une coopération économique 
urgente dès maintenant». Le 
president du Honduras, M. 
Roberto Suazo Cordova, s’est

montré tout aussi insistant en 
soulignant que la crise écono­
mique risquait de favoriser les 
éléments anti-démocratiques 
dans la région.

Pour payer de retour ses 
meilleurs alliés en Amérique 
centrale. Ronald Reagan n’a 
pu qu'évoquer son initiative 
pour la bassin des Caraïbes 
qui n'a même pas encore été 
totalement approuvée par le 
congrès américain.

Il a répété son soutien aux 
institutions démocratiques en 
Amérique centrale, malgré les 
violations des droits de 
l’homme dénoncées par les or­

ganisations humanitaires au 
Guatemala comme au Salva­
dor. Le président Reagan a 
fait état de grands progrès 
dans ces deux pays dans le do­
maine des droits de l’homme, 
en annonçant ou'il envisageait 
de reprendre l aide militaire 
au Guatemala et de «certifier» 
le Congrès d’une amélioration 
à ce sujet au Salvador afin que 
l’aide américaine puisse être 
poursuivie.

M. Reagan a ainsi renforcé 
«l'union sacrée» entre les 
États-Unis, le Honduras, le 
Salvador, le Guatemala et le 
Costa Rica contre le régime

sandiniste du Nicaragua, esti­
ment les observateurs.

Le chef de l’exécutif améri­
cain a en effet répété à cha­
cune de ses étapes sa dénon­
ciation des «faux révolution­
naires» soutenus par des 
«puissances étrangères», qui 
cherchent, selon lui, à saper le 
développement démocratique 
et économique de l'Amérique 
latine.

À San José du Costa Rica, le 
président américain a catégo­
riquement refusé d'envisager 
toute amélioration des rela­
tions entre Washington et «les 
pays qui déstabilisent leurs

voisins en protégeant les mou­
vements de guérilla et en ex­
portant la violence», une 
claire référence au Nicaragua, 
seul pays de la région dont il 
n'ait pas rencontré les diri­
geants.

Le secrétaire d'État George 
Schultz a réaffirmé à ce sujet 
au cours d'une conversation 
avec les journalistes dans l’a­
vion présidentiel, la volonté 
des États-Unis de coopérer 
avec le Honduras pour arrêter 
les approvisionnements par le 
Nicaragua d'armes à destina­
tion des mouvements de gué­
rilla dans la région.

Israël dénonce 
les pressions US

JÉRUSALEM (AFP) - Le 
spectre de pressions politiques 
américaines exercées sur 
Israël par le biais de l aide 
économique accordée par le 
Congrès constitue désormais 
le principal facteur de crise 
entre Israël et les États-Unis.

«Initiative inamicale», 
«geste sans précédent», «ten­
tative de sabotage des négo­
ciations israélo-libanaises»: 
les membres du cabinet de M. 
Menahem Begin ne ménagent 
pas leurs mots pour dénoncer 
les pressions exercées récem­
ment par l’administration 
américaine sur le Congrès, 
afin d’amener ce dernier a re­
noncer à la rallonge du budget 
d’aide économique et mili­
taire à Israël.

L'opposition travailliste, ac­
cusée par le gouvernement 
d'avoir suggéré à la Maison- 
Blanche l'utilisation de sanc­
tions économiques contre M. 
Begin, s'est jointe au concert 
de protestations qui portent 
sur le «principe» de la non- 
ingérence dans les affaires po­
litiques plus que sur le mon­
tant des sommes contestées 
par le président Ronald Rea­
gan, comme le notait hier le 
vice-ministre des Affaires 
étrangères. M. Yehoudah 
Ben-Meir.

Selon le quotidien d’opposi­
tion Davar, «les Américains, 
en voulant modifier l’équili­
bre des forces au Proche- 
Orient au détriment d’Israël, 
menacent les efforts de paix et 
alimentent le danger d’une 
conflagration avant la fin de la 
décennie».

La presse israélienne, dans 
son ensemble, partage la thèse 
officielle, selon laquelle les 
menaces sur l’aide économi­
que sont une invite du prési­
dent Reagan aux États arabes 
pour que ces derniers accep­
tent ses propositions de paix.

Selon la presse, le rappel à 
Washington de l’envoyé spé­
cial américain au Procne- 
Orient et de son adjoint, MM. 
Philip Habib et Morris Dra­
per. est directement lié à la

controverse sur la rallonge 
budgétaire. Le fait que M. Ha­
bib soit intervenu personnelle­
ment auprès de membres du 
Congrès américain afin de les 
rallier à la position du prési­
dent était ainsi interprété, 
dans la coalition de M. Begin, 
comme un manquement à 
«l'impartialité» requise pour 
sa mission de médiation entre 
Israël et le Liban.

Les commentateurs politi­
ques israéliens voient en effet 
un lien direct entre la guerre 
du Liban et la volonté de l’ad­
ministration américaine d’a­
dresser un «avertissement 
concret» à Israël.

Mais, plus largement, la 
crise ouverte entre les deux al­
liés renvoie aux divergences 
apparues sur les moyens de re­
lancer le processus de paix ou­
vert par les accords de Camp 
David. Dans les milieux gou­
vernementaux israéliens, on 
indiquait hier que la Maison- 
Blanche avait «continuelle­
ment accentué ses critiques» 
depuis la nomination de M. 
George Shultz au poste de se­
crétaire d'État, en juillet der­
nier.

Depuis que l’État hébreu a 
déposé, en septembre, une de­
mande officielle de 3,1 mil­

liards de dollars, ni M. Shultz 
ni aucun responsable améri­
cain n’ont pourtant manifesté 
clairement leur opposition, a 
cependant affirme samedi le 
chef de la diplomatie israé­
lienne, M. Yitzhak Shamir.

Quel que soit le montant 
exact de l’aide accordée cette 
année à Israël, le refus de la 
commission budgétaire du 
Congrès de se rallier aux re­
commandations de la Maison- 
Blanche constitue une «mise 
en garde» adressée à l’admi­
nistration Reagan, estimait 
enfin hier l'éditorialiste du 
quotidien Haaretz.

Par ailleurs, le chef de la di­
plomatie israélienne, a indi­
qué hier soir qu'il avait de­
mandé des «éclaircissements» 
à Washington à propos de ré­
centes déclarations de M. Ha­
bib faisant état, selon lui, de la 
nécessité de négociations en­
tre l’Organisation de libéra­
tion de la Palestine, les États- 
Unis, l’Égypte, la Jordanie et 
Israël.

M. Shamir n’a pas précisé, 
quand ni dans quelles circons­
tances l'émissaire américain 
au Proche-Orient aurait tenu 
de tels propos.

La commission 
blanchit Haddad

JERUSALEM (d'après AFP et Reuter) — Le premier 
ministre israélien. M. Menahem Begin, ne comparaîtra 
pas de sa propre initiative une seconde fois devant la com­
mission chargée d’enquêter sur les massacres de civils 
palestiniens dans les camps de Sabra et de Chatila, a rap­
porté hier la radio nationale israélienne.

Selon la radio, M. Begin soumettra «par courrier» des 
éclaircissements sur certains points à la commission. 
Me Ariel Sharon et Yitzhak Shamir, ministres de la Dé­
fense et des Affaires étrangères, ont décidé de faire de 
même.

Le 24 novembre dernier, celle-ci avait informé les neuf 
plus importantes personnalités politiques et militaires du 
pays, dont le premier ministre, qu’elles pourraient avoir à 
«souffrir» des conclusions de l’enquête, leur accordant un 
délai de deux semaines pour préciser leurs dépositions.

Mercredi, le délai fixé par la commission Kahane aux 
neuf personnalités pour apporter des éclaircissements à 
leur témoignage aura expiré.

Selon la radio, M. Begin maintiendrait dans sa mise au 
point le fait que le chef d'état-major, le général Rafael 
Eytan, ne lui a pas téléphoné le samedi 18 septembre 
comme celui-ci l'a déclaré dans son témoignage. En ou­
tre. M. Begin affirmerait que le chef d'état-major n'a pas 
averti le gouvernement au cours de la réunion du jeudi 16 
septembre de l'éventualité de massacres dans les camps, 
ajoute la radio.

La commission d'enquête a écarté hier la responsabilité 
des milices chrétiennes du «commandant» Saad Haddad 
dans ces tueries.

Dans un communiqué publié hier soir, la commission 
indique qu elle n'a reçu aucune preuve de la participation 
des forces de l'officier libanais à ces massacres.

Elle répondait ainsi à une requête du «commandant» 
Haddad qui demandait la possibilité de présenter un nou­
veau témoignage et de prendre connaissance des déposi­
tions d'autres témoins.

La commission a notamment estimé que ses conclu­
sions n'étaient pas susceptibles de nuire à l’officier et 
qu'une nouvelle déposition ne s'imposait donc pas.

Les intellectuels polonais mis au pas
VARSOVIE (AFP) - Les 

autorités polonaises semblent 
résolues à remettre au pas les 
milieux intellectuels avant de 
dévoiler leurs intentions exac­
tes quant à une levée de l'état 
de siège, constataient hier les 
observateurs.

A en juger par les discours 
officiels et la presse, l’état de 
siège, tel que les Polonais le 
subissent depuis près d’un an, 
connaît ses dernières semai­
nes. Mais on entretient l’ambi­
guïté sur la date de son éven­
tuelle suppression et surtout

sur la nature exacte des «dis­
positions légales» qui seront 
appelées à le remplacer. Une 
seule chose est sûre, il ne s’a­
gira pas d’un simple retour à 
la «normale».

Le général Wqjciech Jaru- 
zelski, chef du PC et du gou­
vernement polonais, a averti 
vendredi que la situation, «dif­
ficile et exceptionnelle» exi­
geait «des solutions exception­
nelles». Tout en annonçant 
son intention de lever la «mili­
tarisation» des grandes entre­
prises, il a indiqué que certai­

nes «normes légales» seraient 
maintenues pour une période 
«transitoires».

En attendant, le pouvoir 
s’attache à faire cesser toute 
contestatiqn organisée dans 
les milieux intellectuels et ar­
tistiques qui s’obstinent à re-, 
fuser de «collaborer».

Après avoir déclenché une 
campagne d’une extrême viru­
lence contre les acteurs qui 
boycottent depuis près d'un an

la télévision d’Etat, le gouver­
nement a mis à l’écart deux 
des plus grandes figures de la 
scène polonaise, et a dissous 
l'Association des acteurs 
(ZASP) comme il avait, dès le 
début de l’État de siège, li­
quidé l'Association des jour­
nalistes.

Les cinéastes sont égale­
ment dans la ligne de mire et 
leur association semble elle 
aussi condamnée.
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Pretoria libère 
B. Breytenbach

PARIS (D’après AFP et Reuter) — Breyten Breyten­
bach, libéré jeudi des prisons sud-africaines où il purgeait 
une peine de neuf ans pour activités subversives, est l'un 
des plus grands poètes de la littérature afrikaans, après 
avoir été le prisonnier politique blanc le plus célèbre de 
son pays.

Breytenbach a décidé de se rendre en France, où il est 
arrivé hier soir. C’est en France qu’il avait connu sa 
femme, Yolande, une Française d’origine vietnamienne, 
fille de diplomate — un mariage prohibé par la loi sud- 
africaine qui interdit les unions inter-raciales.

C’est en France aussi qu’il avait fait son apprentissage 
politique, en mai 1968, ou il se trouvait à Paris avec son 
ami, le romancier sud-africain blanc André Brink. C’est 
grâce aux démarches de la diplomatie française qu’a été 
obtenue sa libération, deux ans avant l’expiration de sa 
peine.

Visiblement fatigué, il a déclaré à son arrivée à l’aéro­
port de Roissy: «La liberté c’est comme un choc et je n’ai 
pas encore récupéré mais je suis très heureux de respirer 
l’air de la France».

Il a révélé par ailleurs qu’il avait apporté dans ses baga­
ges de nombreux poèmes et des notes dont le thème prin­
cipal est la vie carcérale. «J’ai encore beaucoup de choses 
à écrire», a-t-il affirmé.

Breytenbach, né en 1939 d’une famille afrikaaner de 
vieille souche à Wellington, dans la province du Cap, 
avait été condamné en 1975 aux termes de la loi sur le ter­
rorisme. Parti avec un faux passeport français, il avait 
l’intention d’implanter en Afrique du Sud un réseau de 
renseignements en milieu blanc, baptisé «Okhela-Atlas», 
au service de l’African National Congress (ANC), le grand 
mouvement d’opposition noir sud-africain, clandestin de­
puis son interdiction en 1960.

Les services secrets sud-africains l’avaient laissé pren­
dre des contacts pendant plusieurs semaines avant de l’ar­
rêter. Son procès fut bizarre: Breyten s’excusa d’avoir pu­
blié un poème injurieux envers le premier ministre de 
l’époque, Johannes Vorster, qu’il présentait comme un 
tortionnaire. Excuses destinées sans doute à obtenir l’ac­
quittement des amis blancs qu’il avait contactés et dont 
.aucun ne fut effectivement inquiété.

En fait, Breytenbach était hanté par le désir de s’enga­
ger autrement que par ses écrits — chants d’amour pour 
sa femme, qui étaient autant de réquisitoires contre la 
discrimination raciale pratiquée dans son pays.

Négociations commerciales

Les Dix unis face à 
Washington et Tokyo

COPENHAGUE (AFP) - 
Au lendemain du Conseil eu­
ropéen de Copenhague, l’Eu­
rope paraît déterminée à rester 
unie dans les négociations 
commerciales avec ses deux 
grands partenaires, les États- 
Uni et le Japon. Les premiè­
res rencontres auront d’ail­
leurs lieu vendredi à Bruxelles 
entre la CEE et les États- 
Unis.

Vendredi et samedi, les dix 
chefs d’Etat et de gouverne­
ment de la Communauté ont 
souligné que l’unité et la cohé­
sion sont plus que jamais in­
dispensables dans les relations 
commerciales avec Washing­
ton et Tokyo. La solidarité 
manifestée dans les discus­
sions avec les États-Unis sur 
l’acier et sur les sanctions re­
latives au gazoduc sibérien, de 
même que celle affichée a la 
session ministérielle du GATT 
à Genève doit être maintenue, 
ont-ils estimé.

Mais l’Europe entend éviter 
une guerre commerciale avec 
les Etats-Unis et poursuivre 
un «dialogue constructif» avec 
Washington, en vue d’assurer 
des relations solides et con­
fiantes.

Dès vendredi, l’occasion se 
présentera de prendre la tem­
pérature des relations CEE — 
Etats-Unis, lorsque viendront 
à Bruxelles cinq membres de 
l’administration Reagan, dont 
le secrétaire d’État George 
Shultz, pour des consultations 
de haut niveau avec la Com­

mission européenne.
On s’attend que les États- 

Unis renouvellent à cette oc­
casion leurs demandes pour 
une suppression des subven­
tions européennes aux expor­
tations de produits agricoles.

À Genève, lors de la réu­
nion ministérielle du GATT, 
la CEE avait fait bloc contre 
les États-Unis. Mais Washing­
ton dispose de très importants 
excédents de produits laitiers 
et de céréales qui menacent 
de déséquilibrer le marché 
mondial et de faire chuter les 
cours.

Si les positions des plus 
atlantistes de la Communauté 
(RFA et Grande-Bretagne) 
ont contribué à Copenhague à 
modérer les positions des Dix 
à l’égard des Etats-Unis, il 
n’en a pas été de même vis-à- 
vis du Japon.

On considère généralement 
dans les milieux communau­
taires que le cas du Japon, «i- 
gnoré» lors de la session mi­
nistérielle du GATT, devrait 
être examiné avec plus de ri­
gueur par les Dix.

Le premier ministre britan­
nique Margaret Thatcher a, 
semble-t-il, infléchi sa posi­
tion dans un sens plus «protec­
tionniste» et le 13 décembre à 
Bruxelles, les ministres des af­
faires étrangères des Dix, sui­
vant les instructions du som­
met de Copenhague, devront 
prendre les «décisions sur les 
divers moyens d’améliorer les 
relations commerciales entre

le Japon et la CEE», caracté­
risées par un déficit croissant 
pour la Communauté, qui dé­
passe les dix milliards de dol­
lars.

Pour les observateurs, cette 
formule cache en fait la déter­
mination des Européens à 
donner un coup d’arret aux ex­
portations abusives du Japon 
et à contraindre Tokyo à ou­
vrir véritablement son marché 
aux exportations européennes.

Mais l’on considère dans les 
milieux diplomatiques euro­
péens que la cohésion de la 
CEE vis-à-vis de l’extérieur, 
réaffirmée à Copenhague, ne 
doit pas faire oublier que les 
divergences entre les Dix de­
meurent sérieuses pour ce qui 
concerne le protectionnisme, 
qu’il soit interne à la Commu­
nauté ou dirigé vers des pays 
tiers.

Ces divergences pourraient 
bien resurgir au fil des négo­
ciations à venir avec les États- 
Unis et le Japon.

Le rôle de la RFA, pour qui 
les rapports avec les États- 
Unis doivent être appréciés 
d’une façon globale — c’est-à- 
dire sur le plan de la sécurité 
et sur le plan économique — 
sera déterminant.

La RFA — qui présidera à 
partir du 1er janvier et pour 
six mois le conseil des minis­
tres des Dix — doit faire face 
au difficile problème de l’im­
plantation des euromissiles 
sur son territoire.

Le cabinet espagnol 
dévalue la peseta de 8%
MADRID (d’après Reuter et AFP) — La 

mesure inattendue prise par le gouverne­
ment socialiste espagnol de dévaluer la pe­
seta de huit pour cent indique une attitude 
réaliste encourageante devant les problè­
mes économiques du pays, selon les écono­
mistes et les banquiers espagnols.

La décision, annoncée par M. Miguel 
Boyer, ministre de l’Économie, des Finan­
ces et du Commerce samedi, 24 heures seu­
lement après sa nomination, a pour but de 
mettre fin aux spéculations sur la monnaie 
espagnole.

«Rien n’a un effet plus nocif et trompeur 
sur les vraies problèmes économiques ... 
que l'attente de la dépréciation d'une mon­
naie sur le marché des changes», a-t-il dé­
claré samedi à la télévision.

Les prix du pétrole augmenteront sous 
peu pour prendre en compte la dévalua­
tion, a ajouté M. Boyer, tout en précisant 
qu'une peseta plus faible attirerait les capi­
taux étrangers, ce qui contribuerait à équi­
librer la balance des paiements en déficit 
de l’Espagne, en relançant l’exportation 
stagnante.

Les banquiers et les économistes, agréa­
blement surpris par la vitesse de l’ajuste­
ment de la monnaie- estiment que la 
hausse de la demande d'exportation pour­
rait également créer des emplois et réduire 
la proportion inquiétante du chômage qui a 
atteint 16 pour cent de la population active.

Ils précisent toutefois que la dévaluation 
doit s'accompagner de mesures visant à en­
rayer une hausse trop brutale des salaires 
et des prix.

M. Rafael Termes, président de l’Asso­
ciation espagnole des banques privées, a 
déclaré que le gouvernement socialiste es­
pagnol avait le choix entre «des mesures 
sociales immédiates, démagogiques, 
comme celles prises par les socialistes 
français après leur triomphe électoral et 
dont on voit à présent les effets désastreux, 
ou la reconnaissance des difficultés de la si­

tuation actuelle»
L’inflation en Espagne est de 14 pour 

cent — un des taux les plus élevés cTÉu- 
rope — et le déficit du secteur public (qui 
comprend le budget du gouvernement et le 
financement des autres organes publics) 
pourrait atteindre 1.000 milliards de pese­
tas (huit milliards de dollars) avant la fin 
de l’année, soit environ cinq pour cent du 
produit national brut.

M. Termes a également indiqué que le 
gouvernement doit tenir ses promesses de 
maîtriser ce déficit, ajoutant que les em­
ployés et les patrons doivent se montrer 
raisonnables et limiter les demandes d’aug­
mentation de salaire.

Les adversaires des socialistes ont toute­
fois déclaré que la dévaluation aurait inévi­
tablement des conséquences inflationnistes 
et qu'elle contredisait les objectifs du gou­
vernement annoncés par M. Felipe Gonza­
lez lors de son discours inaugural.

Lors du débat, M. Gonzalez avait pré­
senté l’accroissement des exportations 
comme l’un des moyens de lutter contre le 
chômage, tâche prioritaire du programme 
socialiste.

Il avait aussi laissé entendre que la ré­
duction du nombre des chômeurs, qui sont 
actuellement plus de 2 millions passait par 
une baisse préalable de l’inflation.

M. Boyer a confirmé cette stratégie, qui 
met d'abord l’accent sur la lutte contre l’in­
flation — que les socialistes veulent rame­
ner en 1983 à 127«, en affirmant que le gou­
vernement allait certes «combattre le mal 
social du chômage», mais «avec une politi­
que prudente, avec une politique moné­
taire disciplinée».

Bien que M. Boyer ait renouvelé l’enga­
gement pris par M. Gonzalez d’obtenir lan 
prochain une croissance de 2,5% (contre 
1,3 en 1982) et formellement écarté l’idée 
d'un plan de stabilisation, les socialistes 
pourraient cependant être contraints d’y 
avoir recours.

UN COUPK VENT CHALEUREUX AVEC
LE PRET-A-PARTOB

LES MILLE ET UN PRÊT-À-PARTIR EN VACANCES D’AIR CANADA
Air Canada vous propose toutes sortes de Prêt-à-partir pour des vacances au Texas. 

Le Prêt-à-partir, c’est une formule de vacances unique, inventée par Air Canada. 
En vol et au sol, Air Canada s’occupe de tout. Et de vous.
Le Prêt-à-partir d’Air Canada, c’est le Texas bien organisé: 

avion, hôtel et auto de location.
La solution toute trouvée des voyageurs intelligents.

Houston à compter de Dallas à compter de

405$ 388$
aller-retour de Montréal.

ENTRE LE MEXIQUE ET LES BAYOUS ENTRE LE DÉSERT ET LA FORTUNE ENTRE LA MER ET LA MER VOYEZ DU PAYS
Houston ! Un aperçu de l’an 2000. La religion du 
modernisme. La NASA. La mer. Séjournez au 
Stouffer’s Greenway, un des hôtels les plus 
chics de la ville. Magasinez au fabuleux centre 
d’achats Galleria.

à compter de Æ par nuit

H-y?>us
simple ou double, du vendredi au dimanche 

Présenté par Air Canada Reserv-O-Loin.

Dallas! Le Texas de la légende. Issue du désert, 
la ville somptueuse des barons du pétrole.

Le Plaza Hotel
à compter de par personne,

Vfr\ÎK nuit,
H* OS occupation double.

Petit déjeuner et cocktail de bienvenue com­
pris. L’hôtel est à proximité des centres 
d’achats et des théâtres.

Présenté par Air Canada Reserv-O-loin.

Séjournez au magnifique hôtel Tiki, dans 
l’île de South Padre. Près de Houston. Vue 
spectaculaire sur l’île et la mer. Chambres 
luxueuses. Cuisinette. Garderie d’enfants. 
Sac de voyage Touram.

799$■ par personne,
occupation double, pour une semaine, 
aller-retour de Montréal et hôtel compris
Présenté par Touram. Jusqu'au 11 décembre 
1982 et du 1er janvier au 26 février 1983.

Grâce à une entente avec General Rent-a-Car, 
Air Canada peut offrir en exclusivité à ses 
passagers ces tarifs de location de voitures 
en dollars canadiens.

Chevette 22$ par jour
kilométrage illimité

D’autres voitures sont également disponibles à 
25 $ par jour (Malibu ou similaire).

Présenté par General Rent-a-Car jusqu'au 31 janvier 
1983. Aux aéroports de Dallas et Houston.

Tarif avion en vigueur la semaine. Le 
nombre de places est limité. Séjour 
minimum: jusqu’au premier dimanche 
suivant le départ. Séjour maximum:
60 jours. Réservations et achat des 
billets au moins 14 jours avant le 
départ. Les tarifs sont sujets à 
changement sans préavis. Taxes 
d’aéroport non comprises.

Al R CANADA @
Sûtj Détenteur d'un permis du Ouébéc/Prêt-à-partir est une marque de commerce d'Air Canada

Voyez votre agent de 
voyages ou communiquez 
avec Air Canada 
Montréal 931-4411
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CANADA
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04 002230-812 
DAME LEONIE DEGAND opératrice, résidant et 
domiciliée au 9325 Boul Pie IX, appartement 1 
dans les cité et district de Montréal.

demanderesse
-vs-

M ANTHONY EMMANUEL, présentement de do­
micile inconnu;

détendeur
PAR ORDRE DE LA COUR

Le défendeur. ANTHONY EMMANUEL est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de la dernière publication 
Une copie du bref d assignation et de la décla­
ration a été laissée au greffe de la Cour Supé­
rieure de Montréal à son intention 
PRENEZ AVIS qu â défaut par vous de signifier 
et de déposer votre comparution ou défense 
dans les délais susdits, la demanderesse procé­
dera â obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment en séparation de corps accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu elle sollicite contre vous 
Montréal, le 23 novembre 1982

Francine HAMELIN 
Protonotaire-Adjoint

TOULET. BUSHEY, LAPORTE & TURGEON 
3236 rue Masson,
Suite 201.
Montréal. Québec 
H1Y 1Y3

COUR SUPÉRIEURE
No 500-04-004385-820 
DAME NICOLE GELINAS étudiante, demeurant 
et résidant au 421. Rang Kildare. St-Ambroise. 
district de Joliette.

requérante
-v$*

CHARLES MOATTY, bourgeois, d'adresse in­
connue.

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR

L intimé, CHARLES MOATTY' est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la présente publi­
cation.
Une copie de la requête pour garde d'enfant a 
été laissée au Greffe de la Cour Supérieure du 
district de Montréal â son Intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera â obtenir contre vous, par dé­
faut, un jugement sur la requête pour garde 
d'enfant, accompagnée de toute ordonnance 
qu elle sollicite contre vous 
Montréal ce 25 novembre 1982

F HAMELIN 
PROTONOTAIRE

Mes Landreville. Faribault, Thiffault,
Varin & Brind Amour,
102 Nord. Place Bourget,

! Joliette

COUR SUPÉRIEURE 
CHAMBRE DE LA FAMILLE

NO 500-04-004425-824 
DAME THI LE DUNG HUYNH

requérante
-vs- *

VAN HUNG LUU
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR

L intimé VAN HUNG LUU, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de trente 
jours de cette publication 
Une copie de la requête pour garde d’enfant pré­
sentable le 14 janvier 1983 en salle 16.02 du 
Palais de Justice' 10 est St-Antolne, a été lais­
sée au greffe de cette Cour à son Intention. 
PRENEZ de plus avis qu'à défaut par vous de 
contester dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
lugement sur la garde de l'enfant, accompagné 
de toute ordonnance accordant d'autres mesu­
res que le Tribunal pourra prononcer contre 
vous
Montréal ce 30 novembre 1982

Francine HAMELIN 
Protonotalre-Adjoint

Me MY-IHAM DUONG 
Avocat et Procureur 
5126 avenue du Parc 
Montréal, Qué 
H2V 4G5

Ville de Montréal
Service des travaux publics

APPEL D'OFFRES
Égout combiné et conduite d’eau secondaire:
GROUPE "77”: (Avenue EUDORE DUBEAU, de l'avenue Samuel Morse à l’avenue Louis-Lumière.

(Avenue LOUIS-LUMIÈRE, de l'avenue Eudore Dubeau à l’avenue Alexis Carrel.

Date d’ouverture des plis 
Les conditions et les exigences sont conte­
nues dans les documents que l’on peut obte­
nir au

Contre un dépôt de
Sous forme de chèque visé à l’ordre du

le 15 décembre 1982

Module VOIRIE 
700, rue St-Antoine est, 
bur. 1.440 tél.: 872-3280
GROUPE 77 ........................
Directeur des Finances de la 
Ville de Montréal

$50.00

Quel que soit le mode d expédition que le soumissionnaire choisit d adopter, toute soumission 
doit, pour être validement reçue, se trouver physiquement le jour fixé pour son ouverture, entre 
les mains du secrétaire administratif à son bureau, chambre 415, Hôtel de Ville, 275 rue Notre- 
Dame est, Montréal, avant I heure de midi. Les soumissions seront ouvertes à midi au bureau du 
greffier de la Ville à la chambre 120.

HAtel de Ville
LE 6 DÉCEMBRE 1982 Le greffier de la Ville 

MARC BOYER

FRANCINE LANDERMAN 
Avis est donné que FRANCINE LANDERMAN, se­
crétaire. résidant et domiciliée à 364 Boulevard 
Gouin Ouest, Montréal, district de Montréal s'a­
dressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de MARIE PEARL FRANCINE FRANCES 
LANDERMAN
POINTE CLAIRE, le 23 novembre 1982

Le procureur de la requérante 
DUNCAN KISILENKO. c.r.

PRENEZ AVIS que Colonial Periodical Traffic 
Inc s'adressera â la Commission des Trans­
ports du Québec pour obtenir l’émission du per­
mis spécial suivant:
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT -
De la frontière Ontario/Québec (port d'entrée: 
Rivière Beaudette) à tous les points du Québec 
pour le transport de livres, revues, journaux, 
publications et périodiques et retour 
Origine et destination: Les Installations de Colo­
nial Periodical Traffic Inc. à Oakville, Ontario. 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande dans les cinq jours suivant la dernière 
publication en s'adressant à la C.T Q 
PARENTEAU BOUCHER & ASSOCIÉS 
Avocats
1ière publication: 6 décembre 1982 
2ième publication: 7 décembre 1982

CANADA
DISTRICT DE LONGUEUIL 
PROVINCE DE QUÉBEC
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No : 505-43-000157-824 
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION
PAR AVIS PUBLIC ART. 139 C.p.c.

A: CREVIER André
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 22 novembre 1982, la Cour ordonne 
â l'intimé de comparaître au Greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, au 201 Place Charles Lemoyne, 
Longueuil, dans un délai de trente (30) jours, à 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informé, sous réserve des res­
trictions légales prescrites de la demande dont 
le Tribunal de la Jeunesse est saisi, concernant 
l’adoption de CREVIER Joseph Yves Martin, né 
le 21 juin 1976, et pour y donner ou refuser son 
consentement.
A défaut par l'intimé de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis:

Hélène Desjarlais, 
Greffier-adjoint.

BERNIER, COUSINEAU & ARCHAMBAULT 
Procureurs des requérants

AVIS est par les présentes donné par la soussi­
gnée. conformément à l'article 474.2 de la Loi 
sur les cités et villes, que le Conseil de la ville 
d'Outremont procédera à l’adoption du budget 
pour l'année fiscale 1983, lors d’une assemblée 
spéciale du Conseil de la Ville, qui sera tenue à
b Salle du Conseil dë 'll ïil'iî ÿMfemont' 530 avenue uavaai “Outremom, 530
1982 â 20 heures.
Donné sous mon seing à Outremont (Québec), 
ce 6e jour de décembre 1982.

JOCELYNE PERREAULT 
Greffier de la Ville

Ville de Montréal
ROLES D’AMÉLIORATIONS LOCALES

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, 
nommé suivant les dispositions de I article 1045 de la Charte 
de la Ville, que les rôles de cotisation pour la construction 
dégoûts, de pavages de rues et ruelles et de trottoirs aux 
endroits suivants ont été préparés et sont maintenant déposés 
en son bureau. Service du revenu, suite 15 de I Hôtel de Ville, 
275 rue Notre-Dame est. où ils peuvent être vus et examinés 
par les parties intéressées, conformément â l'article 1048 de 
la Charte de la Ville, jusqu à vendredi le 17 décembre 1982, 
à 15 heures.

ÉGOUTS
57ième avenue Du boulevard Henri Bourassa 

â la 8ième rue.
39ième rue De la 24ième Avenue au bou­

levard Pie Ix (Reconstruction)
Albert Prévost avenue De 1 avenue Jean Bourdon au 

boulevard Gouin.
Alexis Carrel avenue Du boulevard Perras â la rue 

Pierre Forestier.
Alexis Carrel avenue Du boulevard Maurice Du­

plessis à Tavenue Samuel 
Morse.

Alexis Carrel avenue De la rue Pierre Forestier à la 
rue Jérôme Lalemant.

Alfred Nobel avenue Du boulevard Perras â reve­
nue Octave Pelletier.

Alfred Nobel avenue De l'avenue Samuel Morse au 
boulevard Perras.

Arthur Baraud rue De Tavenue Alexis Carrel 
vers Touest.

Arthur Vallée place Du boulevard Taylor vers 
Test.

Bécancour De rue D un point à Touest du boule­
vard Toupin â ( avenue Albert 
Prévost.

Berthe Louard sud avenue De Tavenue Olivier Maurault à 
Tavenue Berthe Louard

Berthe Louard avenue De Berthe Louard sud â Ber­
the Louatd nord. ,

Berthe Louard nord avenue De Tavenue Olivier Maurault à 
Tavenue Berthe Louard

Cabot rue D un point à Test de la rue 
Angers â la rue Brock, (lâ où 
requis)

Charles Renard avenue De Tavenue André Ampère 
vers le nord jusqu â Tégoût 
existant dans Tavenue Charles 
Renard.

Desmarteau rue De la rue Robitaille aux limites 
nord

Eudore Dubeau avenue De Tavenue Joliot Curie à la 
rue Rosario Bayeur.

Eugène Rouillard
i

place Du boulevard Taylor vers 
Test

François D Avignon avenue Dans toute son étendue.
Gérard Morisset avenue De Tavenue de Carignan à la 

rue Duquesne
Henri Gagnon rue De la rue Barthélémy à la rue 

Narcisse Dionne.
Hochelaga rue De la rue Desmarteau au bou­

levard Pierre Bernard (Re­
construction) (Côté nord)

Huguet Latour rue De Tavenue Joliot Curie à Ta­
venue Alexis Carrel

Jean Bourdon avenue De Tavenue Martin à la rue 
Wood

Jean Bourdon avenue D'un point à Touest du boule­
vard Toupin à un point â 
Touest de l avenue Albert 
Prévost.

Jean Milot rue De la rue Ernest Marceau à la 
rue Pierre Gadois.

JeanneJugan rue Dans toute son étendue
Joliot Curie avenue De Tavenue André Dumas 

vers Test.
Joliot Curie avenue De Tavenue Eudore Dubeau à 

Tavenue Alexis Carrel.
Joseph de Montenon rue De Tavenue Lorenzo Prince 

vers Touest.
Jules Tremblay place Dans toute son étendue
Léopold Houlé rue De Tavenue Samuel Morse à 

Tavenue Louis Lumière
Lorenzo Prince sud avenue De Tavenue Jules Tremblay à 

Tavenue Lorenzo Prince
Lorenzo Prince nord avenue De Tavenue Jules Tremblay à 

Tavenue Lorenzo Prince.
Louis Archambault rue De la rue Berthe Louard à Ta-

venue Olivier Maurault.

Louis Lumière rue D’un point à Test de Tavenue 
René Masson à Tavenue René 
Masson.

Louis Lumière avenue De Tavenue Léopold Houlé à 
Tavenue Alfred Nobel.

Narcisse Dionne rue De Tavenue Biaise Pascal à la 
rue Henri Gagnon.

Octave Pelletier avenue De Tavenue Alfred Nobel à 
Tavenue Paul Dufault.

Paul Pau rue De la rue Robitaille aux limites 
nord.

Perras boul. De Tavenue Gilbert Barbier 
vers Touest. (Côté sud)

Perras boul. De la 55ième Avenue à la 
54ième Avenue. (Côté sud)

Pierre Baillargeon avenue D’un point au sud de la rue 
Jean Péré à Tavenue Adolphe 
Rho.

Pierre Forestier rue De Tavenue Gustave Francq 
à la rue Louis Hainault.

Projetée 3607 P7 rue De Tavenue de Montmagny à 
Tavenue Newman.

Robitaille rue De la rue Desmarteau au bou­
levard Pierre Bernard

Rodolphe Mathieu rue De la rue Duquesne à la rue 
Cadillac.

Roland Millette avenue De Tavenue Berthe Louard à 
Tavenue Louis Archambault.

Rosario Bayeur rue De Tavenue Eudore Dubeau à 
Tavenue Alexis Carrel.

Taylor boul. De la rue Salaberry à la rue 
Viel. (Côté est)

Villebon De rue D un point à Touest du boule­
vard Toupin à Tavenue Albert 
Prévost.

PAVAGES
Alfred Laurence avenue De Tavenue Biaise Pascal à la 

rue Louis Robidoux
Auguste Laurent avenue De Tavenue Gabriel Voisin à 

l'avenue Pierre Martin.
Futailles Des rue De la rue Notre-Dame â la rue 

Tellier, là où requis.
Gérard Morisset avenue De Tavenue de Carignan à la 

rue Duquesne
Joliot Curie avenue De Tavenue André Dumas à un 

point â Touest de Tavenue Eva 
Circé.

Louis-Joseph Doucet avenue De Tavenue Gérard Morisset 
à la rue Gérin Lajoie.

Rodolphe Mathieu avenue De Tavenue Albam à la rue 
Cadillac.

La ruelle Ouest de la 24ième Avenue 
entre les SOième et Slième 
rues.

TROTTOIRS
ISième avenue Du boulevard Maurice Duples­

sis à la rue 140-361. (Côté 
ouest)

15ième avenue Du lot 141-317 vers le nord. 
(Côté ouest)

Auguste Laurent avenue De Tavenue Gabriel Voisin â 
Tavenue Pierre Martin. (Deux 
côtés)

Émile Journault avenue Entre les avenues André Gras­
set et Christophe Colomb. 
(Côté nord)

Futailles Des rue De la rue Notre-Dame à la rue 
Tellier là où requis. (Deux 
côtés)

Gérard Morisset avenue De Tavenue de Carignan à la 
rue Duquesne. (Là où requis)

Joliot Curie avenue De Tavenue André Dumas à 
un point à Touest de Tavenue 
Eva Circé. (Côté nord)

Louis-Joseph Doucet avenue De Tavenue Gérard Morisset
à la rue Gérin Lajoie. (Deux 
côtés)

Les contribuables ayant des plaintes â faire contre lesdits 
rôles devront produire ces plaintes le ou avant la date ci- 
dessus mentionnée et le vendredi 17 décembre 1982. â 15:00 
heures, en son bureau. Service du revenu, suite 15, de I Hôtel 
de Ville. 275 rue Notre-Dame est. le soussigné entendra les 
intéressés au sujet desdites plaintes

LE DIRECTEUR DU SERVICE DU REVENU 
Guy Lefebvre, c.a.

Service du revenu 
Hôtel de Ville
Montréal, le 6 décembre 1982

ittWiiaiam
Un système dèpresslonnalre Im­

portant situé près de la Baie 
James, ce matin se déplace rapide­
ment vers le nord-est et traversera le 
nord du Québec au cours de la jour­
née Cette perturbation produira des 
conditions nuageuses centralisées 
sur l'ensemble du Québec. La pluie 
qui accompagne ce système conti­
nuera d'affecter les régions de l'est 
au cours de la journée. De la neige 
ainsi que de la pluie verglaçante 
sont prévues pour les régions du 
nord et du moyen Québec. Des accu­
mulations de plus de 10 centimètres 
sont prévues pour ces régions.

MONTRÉAL
Nuageux avec quelques averses 

dispersées et vents modérés. Quel­
ques éclaircies en matinée. Maxi­
mum 10 Probabilité de précipita­
tions: 40%. Aperçu pour mardi: 
quelques averses de neiqe.

LEVER DU SOLEIL: 7 Tl 20
COUCHER DU SOLEIL: 16 h 12

QUÉBEC
Les régions d'Abitibi-Témiscamingue: nua­

geux avec quelques averses de pluie se chan­
geant en averses de neige en mi-journée, vents 
modérés devenant du secteur ouest de 30 à 50 
km-h en mi-journée. Maximum 5. Probabilité de 
précipitations: 40%. Aperçu pour mardi: quel­
ques averses de neige.

Régions de Pontiac, Gatineau, Lièvre, Lau- 
rentides: plutôt nuageux avec quelques averses 
de pluie se changeant en averses de neige en fin 
de journée, vents modérés devenant du secteur 
ouest de 30 à 50 km-h en fin de journée. Maxi­
mum 7. Probabilité de précipitations: 40%. 
Aperçu pour mardi: quelques averses de neige.

Régions de Québec, Rivière du Loup, la Mal- 
baie, Beauce nuageux avec averses disper­
sées, vents modérés. Maximum 7. Probabilité 
de précipitations: 40%. Aperçu pour mardi: 
quelques averses de neige.

Régions du Saguenay, Mauricie, Parc des 
Laurentides: nuageux avec averses de pluie 
dispersées et vents modérés. Maximum 6. Pro­
babilité de précipitations: 40%. Aperçu pour 
mardi: quelques averses de neige.

Régions de Réservoirs Cabonga et Gouin, 
Lac-St-Jean: nuageux avec averses de pluie 
dispersées se changeant en averses de neige en 
soirée. Maximum 5. Probabilité de précipita­
tions: 40%. Aperçu pour mardi: quelques aver­
ses de neige.

Régions de Rimouski, Matapédia, Sainte- 
Anne des Monts, Parc de la Gaspésie, Gaspé et 
Parc Forillon: pluie cessant en mi-journée, nua­
geux avec quelques averses par la suite, vents 
modérés. Maximum 4. Probabilité de précipita­
tions: 60%. Aperçu pour mardi: quelques aver­
ses de neige.

Régions de Baie Comeau, de Sept-lles: nua­
geux avec pluie se changeant en averses en fin 
de journée. Maximum 4

CANADA
(Prévitlona pour êu/ourd'hul. Tampératu- 
raa an dagréa Caiaïua.)

TEMPS MIN MAX
Vancouver nuageux 3 7
Victoria ensoleillé 3 8
Edmonton ensoleillé -18 -9
Calgary ensoleillé -16 -8
Whitehorse neige -30 -15
Régina ensoleillé -19 -12
Winnipeg ensoleillé -18 -13
Toronto averses 7 9
Ottawa nuageux 5 10
Québec averses 4 7
Halifax pluie 3 12
Fredericton pluie 2 13
Charlottetown pluie 0 10
St-Johns nuageux -7 6

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour aujourd'hui Températu­
res en degrés Farenheit.)

TEMPS MIN MAX
Albany Averses 50 65
Atlanta part, nuageux 46 64
Atlantic City nuageux 52 65
Boston nuageux 50 6b
Buffalo averses 47 49
Burlington averses 47 60
Charleston WV nuageux 53 5/
Charlotte NC part, nuageux 57 65
Chicago part, nuageux 32 3b
Cleveland nuageux 44 44
Dallas beau 38 63
Denver part, nuageux 25 47
Detroit nuageux 42 42
Hartford nuageux 48 62
Honolulu ensoleillé 64 83
Houston ensoleillé 24 67
Kansas City ensoleillé 24 41
Las Vegas ensoleillé 38 64
Los Angeles brumeux 53 68
Miami Beach ensoleillé 72 82
Minn. St. Paul ensoleillé 15 18
New Orleans part, nuageux 51 65
New York part, nuageux 48 64
Norfolk part, nuageux 57 72
Oklahoma City ensoleillé 41 bb
Orlando part, nuageux 65 82
Philadelphie nuageux 56 66
Phoenix beau 43 72
Pittsburgh averses 49 53
Portland Me pluie 43 53
Portland Or averses 40 49
Reno beau 22 52
Tampa part nuageux 65 80
Salt Lake City nuageux 25 43
San Diego beau 51 66
San Francisco brumeux 47 59
Seattle nuageux 39 44
Spokane nuageux 26 34
Syracuse averses 52 53
Tulsa ensoleillé 33 54

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS M «A
Acapulco Clair 21 32
Barbades Nuageux 23 30
Curaçao Part, nuaqeux 25 28
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Prévision de la carte au temps à midi aujourd'hui

Freeport Clair 20 28
Guadalajara Clair 3 24
Guadeloupe Nuageux 19 30
L». Havane Beau 22 31
:,.nqston Clair 23 31
Montego Bay Clair 23 30
Mexico Clair 3 25
Monterrey Clair 10 27
Nassau Beau 18 28
San Juan Part nuageux 23 30
Trinidad Clair 21 32

LE MONDE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen Part, nuageux 5 13h
Amsterdam Nuageux 4 13h
Ankara Part. Nuageux -1 15h
Athènes Nuageux 9 14 h
Auckland Pluie 18 Minuit
Beyrouth Nuageux 9 14h
Berlin Brumeux 2 13h
Bonn Clair 5 13h
Bruxelles Part, nuageux 5 13h
Le Caire Part, nuageux 16 14 h
Casablanca Clair 15 Midi
Copenhague Bruine 3 13h
Dublin Nuageux 6 13h
Genève Nuageux 3 13 h
Jérusalem Pluie 5 14h
Lisbonne Part, nuageux 13 Midi
Londres Nuageux 10 13h
Madrid Part, nuageux 2 13h
Malte Part, nuageux 16 13h
Moscou Nuageux -1 15h
New Delhi Clair 21 17h
Nice Clair 15 13h
Oslo Pluie 5 13h
Paris Nuageux 3 13h
Rome Part, nuageux 13 13h
Sofia 1 14h

Stockholm Nuageux 2 13h
Tokyo Nuageux 19 21 h
Tunis Pluie 13 14 h
Vienne Nuageux 1 13 h
Varsovie Part, nuageux -3 13h

RETROSPECTIVE
TEMPÉRATURES MIN MAX
A 18 h hier -1 5
Normale -7 0
Records -18(1971) 16(1941)

PRÉCIPITATIONS*
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant à 13 h hier.)

PLUIE NEIGE

Hier
(mm)
traces H

Ce mois-ci 10 0
Normale pour ce mois 32 57
Cette année* 666 5
Normale pour l’année 707 240
‘Accumulation de pluie depuis le premier 
janvier et de neige depuis le premier iuil-
let.

DEGRÉS-JOURS*

Avant-hier 10
Ce mois-ci 47
Normale pour ce mois 765
Cette saison 958
Normale au 31 décembre 1638

‘Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cet- 

. sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

PRENEZ AVIS QUE Location Synder Inc., Les 
Entreprises Alex Guy Ltée, Ernest Buchanan, 
Pierre Savoie, Transport en Vrac Mario Inc., 
Transport Robert Primeau Inc., Jacques La- 
plante, Georges Boyer, Transport Sourock Ltd. 
et Marcel Roy s’adresseront à la Commission 
des Transports du Québec afin d’être autorisés 
à tirer les remorques et/ou semi-remorques, en 
possession légale de L’Express du Midi Inc., 
permis no M-306122, et ce sur toutes et cha­
cune des clauses du permis de cette dernière, 
laquelle demande un permis de courtier en 
transport réciproque
Tout intéressé peut s’opposer à la présente de­
mande dans les cinq jours suivants la dernière 
publication en s’adresant à la C.T.Q. 
Parenteau, Boucher & Associés 
Avocats
1ière publication: 6 décembre 1982.
2ième publication: 7 décembre 1982.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
OISTRICT DE MONTRÉAL
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No.: 500-43-000747-82
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Madame Doreen Rothman 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 29 octobre 1982 la Cour ordonne à 
l’intimé de comparaître au greffe du Tribunal de 
la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, Montréal 
dans un délai de trente (30) jours â compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informer, sous réserve des restrictions lé­
gales prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisie concetpant l'adoption 
de David ROTHMAN, né le 13 juin 1966 et pour y 
donnerou refuser son consentement A défaut 
par lui de ce faire, le Tribunal pourra procéder 
dans l’instance sans autre avis.

Le Greffier-adjoint, 
Lucille Rouillier 

Le procureur de la requérante.
J. Daniel Phelan

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No : 505-43-000156-826 
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION
PAR AVIS PUBLIC ART. 139 C.p.c.

A CREVIER André
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 22 novembre 1982, la Cour ordonne 
à l’intimé de comparaître au Greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, au 201 Place Charles Lemoyne, 
Longueuil, dans un délai de trente (30) jours, â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informé, sous réserve des res­
trictions légales prescrites de la demande dont 
le Tribunal de la Jeunesse est saisi, concernant 
l’adoption de CREVIER Joseph René Sébastien, 
né le 21 juin 1976, et pour y donner ou refuser 
son consentement.
A défaut par l’intimé de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis.

Hélène Desjarlais, 
Greffier-adjoint.

BERNIER, COUSINEAU & ARCHAMBAULT 
Procureurs des requérants

AVIS DE CHANGEMENT 
DE NOM

PRENEZ AVIS que monsieur François Boudreau, 
résidant et domicilié au 7513 A rue Berri, dans 
les cité et district de Montréal, désire, dans les 
trente jours suivant la dernière publication du 
présent avis, présenter une requête au Ministre 
de la Justice pour changer son nom en celui de 
FRANÇOIS DARRICK.
Montréal ce 30 novembre 1982.

TOULET BUSHEY LAPORTE & TURGEON 
PROCUREURS DU REQUÉRANT 

TOULET BUSHEY LAPORTE & TURGEON 
3236 rue Masson, Suite 201 
Montréal, QC H1Y 1Y3

PRENEZ AVIS QUE Jean Sorel, de St-Mathias, ti­
tulaire du permis M-300707, s'adresse à la 
Commission des Transports du Québec, dans le 
but d’obtenir les permis suivants:
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT — De Montréal et St-Hyacinthe à la 
frontière Québec/Ontario (port d’entrée: Rivière 
Beaudette), pour le transport de moulée et d’in­
grédients en sacs et en vrac et service santé 
animale (médicaments), pour le compte de 
CANADA PACKERS INC., et retour avec mar­
chandises refusées ou avariées. Destination en 
Ontario: North Lancaster.
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT — De la frontière Québec/Ontario 
(port d’entrée: Rivière Beaudette), â Montréal et 
St-Hyacinthe, pour le transport de produits de 
lait en poudre en sacs pour le compte de 
CANADA PACKERS INC., et retour avec mar­
chandises refusées ou avariées. Point d’origine 
en Ontario: Morrisburg 
Durée: 364 jours.
Tout intéressé peut y faire opposition ou inter­
vention dans les 5 jours de la deuxième paru­
tion. Le requérant demande également de se 
prévaloir de l’article 85 des règles de pratique. 
Louis Lavoie, Avocat.
1ère parution: 6 décembre 1982 
2ème parution 7 décembre 1982
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVISION DES DIVORCES)

NO: 500-12-118448-822 
SHEILA HEAVYSEGE,

Partie requérante 
-vs-

JOHN C0L0SIN0
Partie intimée 

AVIS
PAR ORDRE DE LA COUR:

La partie intimée est par les présentes requise i 
de comparaître dans un délai de soixante (60) 
jours â compter de la présente publication, co­
pie de la requête en divorce ayant été laissée au 
Greffe des divorces à son intention.
Prenez de plus avis qu’à défaut par vous de si­
gnifier et/ou de produire votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la partie 
requérante procédera à obtenir contre vous, par 
défaut, jugement de divorce.
Montréal, ce 28 octobre 1982

Dominique DI BERNARDO 
Protonotaire-Ajolnt

BRISSON. DUPIN & BOURDEAU, avocats.
2383, rue Grand-Trunk,
Montréal. Qué.,
H3K 1M8 
(Tél: 933-8432)
Procureurs de la partie requérante.

f||| Ville de Montréal
RACCORDEMENT DE DRAINS PRIVÉS

Avis est par les présentes donné en vue du pavage que les 
propriétaires qui désirent construire des branchements privés 
de l’égout public à la ligne de leur propriété et faire le raccorde­
ment desdits drains devront, dans un délai de cinq jours à 
compter de la publication du présent avis, en faire la demande 
par écrit, en l’adressant au Module Eaux, 700 rue St-Antoine 
est, afin d’obtenir les permis nécessaires à cet effet pour les 
rues suivantes:
ÉGOUT:
Émissaire d'égout dans la 64e AVENUE, de sud de la rue Notre- 

Dame vers le sud.
ÉGOUT DE CONDUITE D’EAU:
RUE P 621. P 622. d un point au sud de la rue P 332-104 â la 

rue P. 332-104.
RUE P. 332-104, de l’avenue André Grasset à l avenue Chris­

tophe Colomb
RUE EPHREM LONGPRÉ, de la rue 22-68 à la rue Pontoise. 
RUE 22-68, d’un point au sud de la rue 17-732, 18-91 à la rue 

Ephrem Longpré.
RUE 18-83, de la rue 17-732,18-91 vers le sud.
RUE 18-92. de la rue 17-732, 18-91 vers le sud.
RUE 17-732, 18-91, de la rue 22-68 à la rue Châtelain. 
Boulevard Marc-Aurèle Fortin, de la rue Louis Darveau du 

boulevard Gouin.
RUE LOUIS DARVEAU. du boulevard Marc-Aurèle Fortin à la 

10e Avenue.
RUE DU COUVENT, de la rue Notre-Dame à la rue St-Jacques. 
RUE P. 320, P. 321-14, -15. du boulevard Gouin à l’avenue de 

Saint-Castin.
Le tout conformément au règlement numéro 3728 et son or­
donnance concernant les égouts.

LE DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 
Richard Vaniar, ing.

Service des Travaux publics 
Édifice Jacques Viger 
Montréal, le 6 décembre 1982

PIUIS PUBLICS
AVIS est par la présente donné en vertu de l’ar­
ticle 1571d du Code Civil qu'une cession- 
transport de toutes les créances et dettes de li­
vre, présentes et futures, de Equipement de 
Restaurant Millard (Québec) Limitée ayant sa 
principale place d'affaires dans la province de 
Québec en la ville de Montréal, en faveur de 
Banque de Montréal, à titre de garantie, en date 
du 30 avril 1980. enregistrée à la division d’en­
registrement de Montréal le 3 mai 1980 sous le 
numéro 307422.
Montréal, le 1er jour de décembre 1982.
mcmaster meighen

AVIS
AVIS est par les présentes donné conformément 
à l’article 1571D du Code Civil de la Province de 
Québec, que SABLAGE INDUSTRIEL QUEBEC 
LTEE, dont la principale place d'affaires dans la 
Province de Québec est située dans le district de 
Montréal, a transporté toutes ses créances et 
comptes de livres actuels et futurs à LA 
BANQUE ROYALE DU CANADA, â titre de garan­
tie oar acte portant la date du 22 novembre 
de Montréal, le 24 novembre 1978. sous le nu­
de Montréal, le 24 novembre 1978, sous le n- 
méro 2.930,605 et par acte portant la date du 14 
juillet 1980 et enregistré au bureau d'enre­
gistrement de Laval, le 25 juillet 1980, sous le 
numéro 468,712.
Daté à Montréal, 16e jour de novembre 1982.

Paul-André Lazure 
notaire

Avis est donné par les présentes conformément 
aux dispositions de l 'article 31 de la Loi sur les 
Pouvoirs Spéciaux des Corporations, L.R.Q. 
1977, c.P-16 tel que modifiée, que la garantie 
créée par l'acte de fidéicommis, constituant une 
hypothèque, un nantissement et un gage, entre 
Bedarco International Inc. et la Compagnie 
Montréal Trust exécuté devant David M 
Klineberg, notaire, et daté du 13 novembre 
1981, enregistré au Bureau d'enregistrement de 
Montréal le 16 novembre 1981 sous le numéro 
332053 et enregistré au Bureau d'enregistre­
ment d'Abitibi le 17 novembre 1981 sous le 
numéro 198307, est devenue exigible. 
Montréal, le 2 décembre 1982.
Doheny Mackenzie 
Procureurs de la Compagnie 
de fiducie de Montréal

RECTIFICATIF
Canada. Provinre de Québec. District de 
Montréal COUR PROVINCIALK NO 500-02- 
044454-788 VÏLI.E DE LAVAL: partie de­
manderesse -vs RICHARD PARADIS: 
partie défenderesse. PRENEZ AVIS que le 9 
décembre 1982 à 10 00 heures au 100 St- 
Francois «i Ste-Dorothée. district de Mon­
tréal. seront vendus par autorité de justice 
les biens et effets de RICHARD PARADIS 
saisis en cette cause, consistant en 1 aufbmo- 
bile de marque Hornet AMC 1972 imm 
778H854 Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements CHARLES 
PAQI'ETTK. huissier de l'étude Paquette 
Rocheleau Dion. Cîrenier & ass . huissiers 
(tél 284-1007) Montréal, le 24 novembre 
1982

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
pour 10h30, heure de Montréal,

aux datai indiquées

ASG 82 19291 
le mardi 11 janvier 1983 

Siège social et dépendances 
Montréal et environs 

SERVICES DE MAIN 
D'OEUVRE SPÉCIALISÉE 

POUR LA RÉPARATION ET 
LA POSE DE TAPIS 

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission: 

10 000 $

ASG 82 19296 
le mardi 11 janvier 1983 

Siège social et dépendances 
Montréal et environs 

SERVICES DE MAIN- 
D'OEUVRE SPÉCIALISÉE 
POUR L'EXÉCUTION DE 

TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ 
Admissibilité: 

Principale place d'affaires 
au Québec

Garantie de soumission: 
10 000 $

EPL-82-19288 
le mardi 11 janvier 1983 

FOURNITURE DE 
PYLÔNES TUBULAIRES 

EN ACIER POUR LA LIGNE 
À 120 kV 

MANIWAKI - 
MONT-LAURIER

Admissibilité: 
Principale place d’affaires 

au Québec
Garantie de soumission:

8 000 $

RST-82-19298 
le mardi 11 janvier 1983 

Région Saint-Laurent 
SERVICES D'ÉQUIPES 

POUR L'ÉMONDAGE ET 
L'ABATTAGE D’ARBRES 

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission: 

37 000 S
(SOUMISSION PARTIELLE 

ACCEPTABLE)
Toutes les conditions de chacun des appels d’offres sont conte­
nues dans le document qui est disponible pour examen et peut 
être obtenu contre un paiement NON REMBOURSABLE de 25 S 
pour chaque exemplaire complet, chèque visé ou mandat paya 
ble è Hydro-Québec, du lundi au vendredi inclusivement de 
8h30 à 16h30 à l’endroit suivant

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION CONTRATS 

BUREAU 809
75 OUEST, BOUL. DORCHESTER 
MONTRÉAL (QUÉBEC) CANADA 

H2Z 1 A4
Pour ransaignamants: tél: (514) 2B9-2895

La garantie de soumission susmentionnée doit être, au choix 
du soumissionnaire soit un chèque visé tiré par le soumis­
sionnaire sur une banque à charte du Canada ou sur une caisse 
populaire ou un chèque officiel d’une banque è charte du 
Canada, payable à l’ordre d’Hydro-Québec. soit un bon de 
garantie de soumission, au montant indiqué

Lorsqu’il est indiqué ci-dessus qu’une soumission partielle est 
acceptable, la garantie choisie doit être d’un montant égal au 
multiple de 1 0008 le plus près de DIX POUR CENT(10%)de la 
somme totale de la soumission ou de la proposition la plus 
élevée, jusqu'à concurrence du montant mentionné ci-dessus.

Seules les personnes, sociétés et corporations qui auront obte­
nu le document d appel d'offres directement du bureau sus- 
indiqué sont admises à soumissionner 
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l’une quelconque 
ou toutes les soumissions reçues 
Le Directeur général, Approvisionnement 
ROGER A LABRIE
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Ginette Bellavance broie du noir

Ginette Bellavance

Ouvriers 80

L’été chaud qui a 
vu naître Solidarité

par Nathalie Patrowakl
En gravissant l’escalier de 

la Polonaise ieudi soir, j’ai eu 
tout à coup le pressentiment 
que quelque chose n’allait pas. 
L’euphorie tapageuse qui ca­
ractérisait les débuts de Pied 
de poule et les reprises de 
Vendredi soir avait fait 
place à un silence de salon fu­
néraire. Dans la salle aux 
murs défraîchis, toutes les lu­
mières étaient allumées et la 
plupart des chaises abandon­
nées.

Une poignée d’initiés, mélo­
manes avertis, étaient venus 
au rendez-vous lancé par Gi­
nette Bellavance, musicienne, 
trapéziste, comédienne, pro­
fesseur, speakrine du FM de 
Radio-Canada. Je veux bien 
croire que les temps sont durs 
et les publics moins aventu­
reux. mais il faut être un peu 
naïve pour monter sur scène 
pendant dix jours avec huit 
musiciens quand on fait du 
spectacle à temps partiel et 
qu’on donne signe de vie à 
tous les 2000 ans.

Naïve, très riche ou complè­
tement déconnectée du mé­
tier. Ginette Bellavance était 
surtout déprimée ce jeudi soir 
de déroute. Tous les moni­

teurs des musiciens avalent 
sauté, la critique dans La 
Presse était plutôt tiède, le 
chauffage marchait mal et 
comble du malheur, un vilain 
chat lui voilait la gorge tandis 
que le lutrin maudit boitait 
sur sa pauvre patte. Le visage 
blême, caché a moitié par un 
rideau de cheveux à la Marie- 
Claire Blais, Ginette Bella­
vance broyait du noir et sem­
blait au bord de la colère et 
des larmes. D'un geste sec, 
elle a raclé les dernieres réser­
ves d'entrain qui rampaient au 
ras du sol et partit sa machine 
a musique.

Heureusement qu’il y avait 
la musique et la musicienne, 
maître de son univers musical, 
car tout le reste manquait à 
l’appel. La voix assourdie par 
un mauvais courant électrique 
nous parvient d’abord de très 
loin. Progressivement, le son 
s'éclaire mais c’est mainte­
nant au tour de la voix en­
rouée, fêlée, de s’effriter 
parmi les orchestrations com­
pliquées, Entre le grand dé­
sert du Rajasthan et le bar du 
cabaret maudit, la 
musicienne-chanteuse perd le 
fil de son spectacle et fempê- 
che de se déployer de façon 
naturelle. Elle change d at

l’homme de l’année
par Clément Trudel

Une tranche d’histoire sur 
le vif. La Pologne tendue du 
mois d’août 1980, au moment 
où les 16,000 ouvriers des 
chantiers navals Lénine, à 
Gdansk, font grève, ne se re­
connaissant plus dans ce ré­
gime «populaire» qui dit par­
ier en leur nom. Ouvriers 80 
— qui prend l’affiche du ci­
néma Parallèle demain — est 
un documentaire exceptionnel 
sur ces jours qui culminent 
dans la reconnaissance du syn­
dicat indépendant Solidarité, 
que dirige Lech Walesa. Un 
cri de dignité de la classe ou­
vrière. Une des plus belles pa­
ges de l’apprentissage à la dé­
mocratie, que ne réussira pas 
à gommer l’intermède Jaru- 
zelski.

Il s'agit bien sûr de négocia­
tions difficiles. Walesa et son 
comité d’experts réclament la 
libération de prisonniers poli­
tiques, la fin de la répression, 
l’abolition de la censure, un

Îilan de relance économique, 
e respect des droits de ces ci­

toyens qui veulent avoir prise 
sur leur propre histoire (21 
points au total). Devant l’é­
quipe syndicale qui exige des 
négociations publiques — les 
hauts-parleurs transmettent 
les échanges, parfois durs, aux 
ouvriers attentifs — le vice- 
premier ministre Jagielski

s'acquitte finalement d’une tâ­
che inédite, soit de faire le re­
lais entre la Pologne réelle et 
le Parti ouvrier unifié de Polo­
gne (PGUP) tout en regim­
bant si on traite de «crimi­
nels» ses mandants. Le 31 
août 1980 sont signés les «ac­
cords de Gdansk». Le feu vert 
est ainsi donné à ce syndicat 
qui en moins d’un an réunira 
10 millions de membres sou­
dés dans une action qui tient à 
la fois du syndicalisme, du na­
tionalisme et de la ferveur re­
ligieuse.

Malgré tout, les protagonis­
tes restent calmes. Ils se par­
lent «entre Polonais». Les ou­
vriers n’oublient pas leurs 
martyrs de 1970, lors de grè­
ves, elles aussi causées par 
une hausse démesurée.

En quoi ces jours sont-ils 
exceptionnels? Parce qu’ils 
nous restituent le courage de 
ceux qui. sans remettre en 
cause les alliances internatio­
nales de la Pologne, sans exi­
ger la fin de l’hégémonie du 
Parti dans l’État polonais, 
parlent avec force du socia­
lisme en actes, de justice, de 
liberté, sans jamais perdre de 
vue les difficultés économi­
ques qu’éprouve leur pays. 
Ces travelings sur des visa­
ges graves en disent plus long 
que bien des thèses sur les en­
jeux. L'éclatement des syndi­
qués célébrant leur victoire

est, encore là, joué sur un 
mode mineur puisque — on ne 
le sait que trop — ces accords 
seront révoques, Walesa et des 
milliers de membres de Soli­
darité étant emprisonnés, cè 
qui forcera le syndicat à une 
présence clandestine.

Ouvriers 80, réalisé par 
Andrzej Chodakowski et Andr­
zej Zajaczkowski avec une 
équipe du Studio des films do­
cumentaires de Varsovie, 
n’est pas destiné à une diffu­
sion dans les circuits commer­
ciaux. Le (bien nommé) ci­
néma Parallèle offre toute­
fois, du 7 au 12 décembre (à 19 
h 30 et 21 h 30 chaque soir), 
une occasion unique de s’as­
seoir aux balcons de l’histoire 
immédiate. Ce documentaire 
(16 mm noir et blanc, 80 min.) 
toucher au premier chef ceux

3ui ont à coeur l’avènement 
e conditions dignes des pro­

ducteurs; il véhiculé un es­
poir malgré tout réaliste dans 
une société autogérée, sans 
contrainte ni répression. Ce 
film fait honneur à un peuple 
qui sait faire face et qui trouve 
périodiquement les moyens de 
secouer le lourd appareil bu­
reaucratique, tout en réussi- 
sant la jonction entre in­
tellectuels, paysans, ouvriers 
et étudiants. Un document qui 
nous fait douter de l'efficacité 
des décrets portant dissolu­
tion de Solidarité.

(En polonais, sous-titré en 
néerlandais; traduction 
française de la plupart des dia­
logues.

PARIS (AFP) - E.T., 
l'Extra-terrestre inventé par 
le cinéaste américain Steven 
Spielberg, a été consacré ré­
cemment «l’homme de l’an­
née» par le quotidien français 
Libération, le jour même ou 
il a débarqué dans 250 ciné­
mas de France.

Pour Libération (gauche 
anti-conformiste) l'arrivée du 
petit “(monstre charmant» est 
sans consteste l’événement du 
jour: le quotidien y a consacré 
— fait exceptionnel — sa «u- 
ne» en couleurs, suivie de cinq 
pages rédactionnelles.

L'ensemble de la presse 
française, hebdomadaires 
compris, avaient déjà préparé 
l’arrivée de la nouvelle star, 
comme s'il s'agissait d'un vé­
ritable chef d'état dont la vi­
site était attendue depuis 
longtemps.

Bénéficiant d'un accueil fa­

vorable de la critique 
française quasi unanime - 
1 un d’eux parle «d'extrême 
tendresse» —, et d'un budget 
publicitaire à la mesure de 
cette superproduction. E.T. 
est déjà assuré de son succès

Salle 1 7 h 00 TOUS
JONATHAN LIVINGSTON 
LE GOÉLAND °=s

Salle 1 9 h 00 TOUS
ALLEMAGNE. 

MÈRE BLAFARDE
Salle 2 7 h 15 TOUS

UNE JOURNÉE EN TAXI
Salle2 9h30 TOUS

MOURIR À 30 ANS
L’ÆJTRE ONEMk
6430 Papineau 722-1451
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V théâtre du rideau vert
direction yvette brind'amour mercedes palomino

Orchestre symphonique de Montréal livre
Charles Dutoit, directeur artistique
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Aujourd'hui K jusqu au 22 décCl joint la somme de

Remise du prl* Jean-Marie Qauvreau-Molaon 
le mardi 14 décembre

mqsphères musicales de ma­
niéré trop erratique, trop bru­
tale. Envahie par la tristesse 
éloquente de certains textes 
ou elle raconte que la gloire 
ressemble à sa mort et qu'il 
n'y a plus de coeur à vendre, 
qu'on n'aime plus comme au­
trefois, elle laisse sa tension la 
ravager complètement.

Les maladresses de scène 
qui passaient inaperçues dans 
la salle étriquée du Conven- 
tum il y a deux ans, ressortent 
clairement à la Polonaise, 
presque magnifiées. Seule la 
musique, mise en valeur par 
les trois saxophonistes et le 
flûtiste, tient le coup et touche 
les spectateurs.

Après l'entracte, Bellavance 
revient vêtue d'un maillot de

trapéziste. Protégée par cette 
armure blanche qui moule les 
formes de son corps sans rien 
révéler, elle vient nous chan­
ter les mystères du cirque. La 
nervosité s’est dissipée, la 
chanteuse est réchauffée. Le 
piano pur et classique de Ma­
non Robert vient lui soutirer 
un sourire en plein solo. On la 
sent enfin prete à s'abandon­
ner au vertige de la scène 

Une force nouvelle se dé­
gage des arrangements, mar­
ques par des tempos dramati­
ques relevés par l’exotisme 
soyeux de certaines mélodies 
et le lyrisme des grandes envo­
lées collectives. Ginette Bella­
vance revient tranquillement 
à la vie, au spectacle, à ses es­
prits. Il aura fallu près d une

heure et demie pour la sentir 
enfin vibrer au son de sa pro­
pre musique, encore sa meil­
leure carte de visite aujour- 
d hui Elle repart en coulisses 
parmi les derniers applaudis­
sements entourée de sa classe 
de musique On ne sait trop à 
quoi elle pense. Va-t-elle re­
tourner dans l'anonymat con­
fortable des théâtres et des 
concerts en circuit fermé, re- 
trouver sa chapelle rassurante 
d initiés? Va-t-elle au con­
traire se battre au grand jour 
pour la musique et pour elle- 
même. malgré le vertige et 
maigre le vide, malgré le man­
que d'écoute et d'ouverture 
du public? Les vrais trapézis­
tes volent sans filet. Peut-elle 
en faire autant?

23.00 Les sports 
23.15 La couleur du temps

12.23 Le Téléjournal
12.30 AIIO Bou Bou
13.30 Au jour le jour
14.30 Cinéma

"Marie-Anne" Drame de moeurs réa­
lisé par R Martin Walters, (Can 78)

16.00 Bobino
16.30 Au jeu
17.00 La femme bionique
18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport
18.50 Télex arts
19.00 Le vagabond
19.30 Terre Humaine
20.00 Télé-sélection

"Moviola" (2e de 3). Dramatique réali­
sée par John Erman, avec Tony Curtis, 
Bill Magy et Harold Gould.

22.00 Laprade pop
22.30 Le téléjournal 
23.05 Nouvelles du sport 
23.20 Le trèfle à quatre feuilles
23.50 La corde au cou

12.15 Le Dix vous informe
12.30 Ciné-quiz

"La filière" It.-Fr. Couleur. 1972 
Drame policier réalisé par Ferdinando 
Baldi.

15.00 Forum
16.00 Adèle
16.30 Cinéma sur demande

"Unité spéciale" Am couleur 1975 
Drame policier réalisé par Barry Shear.

18.00 Le 18 heures
19.00 Un monde en folie
19.30 La petite maison dans la prairie
20.30 Marisol
21.00 Les Moineau et les Pinson
21.30 Michel Jasmin
22.30 Les nouvelles TVA

d? RADIO-QUEBEC
12.30 Télôservice
13.00 Pierre Nadeau rencontre
13.30 Marché aux images
14.30 Mémoires du Québec
15.00 Retraite-action
15.30 Planète yougoslave
16.00 All you need is love
17.00 Marché aux images
18.00 Passe-Partout
18.29 La minute à Gérard
18.30 Téléservice
19.00 Pierre Nadeau rencontre
19.30 Le corps humain
20.30 SOS j'écoute
21.30 Le 30-60:
22.00 Portrait de Chine

Q TVFQ (Câble)
12.30 Ballet: Murray Louis
13.00 Concert: L'orchestre de 

chambre Jean Barthe
13.30 Thalassa
14.15 Téléfoot
15.15 Fenêtre sur.
15.45 Le théâtre de Bouvard 
15.55 S’il vous plaît 
16.10 Actualités régionales
17.00 L'île aux enfants
17.20 Les quat'z'amis
17.30 Trente millions d'amis
18.00 Atout coeur
18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui la vie
20.00 L'homme et sa musique 

Hector Berlioz
21.05 Thalassa
21.45 Téléfoot
22.45 Fenêtre sur
23.20 Le théâtre de Bouvard
23.30 S'il vous plaît
23.42 Les actualités régionales

O cbmt

12.00 The midday news

ASTRE l; (327-5001) — "Condorman" 20 h 
30 — "Rox et Roocky" 19 h 00 

astre il; — "Les aventuriers de l'Arche 
perdûe" 21 h 20 "Les gens comme les 
autres" 19 h 10

astre ni; — "T'ais folle ou quoi?" 19 h 10 
"La passante du sans-souci" 20 h 55. 

ASTRE IV; — "La ninfette intrigante" 20 h 30 
— "Confessions très intimes d'une petite fil­
le" 21 h 35 — "Linda" 21 h 00 

AVENUE; (937-2747) — "Le grand pardon"
18 h 25; 21 h 00.

BERRl l; (288-2115) — "La grande bouffe" 13 
h 35; 16 h 10; 18 h 45; 21 h 25.

BERRl H; — Tout feu tout flamme" 12 h 40 
14 h 55; 17 h 15; 19 h 30; 21 h 50 

BERRl III; — "Orange mécanique" 12 h 15; 
16 h 45; 21 h 20. — "Shining l'enfant lumiè­
re" 14 h 40; 19 h 15.

BERRl IV; - "Diva" 12 h 35; 14 h 50, 17 h 
05; 19 h 25; 21 h 40.

BERRl V; — "La quarantaine" 12 h 55; 15 h 
00; 17 h 05; 19 h 10; 21 h 15 

BQNAVENTURE I; (861-2725) - "1001 
perversions of Félicia" et "House of bonda­
ge" continuel dès 17 h 20. 

BQNAVENTURE II; — "Diva” 17 h 15; 19 h 
25; 21 h 35.

BROSSARD I; (465-2851) — "La féline" 19 
h 45. "L'île sanglante" 21 h 40. 

BROSSARD II; - "Blade runner" 20 h 00 
"C’était demain" 18 h 00; 22 h 00. 

BROSSARD III; - "E T Extra-terrestrial"
19 h 10; 21 h 20.

CHAMPLAIN l; (524-1685) "La fièvre des 
planches" 19 h 00; 21 h 30.

CHAMPLAIN II; - "Blade runner" 19 h 55 
"C'était demain" 17 h 50; 21 h 50 

CHATEAU l; (271-1103) — "Le tueur du 
vendredi" 13 h 20; 15 h 00; 16 h 40; 18 h 20
20 h 00; 21 h 40

CHATEAU II; - "Flesh Gordon" 14 h 45; 18 
h 00; 21 h 15. "Polyester" 13 h 10; 16 h 25 
19 h 40

CINÉMATHÈQUE; (843-9863) - Relâche 
CINÉMA DE MONTRÉAL I; (521-7870) - 

"La féline " 12 h 55: 17 h 05; 21 h 15. "L'île 
sanglante" 15 h 00; 19 h 10 

CINÉMA DE MONTRÉAL II; — "Terreur à 
l'hôpital central" 14 h 00; 17 h 45; 21 h 30 
"La poursuite" 12 h 10; 15 h 55; 19 h 40 

CINÉMA NEW YORKER; — "Let there be 
rock: AC/DC" 19 h 00 - "Lili Marleen" 21 h 
30.

CINÉMA LUMIÈRE; — "L'Opération 
dragon" 19 h 15

CINÉMA MONTROSE; - "La maison du 
lac" 21 h 15 — "Quelque part dans le 
temps" 19 h 20

CINÉMA DE PARIS; - "The last American 
virgin" 13 h 30; 15 h 25; 17 h 15; 19 h 15;
21 h 15

CINÉPLEX l; (849-4518) - "The cat and the 
canary" 12 h 30; 14 h 20: 16 h 10; 18 h 00; 
19 h 50; 21 h 35.

CINÉPLEX II; - "A boy and his dog" 12 h 
45; 14 h 30; 16 h 15; 18 h 00; 19 h 45; 21 h 
30

CINÉPLEX III; - "Blade Runner" 12 h 30;
14 h 50; 17 h 10; 19 h 30; 21 h 50 

CINÉPLEX IV; — Larose, Pierrot & la Luce"
13 h 15; 15 h 15; 17 h 15; 19 h 15; 21 h 15 

CINÉPLEX V; - "Poltergeist" 12 h 30; 14 h 
40. 17 h 50; 19 h 00; 21 h 10 

CINÉPLEX VI; - "Yes Giorgio" 12 h 50; 15 
h 00; 17 h 10; 19 h 20; 21 h 30 

CINÉPLEX VII; - "Mephisto" 12 h 05; 14 h 
25; 16 h 50; 19 h 15; 21 h 40 

CINÉPLEX VIII; - "The Chosen" 13 h 00;
15 h 00; 17 h 00; 19 h 00; 21 h 00 

CINÉPLEX IX; - "Tron" 12 h 30; 14 h 15;
16 h 30; 17 h 45; 19 h 30; 21 h 15 

CLAREMONT; (486-7395) - "Fantasia" 19
h 10; 21 h 15

COMPLEXE DESJARDINS I; - "La
passante du sans-souci" 13 h 00; 15 h 00;
17 h 00; 19 h 00; 21 h 00 

COMPLEXE DESJARDINS II; -
"Felicity" 12 h 05; 15 h 50; 19 h 35 "L'a­
mant de Lady Chatterley" 14 h 00; 17 h 45; 
21 h 30

COMPLEXE DESJARDINS III; - "La
grande jouissance" 12 h 05; 15 h 10; 18 h 
15: 21 h 20 "Les filles de M X " 12 h 50; 15 
h 55; 19 h 00; 22 h 05 "Eté chaleureux" 13 
h 55; 17 h 00; 20 h 05 

COMPLEXE DESJARDINS IV; - "Les 
yeux rouges" 12 h 30; 14 h 35;16 h 40; 18 h 
45; 20 h 50

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE DE
MONTRÉAL; (879-4349) - "Les enfants 
du paradis" 20 h 30

CÔTE-DES-NEIGES I; (735-5528) - 
"Fame" 19 h 10; 21 h 40 

CÔTE-DES-NEIGES II; — The last 
american virgin" 19 h 10; 21 h 10 

CRÉMAZIE; (388-4210) - "Comédie
érotique d'une nuit d'été" 19 h 25; 21 h 25 

DAUPHIN I; (721-6060) - "Htzcaraldo 20 h 
00

DAUPHIN II; — "Les fleurs sauvages" 20 h 
15.

DORVAL I; (631-8586) - "Arthur". "Ten" 
19 h 00

DORVAL II; - "Rocky III 19 h 00; 21 h 00 
DORVAL III; - "First Blood" 19 h 00; 21 h 

00
DÉCARIE I; (341-3190) - "ET Extra- 

Terrestrial" 19 h 10; 21 h 20 
OÉCARIE il; — “The missionary" 19 h 00; 

21 h 00
ÉLYSÉE l; (842-6053) - "La cage aux 

folles 19 h 30; 21 h 30 
ÉLYSÉE II; — "Eaux profondes 19 h 00; 21 

h 00
FAIRVIEW I; (697-8095) - "Heidi's Song" 

19 h 00; 21 h 00
FAIRVIEW II; - "An Officer & Gentleman" 18

LE BORDUAS; 1257 Amhers (522-1554) - 
"Jean Galtier et son orgue de Barbarie" 19 h 

30
CAFÉ DE LA PLACE; Place des Arts - "Un 

parc en automne" de Louise Maheux-Forcler 
avec Françoise Faucher et Guy Provost Mise 
en scène: Jean Faucher Lun à jeu 20 h 30 
Ven à sam 19 h 30 et 22 h 00 Jusqu'au 23 
déc

CAFÉ-THÉÂTRE LA LICORNE; 2075 boul 
St-Laurent (843-4166) — Orgasme adulte 
échappé du zoo et ses amis jusqu'au 18 dé­
cembre mar au ven 20 h 30 Sam à 17 h 00 
et 20 h 30

CAFÉ THÉLÉNE; 322 Ontario est (845-7932)
— "Quartet Pierre Lafontaine et Adrien 
Poins" récital de jazz et blues tous les jeu 
ven sam de 21 h 00 â 1 h 00 Jusqu'à la fin 
nov

CAFÉ MOLIÈRE; 1200 rue St-Huberl (844- 
7000) Clairette 6 déc 20 h 30 

L’AIR OU TEMPS; 1910, St-Paul (842-2003) 
Loraine Foster et l'ensemble de Charles Gué­
rin

COVENTUM; 1237 Sanguine! (284-9352) 
Mondiron Jusqu'au 21 déc 20 h 30 

ESPACE LIBRE; 1945 Fullum (521-4199) - 
Alice au pays d'Omnibus Jusqu'au 9 janvier 
20 h 30

GRAND CAFÉ; 1720 St-Denis (849-6955) - 
Breet jusqu au 8 déc 21 h 30 

L'ENTRE-NUIT: 500 Rachel est (523-8706) 
— Claire Lafreniêre et Pierre Bertrand Jus 
qu'au 8 déc â 20 tues 

SALLE POLLACK: 555 Sherbrooke Ouest — 
Studio de Trombones/Tubas 6 déc 20 h 

L'OPALE; bar. restaurant 3887 St-Denis (843- 
6089) Jonas du 8 au 11 déc 21 h 30 

THEATRE ARLEQUIN; 1004 est StS- 
Cathertne (288-2943) Le carnaval de Rio jus­
qu au 9 janvier Lun ven à 20 h Sam 19 h â 
22 h 30 Dim 14 h 30 â 19 h 

THÉÂTRE DE LA BORDÉE; 265 St-Valllcr. 
est, Québec (694-9634) — "L enfant Aurore 
de Michel Garneau avec Micheline Bernard 
Yves Bourque. Diane Garneau. Ginette Quay 
Hubert et Pierrette Robitallle Mise en scène 
Jean-Jacques Boutet Jusqu'au 4 déc Re­
lâche dim lun

BALLE FRED BARRY; 4353 Ste-Catherine 
Est (253-8974) — La transfiguration de 
Benno Bl impie 17 nov au 12 déc â 20 h 30 

THÉÂTRE EXPÉRIMENTAL DES 
FEMMES; 320 est Notre-Dame (879-1306)
— "Ballade pour trois baleines' mar à sam 
Prolongation jusqu'au 18 déc Relâche dim 
et lun 20 h 30
AVANT-SCÈNE; 111 Laurier Ouest (495-

1952) — Les carnets d’un d amné d'après

Arthur Rimband avec Robert Fournier 29 nov 
au 19 déc 20 h 00

CAFÉ-THÉATRE QUARTIER LATIN;
4303 St-Denis (843-4381 ) Jean-Maurice Gêli- 
nas (Introspection) 22 h 30 Jusqu'au 19 déc 

THÉÂTRE BOBINO: 226 Boul des 
Laurentides Histoire d'amour et de vagues 6- 
7-8 déc 19 h 30

théâtre PORT-ROYAL; Place des Arts. 
175 Ste-Catherine 0 (842-2112) - "En vil­
le" comédie d'Elizabeth Bourget. Gilbert Le­
page mise en scène avec Béatrice Picard. 
Linda Sorgini. Roger Garand. Marcel Leboeuf 
Ronald Guèvremont Jusqu à la fin nov 20 h 
00 Relâche dim et lun 

théâtre MAISONNEUVE; Place des 
Arts, 175 Ste-Catherine 0 (842-2112) — 
Opéra de Montréal Lucla de Lammermoorh 29 
nov

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT; 4664 St-
Denis (844-1793) — "La ménagerie de ver­
re Oeuvre de Tennessee Williams adaptée 
par Marcel Duhamel, avec Yvette Brind A- 
mour, Diane Lavallée. Denis Mercier et Char­
les Mayer Mise en scène, Danièle J Suissa 
Du 4 nov au 4 déc Mar au sam 20 h 00. 
dim 19 h 00

THÉÂTRE MÉRIDIEN; basilaire 2 Complexe 
Desjardins Je T'halme Mona Moure" du 28 
nov au 19 déc Mere au samedi 20 h 30 

THÉÂTRE CENTAUR; 453 Salnt-Françols- 
Xavier (288-3161) "Secrets" jusqu'au 12 déc 
20 h 30 du mere, au sam 19 h 30 le dim et 
Duet for one de Tom Kemplnskl jusqu'au 19 
déc mar au sam 20 h. dlrn 19 h 

SALLE GERMAINE MALEPART; 100 est 
Notre-Dame Concert-midi Frédéric Hodgson 
6 déc 12 00

théâtre de L'ILE; 1 rue Wellington, Hull 
(771-6669) — "Mon Bébé" comédie de Mau­
rice Hennequin Mise en scène Raphall Al- 
bani Jusqu'au il déc

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE; 84
ouest. Ste-Catherine (861-0563) — La 
Mandragore Une comédie écrite avec Luc 
Durand. Armand Choulnard, Sophie Fauchée 
Mar au ven 20 heures Sam 17 et 21 heu­
res. dim 19 h 00

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL; 2375 Côte 
Ste-Catherine salle 1020 (343-6479) Classe 
de chant de Gaston Germain 6 déc 20 h 

VÉHICULE ART; 307 Ste-Catherine ouest 
844-9623 La chambre d'Eisa jusqu'au 19 
déc relâche lundi, mardi 

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE; 269 Saint-Cyrille Mt 

(643-4975) — Salle Louis-Fréchette 
L 'orchestre symphonique de Québec 7 déc 
20 h

GRAND THÉÂTRE; Salle Octave-Crémazle
— Les concerts du conservatoire 6 déc â 20 h

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS; Ottawa

(237-4400) — Brltennlcus 29-30 nov

12.10 Midday
12.25 Community announcements
12.30 Wok with Yan
12.58 Program highlights
13.00 All my children
13.58 Weather report
14.00 Take thirty
14.30 Coronation Street
15.00 Daytime challenge
15.30 VIP
18.00 Do it for yourself
16.29 Newswatch 6
16.30 Just down the street
17.00 King of Kensington
17.30 Three's company
18.00 Newswatch
19.00 JOB sights
19.30 Happy Days
20.00 Hangin' In
20.30 Private Benjamin
21.00 Mash
21.30 Newhart
22.00 The National
22.25 The Journal
23.00 Newswatch headlines and the National 

update
23.05 Newswatcfi 
23.27 Barney Miller

12.30 Pulse
13.00 The Alan Thicke Show
14.00 Another world
15.00 General Hospital
16.00 Soap
16.30 Take a break with Matthew Cope 
18.37 Family Feud
17.00 The Price is right
18.00 Pulse
19.00 M*A*S‘H
19.30 CTV Special Movie Presentation

The Sound of Music" Julie Andrews 
and Christopher Plummer

23.00 CTV National News
23.21 Pulse
24.00 Cinema 12

Hot Stuff 1979 comédie Dorn De 
luise. Suzanne Pleshette 

1.50 Solid Gold

h 30. 21 h 00
IMPÉRIAL; (288-7102) - "la guerre des 

étoiles' 13 h 30; 19 h 00 "L'empire contre- 
attaque" 15 h 45; 21 h 10 

JEAN-TALON; (725-7000) - les tueurs de 
l'éclipse" 20 h 00 "Terreur à l'école" 18 h 
15; 21 h 45

KENT l; (489-9707) — "Heidi's Song" 19 h 
00; 21 h 00

KENT U; — "An Officer & Gentleman" 19 h 
15; 21 h 30

LA CITÉ i; (844-2829) - "Plein sud" 13 h 
10; 14 h 50; 16 h 30. 18 h 10; 19 h 50; 21 h 
30

LA CITÉ II; - "Prostitute" 12 h 15; 14 h 05, 
15 h 55; 17 h 40; 19 h 30; 21 h 20 

LA CITÉ ni; — Planque ton trie je me 
pointe" 12 h 05; 13 h 55; 15 h 45; 17 h 30; 
19 h 20; 21 h 10

L'AUTRE CINÉMA; (722-1451) - "Salle 1) 
"La guerre des boutons" 12 h 00 "Le milliar­
daire 14 h 00 "Films publicitaires 80 et 
publicité rétro 1954-1972". "Jonathan Li­
vingston le goéland" 19 h 00 "Allemagne, 
mère blafarde" 21 h 00 (Salle 2) "L'enfant 
sauvage 13 h 30 "L'énigme de Kaspar Hau­
ser" 15 h 30 "Une journée en taxi" 19 h 15 
Mourir à 30 ans" 21 h 30 

LAVAL I; (688-7778) - "First Blood" 18 h 
00. 19 h 50; 21 h 40

LAVAL II; — "Pétrole, pétrole" 18 h 00 "Le 
gagnant" 19 h 35

laval III; - "Rocky III" 19 h 00; 21 h 00 
LAVAL IV; — "Le tueur du vendredi" 18 h 00

19 h 45
LAVAL V; — "Caligula & Messaline" 18 h 15.

Jeux de corps" 20 h 05 
LAVAL-ODÉON I; - "ET Extra- 

Terrestrial" 19 h 10; 21 h 20 
LAVAL-ODÉON II; - "La féline" 19 h 45 

"L'île sanglante” 21 h 45 
LOEWS I; (861-7437) - "First Blood" 13 h 

20; 15 h 20; 17 h 20; 19 h 20; 21 h 20 
LOEWS H; — "Eating raoul" 13 h 15; 15 h 

20, 17 h 25 19 h 15; 21 h 10 
LOEWS ill; — An officer & a gentleman" 12 

h 00: 14 h 20; 16 h 40; 19 h 05; 21 h 30 
LOEWS IV; - Jekyll et Hyde" 12 h 45; 14 h 

40. 16 h 30 18 h 20. 20 h 10, 22 h 05 
LOEWS V; "National Lampoon's class 

reunion" 13 h 15.15 h 20; 17 h 25; 19 h 15 
21 h 10

MERCIER; "La féline" 19 h 45 "L'île 
sanglante" 21 h 45

OU IM ETO SC OPE: (525-6600) — Le 
dernier tango à Paris" 19 h 15, 21 h 45 "Le 
gigolo américain" 19 h 00; 21 h 15 

OUTREMONT; (277-4145) - Miracle en 
Alabama" 19 h 15 "La guerre du feu" 21 h 
30

PALACE I; (866-6991) - "Rocky III" 13 h
20 15 h 20: 17 h 20; 19 h 20. 21 h 20 

PALACE II; "Christiane F " 13 h 30, 16 h 00.
18 h 30: 21 h 00

PALACE III; Monsignor" 13 h 30. 16 h 00. 
18 h 30: 21 h 00

PALACE IV;- Heidi's Song "13 h 00; 15 
h 00; 17 h 00; 19 h 00; 21 h 00 

PALACE V; "Creepshow 13 h 05; 14 h 15.
16 h 25. 18 h 35. 20 h 45

PALACE VI; "Creepshow" 13 h 05; 15 h 15;
17 h 25. 19 h 35, 21 h 45 

PARALLÈLE; (843-4723) - "In India and
Pakistan" 20 h 00

PARADIS I; (866-6991) — "La maison du 
Lac ' 21 h 05 "Le chanteur de jazz" 19 h 00 

PARADIS II; Au boulot Jerry 19 h 00 
"L'équipée du Cannon Bail" 20 h 35 

paradis ni; Des petites chattes bien 
chaleureuses 20 h 30 "Des filles â tout fal 
re" 20 h 35 "Linda 19 h 00 

PARISIEN I; (866-3856) - "Les misérables"
13 h 10: 14 h 45, 20 h 30 

parisien H; — "Les uns les autres" 13 h 
00, 14 h 30: 20 h 00

parisien III; "Victor Victoria" (vers fran)
13 h 30. 14 h 00; 18 h 30; 21 h 00 

parisien IV; Les nuits de San Lorenzo 13 
h 15. 15 h 20, 17 h 25. 19 h 30. 21 h 35 

PARISIEN V; Brillantine II" 12 h 45 14 h 
55. 17 h 05; 19 h 15; 21 h 25 

PLACE LONQUEUIL I; (687-7451) - 
"Envol érotique" 20 h 00 Pornotisslmo" 18 
h 25, 21 h 35

PLACE LONQUEUIL II; - "Les tueurs de 
l'éclipse" 19 h 55 "Terreur à l êcole 18 h 
20. 21 h 30

PLACE VILLE-MARIE I; (866 2644) - 
"Yol" 12 h 15; 14 h 25. 16 h 40. 18 h 50 21 
h 00

PLACE VILLE-MARIE II; The World 
according to Garp 12 h 45. 15 h 20; 17 h 
55; 20 h 30

PLACE ALEXIS NIHON I; (935 4246) - 
"E T Extra-Terrestrial" 17 h 00. 19 h 10 21 
h 20

PLACE ALEXIS NIHON II; ' Clockwork
Orange 15 h 00 The Shining" 19 h 00 

PLACE ALEXIS NIHON III; Brainwash 
17 h 15, 19 h 15; 21 h 15 

PLACE OU CANADA; (861-4595) - "The 
missionary" 17 h 30: 19 h 30; 21 h 30 

SAINT-DENIS II; (845-3222) - "Il y a 
toujours de l'espoir pour ceux qui s'aiment"
17 h 20; 21 h 05 le Faucon blanc' 19 h 20 

saint-dénis ill; L'amant de Lady 
Chatterley" 17 h 35; 21 h 15 "Féllclty" 19 h

VAN HORNE; (731-8243) - "Arthur". "Tw­
ig h 10

VERDUN; La fièvre des planches" 19 h 30 
Tarzan l'homme singe ?1 h 50 

VERSAILLES I; (353-7880) "Le tueur du 
vendredi" 18 h 00; 19 h 40 

VERSAILLES II; "Planque ton fric |e me 
pointe . Réincarnation" 18 h 05 19 h 45 

VERSAILLES III; "Plein sud";
Montenegro 18 h 10; 19 h 45 

VILLERAY; (388-5577) - Envol érotique"
20 h 00 Pornotisslmo 18 h 30; 21 h 30 

WE8TMOUNT SQUARE; (931-2477) -
My favorite years" 19 h 15, 21 h 15 

YORK; (937-8978) - "Pink Floyd the wall"
12 h 30. 14 h 20; 16 h 10. 18 h 00 19 h 50
21 h 40

î
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. Ligue Nationale
Jeudi

San Francisco 30, Rams LA 24
Hier

Giants NY 17, Houston 14 
Tampa Bay 13, N.-Orléans 10 

Miami 22, Minnesota 14 
San Diego 30, Cleveland 13 
St-Louis 23, Philadelphie 20 

Green Bay 33, Buffalo 21 
Chicago 26. N -Angleterre 13 
Pittsburgh 35, Kansas City 14 

Cincinnati 20, Baltimore 17 
Atlanta 34, Denver 27 

Dallas 24. Washington 10 
Raiders LA 28, Seattle 23 

Ce soir
Jets NY à Detroit

Ssmedl
Philadelphie à Giants NY 

San Diego â San Francisco

Dimanche
Baltimore au Minnesota 

Chicago à Seattle 
Cleveland à Cincinnati 
Denver à Los Angeles 
Detroit à Green Bay 

Miami à N.-Angleterre 
N-Orléans à Atlanta 

Raiders LA à Kansas City 
Pittsburgh à Buffalo 

Tampa Bay à Jets NY 
Washington â St-Louis

Lundi
Dallas à Houston

LIGUE NATIONALE
Conférence Américaine

pi g P n pp pc moy
RAIDERS LA ............5 4 1 0 134 109 800
PITTSBURGH ............5 4 1 0 121 88 800
MIAMI ............... ............5 4 1 0 117 92 800
CINCINNATI ............5 4 1 0 116 80 800
JETS NY ........... ............4 3 1 0 111 65 .750
SAN DIEGO....... ............5 3 2 O 119 83 600
BUFFALO ......... ............5 3 2 0 85 73 600
SEATTLE............ ............5 2 3 0 84 82 400
N.-ANGLETERRE ........5 2 3 0 80 101 400
CLEVELAND ............5 2 3 0 79 99 400
DENVER ............5 1 4 0 84 125 200
HOUSTON......... ............5 1 4 0 74 118 200
KANSAS CITY ............5 1 4 0 73 108 200
BALTIMORE . . ............5 0

Conférence
5 0

Nationale
50 125 000

GREEN BAY . . ..........5 4 i 0 134 85 .800
DALLAS ........... ..........5 4 i 0 121 76 800
WASHINGTON ..........5 4 i 0 108 97 800
ATLANTA ..........5 3 2 0 118 119 600
ST. LOUIS......... ..........5 3 2 0 94 102 600
N.-ORLÉANS ..........5 3 2 0 77 71 600
DETROIT........... . 4 2 2 0 59 57 500
SAN FRANCISCO ..........5 2 3 0 129 114 .400
MINNESOTA ..........5 2 3 0 95 88 .400
GIANTS NY ..........5 2 3 0 80 90 .400
TAMPA BAYS . ..........5 2 3 0 68 79 400
CHICAGO ......... ..........5 2 3 0 63 92 400
PHILADELPHIE . ... 5 1 4 0 101 112 200
RAMS LA ..........5 1 4 0 98 132 200
(Le* huit premières équipes de chaque conférence participent aux éliminatoiree.)

iswcéan
Ligue Nationale

Vendredi
New Jersey 5, Hartford 4 

Winnipeg 4, Islanders NY 2 
Calgary 5. Vancouver 4

Samedi
Boston 6, Montréal 4 
Québec 3, Buffalo 2 

Los Angeles 6, St-Louls 3 
Hartford 5, Rangers NY 2 
Detroit 6, New Jersey 2 

Toronto 4, Islanders NY 1 
Philadelphie 0, Pittsburgh 0 

Washington 4, Chicago 2 
Edmonton 7, Calgary 5 

Minnesota 4, Winnipeg 1 
Hier

Boston 6, Philadelphie 4 
Chicago 3, Buffalo 3 

Rangers NY 6, Toronto 5 
Edmonton 7, Los Angeles 3 

St. Louis à Vancouver 
Ce soir

Winnipeg au New Jersey 
Hartford à Montréal

Mardi
Boston à Québec 

Winnipeg à Washington 
Toronto à Islanders NY 
St-Louls à Edmonton 

Los Angeles à Calgary
Les meneurs

(parties d'hier non comprises)
b a pt*

Gretzy, Edm ... . . . 21 48 69
Stastny, Qué . .. .20 26 46
Bossy. Isl.......... . . . 21 23 44
Savard, Chi . . .10 29 39
Kurri, Edm........ .. . 17 20 37
Nlllson, Cal .... ... 13 24 37
Goulet, Qué .... . 20 16 36

Ligue Majeure 
du Québec

Vendredi
Chicoutimi 10. Québec 5 

Shawinigan 6, Hull 2 
Laval 8, St-Jean 6 

Verdun 5, Granby 4
Hier

Granby 16, Trois-Rivières 5 
Hull 7, Drummondvilte 3 

Chicoutimi 6, Longueuil 5 
Québec 9, Saint-Jean 6 
Shawinigan 8, Verdun 2 

Ce soir
Chicoutimi à Laval

Mardi

Keith Acton...........
b

13
a

16
Pt*
29

Ryan Walter 13 14 27
Mark Napier ......... 11 14 25
Mario Tremblay . .11 12 23
Guy Lafleur ; 9 12 21
Steve Shutt........... 6 15 21
Pierre Mondou 13 7 :’n
Mais Naslund 9 11 20
Guy Carbonneau 9 11 20
Larry Robinson . 4 13 18
Mark Hunier . 2 15 17
Robert Picard . 7 9 16
Bob Gainey . 4 10 14
Gilbert Delorme . 6 7 13
Gaston Gingras . 3 8 11
Craig Ludwig 1 7 8
Rick Green 0 7 7
Chris Nilan ........... .10 5 5
Réjean Houle . 3 1 4
Dan Daoust 1 2 3

1Rie Natlress . 0 1
Richard Sévigny. 0 1 1
Rick Wamsley....... . 0 0 0

Gardians 
min bc bl moy.

R. Sévigny . .. 880 46 0 3.17
R. Wamsley 740 42 0 3.41

Québec à Longueuil
Les meneurs

(parties d'hier non comprises)

Lafontaine P, Ver .
b

39
a pts

65 104
Lemieux M, Lav .. 43 45 88
Turgeon S, Hul 27 58 85
Verret C, Trs........ 34 44 78
Vilgrain C, Lav . . 25 50 75
Cool J M, Ver .... 33 41 74
Adey P, Hul.......... 22 46 68
Doucet B, Hul .... 30 33 63
Pigeon G, SU 30 33 63
Gauthier J, Hul 25 38 63
Mormina B, Lon .. 22 41 63

Ligue Collégiale AA
Vendredi

Limoilou 8, St-Georges 5 
Thetford 3. Victoriaville 2 

St-Hyacinthe 10, St-Jérôme 3
Samedi

St-Laurent 14, Dawson 5
Hier

Thetford Mines 9, Limoilou 1 
Saint-Georges 10, Dawson 4 

Saint-Hyacinthe 6, Saint- 
Laurent 3

Saint-Jérôme 5, Victoriaville 2

LIGUE NATIONALE
Division Prince-de-Galles

Section Charles Adams
Pi 9 P n bp bc pta

MONTRÉAL ........ 16 5 6 126 89 38
BOSTON ............. ................27 15 7 5 103 79 35
BUFFALO ................28 12 9 7 117 94 31
QUÉBEC .............. 26 13 10 3 122 117 29
HARTFORD ................25 6

Section Lester
16 3

Patrick
82 120 15

ISLANDERS NY ................31 15 11 5 111 96 35
PHILADELPHIE 28 14 10 4 107 90 32
RANGERS NY .. ..............26 14 12 1 113 108 29
WASHINGTON ..............25 10 9 6 90 93 26
PITTSBURGH ..........27 B 14 5 90 123 21
NEW JERSEY........ ..............30 6 17 7 86 126 19

Division Clarence Campbell
Section James Norris

CHICAGO . ................27 17 4 6 114 85 40
MINNESOTA ................29 17 8 4 127 102 38
ST LOUIS . 28 9 16 3 95 111 21
TORONTO......... 24 5 14 5 83 107 15
DETROIT ................  27 4 17 6

Section Connie Smythe

73 119 14’

EDMONTON 29 13 10 6 140 125 32
LOS ANGELES 26 13 10 3 97 94 29
CALGARY ................30 10 15 5 120 124 25
WINNIPEG 24 11 11 2 108 104 24
VANCOUVER ................27 9 12 6 98 93 24

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Robert Lebel

Pl S P n bp bc pta
LAVAL ............ 31 24 7 0 202 133 48
VERDUN 33 22 10 1 222 149 45
LONGUEUIL ............33 16 16 1 172 171 33
ST-JEAN ............ 32 14 16 2 173 183 30
HULL ............ 33 15 18 0 191 203 30
GRANBY ............... ............ 33 7 25 1 150 235 15

Section Frank Dillo
SHAWINIGAN ..........33 23 9 1 188 128 47
CHICOUTIMI 33 20 13 0 205 193 40
QUÉBEC . ..........34 15 19 0 170 180 30
T-RIVIÉRES........... .......... 33 14 19 0 170 195 28
DRUMMOND VILLE ..........32 7 25 0 132 205 14

LIGUE COLLÉGIALE AAA
Pl g P n bp bc Pt»

ST-HYACINTHE.......... . 22 19 2 i 152 88 39
ST-LAURENT.............. ........21 25 5 1 147 99 31
THET. MINES............. 22 13 8 i 126 99 27
ST-GEORGES ............ 22 11 11 0 126 128 22
LIMOILOU ........22 8 12 2 104 124 18
DAWSON ................... ........ 21 6 12 3 113 142 15
ST-JÉRÔME ........ 22 7 15 0 86 124 14
VICTORIAVILLE.......... ........22 3 17 2 82 152 8

Barry Pederson lui avait promis un but

Léveillé a été l’inspiration des Bruins
par Michel Lajeunesse
de la Presse canadienne

Normand Léveillé n'a pas 
mérité d’étoile lors du match 
de samedi soir entre les 
Bruins de Boston et le Cana­
dien au Forum. Mais il a cer­
tes aidé les Bruins à rempor­
ter une première victoire en 
plus de six ans à Montréal. Ses 
coéquipiers des Bruins en 
étaient persuadés et les 
joueurs du Canadien égale­
ment.

«C'est certain que Normand 
Léveillé a eu son mot à dire 
dans cette victoire, a men­

tionné le gardien Richard Sé- 
vigny apres l’exercice du Ca­
nadien, hier, au Forum. Tou­
tes les déclarations faites par 
les joueurs des Bruins avant le 
match voulaient dire quelque 
chose. Ils étaient motivés, 
c’est sûr, et leur motivation, 
c’est Léveillé qui l’a fournie».

Barry Pederson déclarait 
après le match qu’il avait pro­
mis à Léveillé de marquer un 
but pour lui. Il en a marqué 
trois. Les Bruins n’avaient pas 
disputé un aussi bon match au 
Forum depuis plusieurs an­
nées. Ils s’étaient pourtant 
présentés au Forum avec une

Comme si Boston 
venait de gagner 
la coupe Stanley

Les Bruins de Boston ont 
disputé leur meilleur match 
au Forum depuis de nombreu­
ses années et quand la sirène 
s’est faite entendre, tous les 
joueurs ont sauté sur la pati­
noire pour aller féliciter leur 
gardien Pete Peeters. Ils 
criaient et multipliaient les ac­
colades. L’instructeur Gerry 
Cheevers était debout sur le 
banc et applaudissait joyeuse­
ment.

«Nous avons tous réagi de la 
même façon, a mentionné 
Cheevers. On aurait dit que 
nous venions de gagner la 
coupe Stanley. En première 
période, on aurait dit que nous 
étions figés, que nous avions 
encore peur de cet amphithéâ­
tre.»

Les Bruins ont complète­
ment dominé les deux der­
niers engagements pour infli­
ger au Canadien un premier 
revers au Forum après une sé­
rie de 11 matches sans défaite.

«Nous ne pouvons pas domi­
ner deux périodes de jeu 
comme nous l'avons fait ce 
soir face à une équipe comme 
celle du Canadien sans un lea­
der qui prend charge de toute 
l'équipe, a mentionné Chee­
vers. Et ce leader ce fut Peter 
McNab. Il n'a pas marqué, 
mais il a récolté trois passes et 
c’est lui qui a le mieux fait en 
échec-avant. Nous avons éga­
lement marqué trois buts en 
avantage numérique et c’est 
très encourageant».

Cheevers. qui avait égale­
ment de bons mots pour Barry 
Pederson, auteur de trois 
buts, a mentionné qu'il ne sa­
vait vraiment pas comment 
son équipe avait pu se retrou­
ver ainsi.

«Nous avons joué notre jeu 
et je ne sais vraiment pas

pourquoi nous n’étions pas ca­
pables de présenter un aussi 
bon échec-ayant ici au Forum. 
Si je le savais, nous n’aurions 
pas attendu six ans pour rem­
porter cette premiere victoi­
re».

Quant à McNab, il porte de 
lourdes responsabilités sur ses 
épaules. Avec l’absence de 
Steve Kasper, qui sera opéré à 
l'épaule au cours de la se­
maine, McNab jouera plus 
souvent qu'à son tour.

«Nous avons travaillé fort et 
c’est formidable que de rem­
porter une victoire ici. C’est fi­
ni, c’est terminé, nous nous 
sommes enfin prouvés que 
nous pouvons gagner ici.»

Pederson a pour sa part 
connu la meilleure soirée de 
sa carrière au Forum et il en a 
donné tout le crédit à Rick 
Middleton.

«Jetais plus calme devant 
le filet ce soir. Le fait de jouer 
avec Rick m'aide beaucoup. 
C’est bien de pouvoir contri­
buer aux succès de l’équipe. 
Cela fait changement».

Dans le vestiaire du Cana­
dien, personne ne souriait. 
Les joueurs savaient qu’ils ve­
naient d’être battus par une 
équipe qui avait plus faim 
qu'eux.

«Les Bruins ont tout simple­
ment travaillé plus fort que 
nous au cours des deux derniè­
res périodes, a dit Doug Wic- 
kenneiser. Ils nous forçaient à 
lancer la rondelle dans leur 
territoire et nous étions inca­
pables d’aller la chercher. 
Quant aux Bruins, ils en­
voyaient deux joueurs profon­
dément dans notre territoire 
et ils sortaient toujours en 
possession de la rondelle. Ils 
ont travaillé plus fort que 
nous».

Gretzky supplante 
Guy Lafleur

EDMONTON (PC) - 
Wayne Gretzky, des Oilers 
d’Edmonton de la Ligue natio­
nale de hockey, a fracassé lé 
record de Guy Lafleur avec le 
plus grand nombre de mat­
ches consécutifs avec au 
moins un point.

En obtenant une mention 
d’assistance sur le premier but 
du match marqué par Glenn 
Anderson à 12:29 du premier 
vingt contre les Kings de Los 
Angeles hier soir, Gretzky en 
était à son 29e match d’affilée 
à participer au pointage. Il a

réussi l'exploit pendant un jeu 
de puissance.

La mention d’assistance 
était la 49e pour Gretzky cette 
saison et lui permettait d’é­
clipser la marque de 28 parties 
consécutives de Guy Lafleur 
avec au moins un point, éta­
blie au fil de la saison 1976-77.

Au cours de sa séquence de 
29 matches, Lafleur avait ac­
cumulé 19 buts et 61 points; 
tandis que pour la blême sé­
quence, Gretzky avait inscrit 
21 buts et 69 mentions d’assis­
tance.

Hier

Bruine 6, Flyers 4
Première période

1— PHILADELPHIE Sittler (17)
Sinisalo, McCrimmon 4 34

2— BOSTON Pederson (13)
McNab, Park ................... 13:01
Pénalités Cochrane Pha 8 52, K Crowder 

Bos 10 14, McCrimmon Pha 12:10, McNab, Bos 
18:17

Deuxième période
3— BOSTON MacTavish (2)

Park. K Crowder 1:55
4— BOSTON Pederson (14)

Krushelnyski. Bourque 11 45
5— Boston park (4)

Bourque, McNab 12:58
Pénalités Wilson Pha, Middleton Bos 

6 35. Gorence Pha 11 36, K Crowder Bos 11 48, 
Bathe Pha 16 26, B Crowder Bos 18:53 

Troisième période
6— PHIIADEIPHIE Flockhart (13)

Marsh, Wilson 2’22
7 -BOSTON Middleton (11)

Pederson. Kurshelnyski 3’11
8— PHILADELPHIE Allison (10)

Clarke 437
9— BOSTON Pederson (15)

Krushelnyski. Bourque 17:17
10— PHILADELPHIE. Sittler (18)

Gorence. Cochrane 18:03
Pénalités Wilson Pha. Mllbury Bob Incon­

duites 3 02. McNab Bos 5 10. Peeters Bos (pur­
gée par MacTavish) 9 55, Clarke Pha mineures, 
majeure. Park Bos majeure 19 18 

Tira eu but
Philadelphie 8 11 13—22
Boston 7 12 8-27

Gardiens Lindbergh, Philadelphie: Peeters, 
Boston

Assistance 12,260

Tirs au but
Chicago ...................... 8 10 9—27
Buffalo 13 17 10—40

Gardiens Bannerman, Chicago; Sauvé, Buf­
falo

Assistance—13.416.

Hawk* 3, Sabra* 3
Première période

1- BUFFALO Van Roxmeer (4) 
Hamel McKenna

2- BUFFALO Ramsay (4)

Oilers 7, Kings 3
Première période

1—EDMONTON: Anderson (13)
Messier, Gretzky 12:29
Pénalités Linseman Edm 1:59, Kelly LA 

Anderson Edm 4 37, Bozek LA 11:41, Korab LA, 
Hughes Edm 15:52, Fogolin Edm 14 28, Bosch- 
man Edm 18:07. M Murphy LA 18 28 

Deuxième période 
2 -EDMONTON: Huddy (8)

Gretzky, Lumley 4-28
3— EDMONTON Gretzky (22)

Huddy ................................... 7;35
4— LOS ANGELES Evans (7)

L Murphy, Dionne.......................9:57
5— LOS ANGELES Simmer (9) 10:46
6 EDMONTON Anderson (14) 12:55
7— EDMONTON Messier (16)

Anderson 17;05
Pénalité Aucune

Troisième période
8— EDMONTON: Semenko (2)

Gretzky, Huddy
9— EDMONTON Semenko (3)

Gretzky, Kurri 3 37
1C-L0S ANGELES Bozek (8)

M Murphy Ruskowski 9;22
Pénalités Coffey Edm 9 , Edmon incon­

duite 15:43, Edmonton banc (purgée par Habs- 
cheid), Sather Edm inconduite de match 15’57 
Wells LA. Lumley Edm 19 49 

Tirs au but
Los Angeles 14 14 15-43
Edmonton 12 15 8—35

Gardiens Laskoskl, Lessard, Los Angeles: 
Moog, Edmonton 

Assistance 17,498

3:00

2:00

1441
3- CHICAGO Higgins (5)

Marsh Ludzig 17:27
Pénalités Preston Chi 1.27. Follgno Bui

9 53, Playfair Buf 14 22
Deuxième période 

4 -BUFFALO Ramsay (5)
Ramsey 8:22

5- CHICAGO: Sutter (8)
Crossman, Brown 11:42
Pénalités Marsh Chi, Ruff Buf 7:32, Pres 

ton Chi 9 35, McKenna Buf 11 36. Brown Chi 
1805

Troisième période
6- CHICAGO Secord (23)

B Murray. Crossman 7 50
Pénalités Hajt Buf 716, 0 Callaghan Chi

10 08

Ranger* NY 6, Leaf* 5 
Première période

1- TORONTO Ihnacak (11)
Frycer. Poddubny . 2:22
Pénalité Valve for 6:54

Deuxième période
2- RANGERS. NY Ftorek (4)

Ruotsalalnen, Don Maloney 3:46
3- RANGERS, NY Nilsson (2)

t Duguay. Ruotsalalnen 8 11
4- TORONTO Bolmlstruck (2)

Valve, Kaszuchl .10:16
5- RANGERS. NY Hedberg (10)

Fotlu, Rogers 13:44
6- TORONTO Poddubny (7)

Frycer, Ihnacak 19 09
Pénalités: Korn Tor 6 08. Nilsson NYR

14 13, Beck NYR 18 59
Troisième période

7- RANGERS. NY Rogers (14)
Dave Maloney .1:25

0-TORONTO Ihnaxak (12)

liste de blessés assez longue.
«Si l’on fait exception de 

deux ou trois joueurs, les 
Bruins n’ont pas de super ve­
dettes. Ce n’est pas l’équipe la 
plus talentueuse au monde, a 
ajouté Sévigny. Mais le travail 
et la motivation ont fait toute 
la différence».

Sévigny a assisté au match 
du bout du banc du Tricolore. 
Son coéquipier Rick Wamsley 
n’a pas connu son meilleur 
matcn de la saison et c’est 
sans doute lui qui sera devant 
le filet ce soir quand le Cana­
dien recevra la visite des Wha­
lers de Hartford.

“Je ne le sais vraiment pas, 
Bob Berry ne nous dit jamais 
qui va garder les buts. Nous 
l'apprenons à la dernière mi­
nute ou nous le lisons dans les 
journaux».

Selon Sévigny, le Canadien a 
besoin d'une bonne perfor­
mance ce soir et de la façon 
dont Berry a fouetté ses trou­
pes hier, il serait surprenant 
de voir les joueurs du Trico­
lore se trainer les pieds sur la 
glace.

«Nous avons eu une bonne 
pratique et nous n’avions pas 
le choix, a mentionné Sévigny. 
Même si nous n’avons pas 
perdu beaucoup de matcnes 
depuis quelque temps, nous 
sommes dans une mini léthar­
gie. Il nous faut un bon match 
pour nous remettre sur le 
droit chemin. Un bon match 
en attaque et un bon match en 
défensive. Une victoire de 9-6 
par exemple, ce n’est pas là le 
genre de match qu'il nous 
faut».

Grâce à cette victoire, les 
Bruins se sont approchés à 
quatre points seulement du 
Canadien en tête de la section 
Adams. La lutte pourrait être 
serrée d’ici la fin entre ces 
deux équipes.

«Il ne faut pas paniquer, a 
mentionné Sévigny. Nous n’a­
vons perdu que cinq fois de­
puis le début de la campagne. 
Les experts prétendaient que 
nous allions connaître une très 
mauvaise saison et ils s’atten­
daient à nous voir perdre 10 
ou 12 matches en première 
moitié seulement. La course 
sera serrée d’ici la fin. Per­
sonne ne pourra prendre une 
avance trop confortable dans 
cette section».

Guy Lafleur est revenu au 
jeu samedi, étant utilisé sur­
tout sur les jeux de puissance. 
II a fait de plus quelques pré­
sences au centre en troisième 
période. Il devrait reprendre 
sa place ce soir face aux Wha­
lers de Hartford aux côtés de 
Doug Wickenheiser et Ryan 
Walter.

Bruins 6, Canadian 4
Première période

1— MONTREAL: Wickenheiser (13)
Napier, Robinson ^7.03

2— MONTREAL Nilan (3)
Carbonneau, Walter ....................13:15
Pénalités — Hillier Bos 0:41, Nilan Mtl 

3 40, Howe Bos 6 09, Cashman Bos 9:19, Car­
bonneau Mtl 17:23. Napier Mtl 19:56 

Deuxième période
3-BOS TON: Pederson (10)

Bourque. O’Connell............... ...1:03
4- BOSTON: Pederson (11)

McNab. Crowder................... ..1:53
5—MONTREAL: Gainey (6)

Hunter, Lafleur .................... . 4:09
6-B0ST0N K Crowder (9)

McNab, MacTavish............... .. .8:47
7- -MONTRÉAL Napier (11)

Walter. Wickenheiser............ . .10:35
8—BOSTON Pederson (12) 

Middleton, Krushelnyski . 18:26
Pénalités — Green Mtl 1 34, Pederson Bos,

Carbonneau Mtl 11:34.
Troisième période

9-BOSTON MacTavish (1)
K Crowder. McNab . 0:35

10—BOSTON Bourque (6)
Middleton. Pederson 10:54
Pénalités — Hillier Bos 7:17, Green Mtl 

9 31, Fergus Bos 17:14
Tirs au but

Boston 5 16 8-29
Montréal ...................... 12 6 3—21

Gardiens — Peeters, Boston; Wamsley' Mon­
tréal.

A - 17,163

Poddubny. Frycer ........................ 1:45
9— RANGERS, NY: Don Maloney (14)

Doré, Anderson............................. 7:25
10— TORONTO: Anderson (8)

Duris, Kaszychi............................. 8:47
11— RANGERS, NY: Hedberg (11)

Nilsson. Baker ..........................14;58
Pénalités: McGill Tor 2:02, Benning Tor 

12:36.
Tirs au but

Toronto ...................... 9 10 9—28
NY Rangers 8 15 11—34

Gardiens. Larocque, Toronto; Weeks, NY 
Rangers 

A-17,416

Samedi
Red Winge 6, Devils 2

Première période
1— DETROIT: Rome 4

(Osborne. McKechnie) 13:34
Pénalités—Marini NJ. Gare Det mineures, 

majeures 4:59, Woods D et 7:46. Kitchen NJ 
10 48 McKechnie Det 15:33.

Deuxième période
2— NEW JERSEY: Ludvig 2

(Palmer. Tambellinl)...................... 2:39
3— NEW JERSEY Tambellini 11

(Ludvig, Ashton) 19:29
4— -DETR0IT: Blaisdell 7

(Ogrodnick, Smith) .................... 19:29
Pénalités—Micalef Det (servi par Blalsdell) 

0:27, Marini NJ 2 49, Barrett Det 7:22, Hutchin­
son NJ 10 02

Troieième période
5— DETROIT Blalsdell 8

(Ogrodnick, Larson) .................... 3:21
6— DETROIT Gare 6

(Woods, Larson)  7:05
7— DETROIT Foster 2

(Gare) 15:19
8— DETROIT Gare 7

(Osborne) .................................18:55
Pénalités—Lever NJ 10:40. Osborne Det 

16 42
Tire au but

New Jersey 9 1ô 7—26
Detroit .....................7 13 12-32

Gardiens—Resch, New Jersey; Micalef, De­
troit. A—8.462

Capital* 4, Black Hawk* 2
Première période

1— CHICAGO: Rich Preston (13)
Cyr et Crossman......................  11:34
Punitions: Wilson 6:45, Gurrle 12:29, Lud- 

Hk 19:15
DpualAme période

2— WASHINGTON: Dennis IMaruk (11)
Carpenter et Gustafsson..... ........... 0:41

3— WASHINGTON Bobby Carpenter (10)
Gustafsson et Théberge .................9:15

4— WASHINGTON: Gaétan Duchesne (5)
Gould et Currie ........................13:12

5 -WASHINGTON Bengl Gustafsson (4)
Laughlln et Bulley........................13:35
Punitions: Feamster 8:17: Wilson 0:55;

Le défenseur Larry Robinson a perdu l’équilibre lorsque mis en échec par Keith 
Crowder des Bruins de Boston, samedi soir au Forum. Robinson a par ailleurs aggravé 
une blessure à l’épaule, et il ne participera pas à la rencontre de ce soir contre les 
Whalers de Hartford. (Photolaser CP)

Les Nordiques font preuve 
de caractère contre Buffalo
par André Bellemare

QUÉBEC (PC) - Les Nor­
diques ont démontré samedi 
qu’ils pouvaient faire preuve 
de beaucoup de caractère

auand, après avoir concédé 
eux buts et s’être butés à un 
Jacques Cloutier presque in­

vincible dans les deux premiè­
res périodes, ils sont revenus 
plus déterminés que jamais en 
troisième pour arracher un 
triomphe 3-2 aux dépens des 
Sabres de Buffalo.

«Ce fut un gros match et on 
aurait dit que nous avions une 
grande confiance de surmon­
ter le déficit en sautant sur la 
patinoire en troisième pé­
riode. Il nous fallait marquer 
quelques but et nous l’avons 
fait», a confié Dale Hunter, 
auteur du but vainqueur à 
13:04 et choisi le joueur par 
excellence du match.

Pour sa part, l'entraîneur 
Michel Bergeron était ravi de 
ce qu’il a qualifié de rencontre 
la plus satisfaisante depuis 
longtemps. «Personne n’a 
abandonné après le but rapide 
de Perreault et celui de Sa- 
vard en première. C’est une 
belle victoire mais également 
une victoire de joueur sortis 
de l'ombre comme Wally

Théberge 13:57; Feamster 16:08. Gustafsson 
16:58

Troisième période
6—CHICAGO: Al Secord (22)

Crossman et lysiak ...................15:20
Punitions Preston 7:30; Fox 14 3- Gus­

tafsson 14:37; Engblom 15:05; Savard 16'45' 
Théberge 17:08, Brown 18:52.

Tirs au but
Clflcago................................ 11 12 6—29
Washington ...........................6 13 11—30

Gardiens: Chicago, Tony Esposito; Washing­
ton, Pat Riggin.

A - 10,685

Weir. De retour après presque 
deux mois d’inactivité, il a 
très bien joué et i’ai été obligé 
de le faire évoluer sur une 
base régulière plus tard dans 
le match», a expliqué Berge­
ron.

Ce dernier a loué le travail 
de géant du trio Hunter- 
Goulet-Cloutier, mais il n’a 
pas oublié de mentionner la 
brillante tenue de son vétéran 
gardien John Garrett. «Je me 
devais de l’envoyer dans la 
mêlée même si on a rappelé le 
jeune Mario Gosselin. John 
n’avait accordé que sept buts 
dans ses trois matches précé­
dents et la partie était impor­
tante contre un club qui nous 
devançait que par deux points 
en troisième place de notre di­
vision. Encore une fois, John 
a très bien répondu à l’appel», 
a ajouté l'entraîneur.

D’autres joueurs se sont dis­
tingués dans ce 13e triomphe 
de la saison et parmi ceux-là 
se trouvent les deux défen­
seurs Randy Moller, une re­
crue de 19 ans, et Jean Hamel, 
un vétéran de 30 ans. Jouant 
ensemble, les deux ont fait 
avorter plusieurs descentes de 
l'adversaire. «Ces deux-là s'ai­
dent mutuellement: ils s’en­
tendent bien, communiquent

Pénalités — Rogers NVR 6:25, Don Malo­
ney NYR, Hospodar Hart 14:46.

Tire au but
Rangers............................ 10 6 7—23
HARTFORD.......................... 9 to 15—34

Gardiens — Mio. Rangers: Millen, Hartford 
A—14,374

North Star* 4, Jet* 1
Première période

1— MINNESOTA: Neal Breton (12)
McCarthy et Clccarelll ............... 10:15

2— MINNESOTA: Tom McCarthy (11)
(Broten et Clccarelll .................. 10:57
Punition: Douglacs 15:48.

Deuxième période
3— MINNESOTA: Dlno Clccarelll (18)

Roberts et Broten ....................... 14:51
Punitions: Harsburg 9:58; MacLean 14:37.

Broten 17:29; Christian 17:42
Troieième période

4— WINNIPEG: Dave Christian (5)
Babych et Small........................ 0:49

5— MINNESOTA: Dlno Clccarelll (19)
Broten et McCarthy.............  16 00
Punitions: Richter 17:02, Mullen 17:02.

Tire eu but
Winnipeg.......................... 8 11 6—25
Minnesota ........................ 10 11 5—26

Gardiens: Winnipeg. Ed Stanlwoskl; Minne­
sota' Don Beaupre 

Assistance 15.351.

Oilers 7, Flame* 5
Première période

1— EDMONTON: Anderson 12
(Habscheid, Messier) ........... 313

2— EDMONTON: Kurri 16
(Gretzky. Huddy).................. 5:01 (an)

3— CALGARY Hunter 1
(Hindmarch, Eloranta)................... 8:14

4— CALGARY: McDonald 20
(Risebrough) .............................. 11:36

5— EDMONTON Huddy 7
(Gretzky, Messier)....................... 19:31
Pénalités—Reinhart Cal 3:48, Jackson 

Edm 5:22, Konroyd Cal maj Risebrough Cal, 
Jackson Edm maj., Linseman Edm 12:01, Ed­
monton banc (servi par Semenko) 17:12, Choui- 
nard Cal 17:44

Deuxième période
6— CALGARY: Bridgman 10

(Reinhart, Choulnard) 4:06 (an)
Pénalités—Habscheid Edm 2:49, Hampson 

Cal, Semenko Edm 6:00; Risebrough Cal, Linse­
man Edm 9:09, Boschman Edm 12:40. 

Troisième période
7— EDMONTON: Gretzky 21

(Kurri) ....................................... 0:33
8— EDMONTON: Kurri 17

, Semenko)......................1:31

ensemble. Pour Hamel, il s’a­
gissait d’un septième match 
de suite où il n’était pas sur la 
patinoire pour un but de l’ad­
versaire», a commenté Berge­
ron

Par ailleurs, Michel Goulet 
.y est allé de son 20e but pour 
rejoindre Peter et Marian 
Stastny. Goulet a patiné à 
fond de train après avoir re­
trouvé ses compagnons de li­
gne habituelle de la saison 
dernière.

Nordiques 3, Sabres 2 
Première période

1— BUFFALO Perreault (15)
McCourl, Foligno 0:21

2— BUFFALO Savard (6)
Hamel, McKenna 10:07(AN)
Pénalités — Peterson Buff 2:29. Pichette 

Qué 8:21. Savard Buf 17:22.
Deuxième période

3— QUEBEC Cloutier (10)
Goulet, Hunter.............................16:51
Pénalités — Marois Qué. 3:50, Goulet Qué 

7:58, Ramsay But, Moller Qué. 19:40 
Troisième période

4— QUEBEC: Goulet (21)
Cloutier. Rochefort 4:09

5— QUEBEC: Hunter (6)
Pichette. Cloutier 13-04
Pénalités - Weir Qué. 6:28, Ruff Buf, M 

Stastny Qué mineures, majeures 11:54 
Tirs au but

Buffalo ....................... 5 10 6-21
Québec 10 10 19-39

Gardiens - Cloutier. Buffalo, Garrett, Qué­
bec

A - 15 237

Jonsson NYI 6:33, Trottier NYI 9'30. 
Troisième période

4— TORONTO. Ihnacak (10)
Poddubny, Frycer . 10

5— NY ISLANDERS: Persson (1)
Trottier.................................... ig;.
Pénalité: Aucune.

Tirs au but:
Islanders ............................... 5 12 i4_
Toronto ............................... ’ ,7109—

Gardiens: Smith, Islanders; Palmateer 1 
ronto

A - 16.382.

», !
P0N: Linseman 9

.2:27

Whalers 5, Rangers 2 
Première période

I-HARTFORD Volcan (2)
Stoughton ................................ 3:05

2 -HARTFORD Marshall (1)
Malinowski 10 15

3- RANGERS Lelnonen (5)
Don Maloney, Dave Maloney . 17:40
Pénalités — Duguay NYR 5:37, Larouche 

Hart 7:08, McClanahan NYR, Beck NYR min , 
inc . Inc. de match, Hospodar Hart double mi­
neure 11:26. Malinowski Hart 17:11 

Deuxième période
4- RANGERS Ftorek (3)

Andersson. Don Maloney 5:35
Pénalités — Lelnonen NYR, Volcan Hart 

1 20. Adams Hart 10:46, Baker NYR 13:23 
Troisième période

5- -HARTF0R0 Stoughton (11)
Volcon, Lacroix 1:17

6 -HARTFORD: Johnson (12)
Larouche' Slltanen..................... 16:33

7- HARTFORD Stoughton (12)
Larouche, Slltanen 16:33

Mes, Hunter).
NT0N: Boschman 3

(Lumley, Pouzar)........................ 3:52
11-CALGARY: Hislop 7

(Hindmarch)............................... 13:52
12—CALGARY Bridgman 11

(Reinhart, McDonald) ..........16:36 (an)
Pénalités—Risebrough Cal, Pouzar Edm. 

mineures, inconduites. Lumley Edm inc 9:26, 
Hunter Edm 15:59

Tire au but
Calgary .................................... 9 8 5-22
Edmonton.............................  98 10—27

Gardiens—Edwards, Lemelln, Calgary; Fuhr, 
Edmonton.

A—17,498

Kings 6, Blue* 3 
Première période

1— LOS ANGELES: Holmes 3
(Fox, Lewis).........

2— LOS ANGELES: Bozek 7
(Hardy, Dionne)................ 18-15
Pênallies-Carlson StL 3:15. Wllsor 

11:14, Ramage StL 18:04,
Deuxième période

3— ST. LOUIS:, Mullen 10
(Turnbull, Lemieux)...................... 1

4— ST. LOUIS: Federko 6
(Bothwell, Suiter) ................. 16:27
Pênalltes-Ulonne LA 1:34. Wells 

6 46. (lamage SIL 7 00. SI. Louis banc ( 
par Carlson) 8:23, Bonar LA 15:50, Slewat 
17:29.

Troisième période
5— LOS ANGELES: M. Murphy 7 

(Ruskowski, Hardy). .
6— L0S ANGELES: Fox 15

(Holmes. L. Murphy) i
7— LOS ANGELES: Evans 6

(Dlonne)...., |
8— ST. LOUIS: Babych 11

(Sutter, Pettersson)............  17-53
9— -L0S ANGELES: Dlonne 10

(Simmer. Korab) i
Pénalités—M Murphy LA 6:40, Rusko 

SIL 13:52, Ramage SIL 14:25, Haidy LA 11 
The au but

SI Louis .6 13 12-
Los Angeles 13 14 fg.

Gardlens-Llul. St. Louis; Laskoskl, Los 
gelas.

A—6,743.

Mapl* Leaf* 4, l*land*r* 1 
Premier# période

1— TORONTO; Valve (7)
Kaszycki ....................................12:32
Péanlllés: Kallur NYI 3:45, B. Suiter NYI

7:45
Deuxième période

2— TORONTO: Poddubny (6)
Ihnacak, Korn .............................. 7:14

3— TORONTO Valve (8)
Kaszycki ................  10 22
Pénalités Terrien Tor 1:47. Korn Tor 4 26,

Flyer* 0, Penguin* 0
Première période

Aucun but
Punitions: Price, 3:59; Cochrane, 
banc du Philadelphie (purgée par G 

ce). 8:51. SRaurent. 11:54
Deuxième période

1 Aucun but
Punitions Allison, 0:10; Price, 9:25

Troieième période
Aucun but

Punition: Price. 4:25 ' M
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Hershel
Walker 
gagne le
Heisman

NEW YORK (AP) - Hers- 
chel Walker, de l’université 
Georgia, a mérité le trophée 
Heisman après avoir raté de 
peu cet honneur les deux der­
nières années.

Le trophée Heisman est dé­
cerné au meilleur joueur du 
football universitaire améri­
cain.

Walker, qui avait pris le 
troisième rang lors de sa pre­
mière saison et le deuxieme 
l’an dernier, l’a emporté avec 
un total de 1,926 points, de­
vant le quart-arrière John El- 
way, de l’Université Stanford 
(1,231), qui revendique l’ex­
ploit d'être le meilleur pas­
seur de l’histoire du football 
collégial américain. Le demi- 
arrière Eric Dickerson, de l’U­
niversité Southern Methodist, 
a pris le troisième rang.

Même s'il lui reste encore

en bref...
■ Floyd s’enrichit de $300,000

SUN CITY, Bophuthatsnana (AP) — L’Américain Ray 
Floyd a calé un roulé de routine d’un pied au quatrième 
trou supplémentaire hier pour disposer de son compa­
triote Craig Stadler et remporter le défi d’un million, le 
tournoi le plus riche de l’histoire du golf. Stadler a man­
qué un roulé de deux pieds et demi juste avant de voir 
Floyd réussir le sien pour s’enrichir de $300,000. Stadler, 
meilleur boursier de la PGA cette saison, a dû se conten­
ter de $150,000. Les deux joueurs avaient terminé les 72 
trous réglementaires de l’epreuve avec des fiches de 280, 
huit sous la normale.

Floyd semblait bien devoir l’emporter au premier trou 
supplémentaire quand il a logé une approche à quelques 
pouces seulement de la coupe pour un birdie. Mais Sta­
dler a calé un roulé de 22 pieds pour réussir un birdie éga­
lement. Le vétéran Lee Trevino a pris la troisième place. 
Il a remis une carte de 67 hier pour un total de 281, sept 
sous la normale. Jerry Pate, meneur à l’issue de la troi­
sième journée, a joué un exécrable 80 pour terminer à 286 
à égalité avec l’Espagnol Severiano Ballesteros.

■ L’Espagne gagne au golf
ACAPULCO (Reuter) — L’Espagne a gagné la coupe 

du monde de golf par équipes nier à Acapulco en cfe- 
vançant les Etats-Unis de trois coups. Manuel Pinero et 
José Canizares ont réalisé au total des quatre parcours 563 
précédant la paire américaine Bobby Clampett et Bob 
Gilder. Le trophée individuel a été gagné par Pinero avec 
281, contre 282 à Canizares et Gilder.

■ Lendl bat encore McEnroe
ANVERS (Reuter) — Le Tchécoslovaque Ivan Lendl a 

remporté la première édition du tournoi de tennis d’An­
vers, doté de $700,000 de prix, en battant hier en finale 
l’Américain John McEnroe 3-6, 7-6, 6-3, 6-3. C’était la 
deuxième victoire du Tchécoslovaque sur «Junior» en 
l’espace de cinqiours après son succès mercredi dans le 
match Europe/Etats-Unis à Barcelone. Rentrant tout de 
suite dans le match, McEnroe s’est adjugé aisément le 
premier set en prenant d’entrée le service du Tchécoslo­
vaque qui semblait se ressentir de la blessure au coude 
qui l’a affecté également en Espagne. Mais Lendl se re­
prenait totalement dans la deuxième manche qu’il enle­
vait au bris avant d’imposer son jeu dans les deux der­
niers sets conclus sur le même score de 6-3 en sa faveur. 
Au cours du match, McEnroe est paru excédé par la bles­
sure du Tchécoslovaque et lui a même demandé d’aban­
donner. «Chaque fois que je gagne un jeu, ta blessure 
commence à se faire sentir», a-t-il dit à Lendl, «donne- 
moi une chance de te battre à la loyale».

■ Chris vainc Martina
MELBOURNE, (AFP) — L’Américaine Chris Evert- 

Lloyd, 28 ans, a enfin remporté les championnats d’Aus­
tralie de tennis, le seul tournoi du grand chelem qui lui 
manquait depuis qu’elle a commencé sa carrière interna­
tionale, voilà dix ans. Hier, elle a en effet battu sa compa­
triote Martina Navratilova, tenante du titre, en trois sets, 
6-3, 2-6 et 6-3, et elle a ainsi gagné les $40,000 attribués au 
premier prix. Cette victoire s’ajoute à ses précédents suc­
cès dans les autres tournois du grand chelem : Wimbledon 
(trois fois), l’U.S. Open (six fois), et les internationaux de 
France (4 fois). Evert-Lloyd s’est immédiatement envolée

Çour Dallas où elle va se préparer pour le tournoi de New 
’ork, doté de $300,000, qui réunit les huit meilleures 

joueuses mondiales et décidera de la première place mon­
diale pour cette année. Chris Evert-Lloyd, qui a enlevé 
l’U.S. Open et les internationaux d’Australie, y retrouvera 
en effet Martina Navratilova, victorieuse à Roland-Garros 
et à Wimbledon. C’est la troisième défaite de Navratilova, 
sur 90 rencontres disputées. Evert-Lloyd pour sa part en 
a subi 5 pour 78 matches.

■ Bisson blessé à un rein
L’ailier gauche Alain Bisson des Voisins de Laval s’est 

blessé grièvement à un rein en voulant mettre en échec 
un joueur des Castors de St-Jean au cours d’un match de la 
Ligue junior majeure du Québec, vendredi soir. Bisson a 
raté sa mise en échec et il est allé percuter le haut de la 
rampe. Son rein est entré en contact avec la rampe, ce qui 
a causé une déchirure de l’enveloppe de l’organe. Il est

Îirésentement sous observation à l’hôpital sous la surveil- 
ance du docteur Lemieux.

■ Wenslnk aux mineures
EAST RUTHERFORD, N.J. (AP) - Les Devils du 

New Jersey de la LNH ont cédé aux mineures le contrat 
de l'ailier gauche John Wensink. Ce vétéran de sept sai­
sons dans la LNH se joindra au Wind de Wichita, de la Li­
gue centrale. Cette saison, Wensink a mérité une passe, 
ayant participé à 15 des 29 parties des Devils.

■ Crha loueur autonome
TORONTO (CP) — Le gardien de but Jiri Crha est de­

venu joueur autonome après avoir accepté une quittance 
de contrat des Maple Leafs de Toronto. Agé de 32 ans, 
Crha avait été suspendu la semaine dernière après avoir 
refusé de joindre les Saints de St.Catharines, le club-école 
des Maple Leafs dans la Ligue américaine.

■ Tony Walters, entraîneur
OTTAWA (PC) — Les membres du conseil d’adminis­

tration de l'Association canadienne de soccer ont nommé 
Tony Waiters au titre de gérant et d’entraîneur de l’é­
quipe nationale de soccer. Waiters, qui a fait sa marque 
au soccer professionnel à titre d’international en Angle­
terre puis comme instructeur des Whitecaps de Vancou­
ver, de la Ligue nord-américaine de soccer, remplace 
Barry Clark, qui a démissionné en août dernier.

■ Un directeur en prison
BELGRADE, Yougoslavie (AFP) — Le directeur des 

finances d’un club de soccer de première division en 
Yougoslavie, l'Etoile rouge de Belgrade, a reçu une sen­
tence de huit années d'emprisonnement après avoir été 
reconnu coupable de fraude, rapporte le,quotidien yougos­
lave Novosti. Mikailo Korica, âgé de 49 ans, a été accusé 
d’avoir détourné 790,000 dinars (environ $11,000) des re­
cettes provenant de la vente de billets.

Ken Read limite les dégâts des Canadiens

Impressionnant succès de Marti Wei rather

Hershel Walker

une saison à passer dans les 
rangs universitaires, Walker 
est au troisième rang chez les 
porteurs de ballon avec 5,259 
verges. Il ne lui manque que 
823 verges pour se hisser au 
premier rang.

Il pourrait également rem­
porter le trophée Heisman de 
nouveau l’an prochain, ce 
qu'un seul footballeur, Archie 
Griffin, en 1974 et 1975. a pu 
réussir auparavant.

PONTRESINA, Suisse 
(AFP) — Gagner une descente 
de Coupe du Monde de ski al­
pin avec plus d’une seconde 
d’avance, sur une piste de sur­
croît très courte (2.717 m), 
n'est plus courant. Cela donne 
plus de relief encore à l’im­
pressionnant succès de l’Au­
trichien Harti Weirather, 
champion du monde, l’an 
passé à Schladming, et qui a 
inauguré la Coupe du Monde 
1982-1983 de la plus brillante 
des manières, hier, à 
Pontresina-Saint-Moritz.

Le Tyrolien a signé en grand 
champion son sixième succès 
en Coupe du Monde, sur un 
tracé très technique. Avec une 
grande aisance, Weirather (25

ans en janvier prochain), nou­
velle coqueluche du ski autri­
chien, a devancé de 1 sec 02- 
,100 son compatriote Franz 
Klammer qui. à deux jours 
près, s’est offert un joli ca­
deau d’anniversaire (son 29-e), 
et le Suisse Peter Muller, un 
des grands favoris, de 1 sec 08- 
100.

Weirather a su rester bien 
en ligne sur cette piste qui fai­
sait tourner la tête avec une 
vingtaine de virages. Ce n'est 
pas le cas du Suisse Conradin 
Cathowen qui, pointé à seule­
ment cinq centièmes de l’Au­
trichien au temps intermé­
diaire, commit une grosse 
faute dans le dernier virage, se 
trouva déporté et vit ses es­

poirs s'envoler. Le Suisse ter­
minera quatrième à 1 sec 15- 
100, juste devant l’Autrichien 
Helmut Hoeflehner (à 1 sec 
26-100).

«Je ne m'attendais pas à ga­
gner car mon entraînement 
était jusqu'à présent moyen, 
et je pensais que les Suisses 
seraient difficiles à battre. En 
outre, ce tracé ne m’inspirait 
pas énormément. Mais j’ai 
skié comme en état de grâce, 
avec la chance de faire un mi­
nimum de fautes dans le bas 
où tout se jouait. C’est mon 
meilleur début de saison, et 
mon but est évidemment de 
gagner la Coupe du Monde de 
descente», a déclaré Weira­
ther

«Je suis fou de joie. C’est un 
résultat inespéré; surtout sur 
cette piste, car je les préfère 
plus exigeantes sur le plan de 
la vitesse. Je me serais con­
tenté de n'importe quelle 
place dans les dix premiers. 
Ce résultat demande toutefois 
confirmation», a dit Klam­
mer.

«J’ai trop attaqué...», a pour 
sa part indiqué Muller. «J’ai 
certainement perdu la deu­
xième place dans le dernier vi­
rage. Je préfère être battu sur 
une faute concrète que de me 
retrouver loin sans savoir 
pourquoi», a commenté Ca- 
thoman.

Les Autrichiens sortent

donc grands vainqueurs de 
cette première puisqu'ils pla­
cent quatre hommes dans les 
sept premiers, Peter Wirns- 
berger venant s’ajouter au 
trio. Les Suisses, bien qu'au- 
teurs d’une belle performance 
d'ensemble (quatre dans les 
dix premiers), ont de quoi être 
déçus, surtout devant leur pu­
blic qui attendait Peter Muel­
ler.

Les grands battus de cette 
descente courue sous le soleil 
sont les Canadiens, parmi les­
quels Ken Read (27 ans), qui a 
limité comme il l’a pu les dé­
gâts avec une sixième place, à 
I sec 31-100 de Weirather. Les 
«Crazy Canucks» manquent

d'entraînement, à l’image de 
Steve Podborski, le lauréat de 
la dernière Coupe du Monde 
de descente, qui a pris une 
bien décevante douzième 
place, à 1 sec 99-100. Les cour­
ses du mois de janvier restent 
bien leur objectif principal, 
mais cela ne peut expliquer 
une telle défaite.

Au chapitre des révélations, 
il convient de citer le Suisse 
Bruno Kernen qui. parti avec 
le dossard «36», a pris une mé­
ritoire treizième place (à 2 sec 
01-100). Il faut saluer, en ou­
tre, le retour du Soviétique 
Vladimir Makeev qui, avec le 
dossard «20», a terminé hui­
tième (à 1 sec 46-100).

Bradshaw frappe tôt contre les Chiefs
PITTSBURGH (AP) - 

Terry Bradshaw a lancé trois 
passes de touché en première 
demie, dont deux à John Stall- 
worth pour permettre aux 
Steelers de Pittsbutgh de 
prendre une avance de 21-0 et 
finalement disposer des Chiefs 
de Kansas City 35-14, hier, 
dans la Ligue nationale de- 
football.

Bradshaw, qui souffrait 
pourtant d’une blessure à une 
épaulé, a complété 15 passes 
en 20 tentatives pour des gains 
de 231 verges au cours des 
trois premiers quarts pour 
ainsi permettre aux Steelers 
de porter leur fiche à 4-1.

Stallworth a capté des pas­
ses de touché de 74 et de 3 ver­
ges pendant une période de 
quatre minutes au premier 
quart. Il n’a pas pris part à la 
deuxième demie, se plaignant 
d’un muscle étiré à l’abdo­
men. Il a terminé la journée 
avec quatre passes captées 
pour des gains de 107 verges.

La défensive des Steelers, 
qui avaient été battus 16-0 à 
Seattle la semaine dernière, a 
eu son mot à dire dans cette 
victoire. Le quart Steve Ful­
ler, des Chiefs, a en effet été 
plaqué sept fois dérrière sa li­
gne de mêlée.

Cardinals 23, Eagles 20
PHILADELPHIE (AP) - 

Stump Mitchell qui rem­
plaçait Otis Anderson blessé, a 
couru 32 verges pour un tou­
ché et a accumule des gains de 
145 verges pour conduire les 
Cardinals de St. Louis à une 
victoire de 23-20 contre les Ea­
gles de Philadelphie, qui su­
bissaient un troisième revers 
d’affilée.

Mitchell qui n’avait gagné 
que neuf verges en six courses 
depuis le début de la saison, a 
aidé les Cards à prendre une 
avance de 16 points à la mi- 
temps.

Ron Jaworksi a lancé des 
passes de touché de 6 et 8 ver­
ges à Wilbur Montgomery et 
John Spagnola pour réduire 
l’écart en deuxième demie, 
mais c’était beaucoup trop 
tard pour les Eagles.

Giants 17, Oiler* 14
EAST RUTHERFORD 

(AP) — Le demi à l’attaque 
recrue Butch Woolfolk a mar­
qué un touché suite à une 
passe de 40 verges et un autre 
sur une course de deux verges 
au quatrième quart, et il a per­
mis aux Giants de New York 
de revenir de l’arrière et de 
disposer des Oilers de Hous­
ton 17-14 dans la ligue Natio­
nale de football.

Woolfolk, premier choix des 
Giants lors du dernier repê­
chage, a capté six passes pour 
des gains de 102 verges et a 
porte le ballon 16 fois pour ga­
gner 62 verges au sol.

Cette victoire a permis aux 
Giants de porter leur fiche à 2- 
3, tandis que les Oilers ont un 
dossier de 1-4.

Une passe de touché de 8 
verges de Archie Manning à 
l'ailier rapproché Steve Cas­
per avait permis aux Oilers de 
prendre les devants 14-3 au dé­
but du quatrième quart avant 
que Woolfolk se mette à l’oeu­
vre.

Bengal* 20, Colt* 17
BALTIMORE (AP) - Ken 

Anderson a complété deux 
passes de touche dans un 
match qui a vu les Bengals de 
Cincinnati venir de l’arrière 
pour vaincre difficilement les 
Colts de Baltimore 20-17.

Anderson, qui a complété 22 
des 29 passes qu’il a tentées 
pour des gains de 184 verges, a 
lancé des prises d’une et deux 
verges à M L. Harris dans la 
deuxième demie du match 
après que les Bengals furent 
limités à un seul touché pen­
dant les 30 premières minutes 
de la rencontre.

Les Bengals ont maintenant 
une fiche de 4-1 contre un dos­
sier peu reluisant de 0-5 pour 
Baltimore qui a perdu 19 de 
ses 20 derniers matches.

Avec 28 secondes à écouler 
dans le match, les Colts se 
sont retrouvés à 23 verges des 
buts des Bengals. Mais Mike 
Woods qui, préalablement, 
avait botté un placement de 33 
verges, a raté un botté de la li­
gne de 40 verges qui privait les 
Colts d’une égalité qui aurait 
nécessité le surtemps.

Les Colts ont failli tiré pro­
fit du brio du quart-arrière re­
crue Mike Pagel qui a effectué 
des passes de touché de 17 et 4 
verges à Ray Butler et Pat 
Beach.

Packer* 33, Bill* 21
MILWAUKEE (AP) - Del 

Rodgers a recouvré un 
échappé dans la zone des buts

pour inscrire le touché qui 
permettait aux Packers de 
Green Bay de prendre les de­
vants en route vers une vic­
toire de 33-21 devant les Bills 
de Buffalo à l’issue d’un 
match présenté à Milwaukee.

Eddie Lee Ivery à, pour sa 
part, effectué un plongeon 
d’une verge sous la pluie et 
dans une mer de boue pour les 
Packers dont la fiche est de 4- 
1.

Le quart Lynn Dickey a to­
talisé des gains de 195 verges 
par la voie des airs, incluant 
une passe de touché de 23 ver­
ges a John Thompson pour un 
touché d’assurance, et Jan 
Stenerud a botté quatre place­
ments dans la victoire.

Les Bills (3-2) n’ont pas aidé 
leur cause avec cinq échappés 
et deux interceptions.

Avec 2:54 à jouer en pre­
mière demie, Gerry Ellis a 
échappé le ballon à sa ligne de

10. Le ballon a roulé dans sa 
zone des buts et Rodgers s’est 
laissé choir dessus pour ins­
crire le majeur qui lançait les 
Packers en avance 13-7 pour 
ne jamais plus être devancés. 
C’était le premier touché ac­
cordé par les Bills en 11 
quarts.

Charger* 30, Brown* 13

CLEVELAND (AP) — Dan 
Fouts a complété 13 de ses 16

Îiremières passes pour mener 
es Chargers de San Diego à 

quatre touchés de première 
demie et à une victoire sans 
équivoque de 30-13 au détri­
ment des Browns de Cleve­
land.

Fouts, qui a gagné 186 ver­
ges en première portion de 
match et 252 verges pour la 
rencontre, a réussi une paire 
de touchés à Chuck Muncie et 

passes 
Irooks

ue luucues a chuck rnunci 
a aussi complété deux pa 
de touché a James Br<

pour cimenter la victoire avec 
une confortable avance de 27-3 
à la mi-temps.

Fouts a terminé le match 
avec 18 passes complétées en 
23 tentatives, victime cepen­
dant de deux interceptions. 
C’est la première fois en trois 
matches, malgré ce succès, 
qu’il ne parvenait pas à gagner 
au moins 300 verges par la 
voie des airs.

Brian Sipe a établi un re­
cord des Browns en complé­
tant 33 de ses 48 passes y com­
pris une séquence record de 14 
passes réussies en deuxième 
demie. Ses 338 verges de gains 
ont porté son total en carrière 
à plus de 20,000 verges.

Buccaneers 13, Saint* 10
NOUVELLE-ORLEANS 

(AP) — Doug Williams a ga­
gné 193 verges par la voje des 
airs et a effectué une passe de 
touché de 34 verges à Kevin

House au deuxième quart pour 
mener les Buccaneers de 
Tampa Bay à une victoire de 
13-10 aux dépens des Saints de 
la Nouvelle-Orléans.

Le demi de sûreté Neal Col- 
zie a recouvré deux échappés 
des Saints profondément en 
territoire ennemi pour éviter 
la défaite aux Buccaneers.

La défensive du Tampa Bay 
a limité George Rogers, meil­
leur porteur de ballon dans la 
ligue l’an dernier, à des gains 
de moins de trois verges par 
sortie.

Bill Capece a botté un place­
ment de 29 verges et un autre 
de 50 verges, avec 20 secondes 
à écouler dans le troisième 
quart, pour compléter le poin­
tage.

Le seul majeur des Saints a 
été une passe de 14 verges de 
Ken Stabler au receveur éloi­
gné Andra Thompson.

Bear* 26, Patriot* 13
CHICAGO (AP) — Le quart 

recrue Jim McMahon a effec­
tué deux passes de touché et a 
lui-même traversé la ligne des 
buts avec un majeur pour ins­
pirer les Bears de Chicago 
dans une victoire de 26-13 aux 
dépens des Patriots de la 
Nouvelle-Angleterre.

Dolphin* 22, Viking* 14

MIAMI (AP) — Andra 
Franklin a zigzagué pour des 
gains de 129 verges en plus 
d’inscrire un touché et Uhe 
von Schamann a botté trois 
placements pour propulser les 
Dolphins de Miami a une vic­
toire de 22-14 devant les Vi­
kings du Minnesota.

Pour Franklin, il s'agit d’un 
sommet en carrière. Il a tota­
lisé 22 courses dans un match 
qui a vu Miami conserver le 
contrôle du ballon pendant 13 
minutes au troisième quart.

■flnnonceô claôôéeô 286-1200
I Animaux

BEAU CHAT NOIR, mâle, perdu dans Outremont, 
dâslre âtre adopté avant l’hiver. Appeler au 
276-1887 10-12-82

Appartements/log ornent*

CEDAR, 2 pas hâpltal Général de Montréal. 3Vi- 
4V2. Concierge 935-5321, 22-12-82

Antiquités
METRO LIONEL GR0ULX, logement neuf sur 2 
étages. 2 c.c.. 1200 p.c., non chauffé, disponi­
ble immédiatement. $430/mois. 933-5842. 8- 
12-82

ARMOIRE CANADIENNE en pin à panneaux sou­
levés et à queue de rat, hauteur e'S'" $1200. 
Tél: 272-3602 09-12-82

■ Appartements/logements

OUTREMONT, à sous-louer, 4'/?, meublé, 15 dé­
cembre au 1er février ou plus. 272-2255, ou 
495-2525 poste 54. 07-12-82

OUTREMONT, haut duplex 7Vi, chauffé, station­
nement, foyer, 1er janvier, $625. 277-8971 9- 
12-82

OUTREMONT — Haut de Duplex — 7 pièces, 
foyer naturel, garage. $850 chauffé. Anne- 
Marie Larue, 483-2177, 934-1818. Montréal 
Trust Courtiers 7-12-82

CENTRE-VILLE, près métro Sherbrooke, grand 
2,/?, chauffé, frais peint, confortable, disponible 
immédiatement. $280/mols. 845-2715. 20-12- 
82

ROSEMONT, très beau 4Vi ensoleillé avec foyer, 
bidet, céramique couleur, chauffage électrique, 
«etc... Tranquille, bien isolé, triplex unique, bien 
situé. Libre. $450. Soir: 259-8117 9-12-82

I Autos/Motos

B M W. 2002, 1974. impeccable, toit ouvrant, 
AM-FM, 63 000 milles. Tél: 272-1670 521- 
5250. 8-12-82

Bureaux à louer I Propriétés à vendre I Propriétés à vendre

RUE NOTRE-DAME, sous-location, 2600 p.c., 
près Palais de Justice, idéal pour professionnel, 
belle opportunité. 842-1174 18-12-82

COIN SHERBROOKE, St-Hubert, tout rénové, de 
200 à 2000 p.c., près métro, 825 est Sher­
brooke, stationnement 667-4336, 276-5203 7- 
12-82

I Copropriétés à vendre

OUTREMONT, Ducharme et Davaar, 6V2, 2e 
étape, plancher bois-franc, boiseries, 
balcons neufs Appelez au: 273-0302. 8-12- 
82

I Déménagements

DOIT VENDRE, 3432 Hutchison, centre-ouest, 
réduit de 45%, prix coupé à $155,000 ou meil­
leure offre, pour cette maison de ville victo­
rienne, merveilleusement restaurée plus bureau 
ou suite Maison ouverte aux visiteurs di­
manche de 2h à 4h ou sur rendez-vous. 332- 
1047,481-2001 J N 0

PARC MILTON près du centre-ville, maison vic­
torienne entièrement rénovée, 2 logements 1 x 
7'/?, 1 x 3’ ? Après 19h 288-6523 19-12-82

I Sociétés-Loisirs

AHUNTSIC: Face à parc et rivière, cottage style 
victorien, 10 pièces, grenier 18 pieds! 
$149,000 MARTHE GROSSO 337-5480, 747- 
1538 LE PERMANENT COURTIER 07-12-82

A. E. LePAGE

VOTRE conseiller en petits et gros déménage­
ments. service rapide, qualité, courtoisie, bon 
prix Demandez Jean-Paul 670-7729. Miami (E- 
douard): 1-305-759-0055 J.N.O

les plaisirs du Haicnia
Trouvez votre chemin avant de 
jouer votre première carte

DISPONIBLE en tout temps pour déménage­
ments. Spécialité cuisinière, réfrigérateur Bien- 
être social accepté. Aussi emballage, entrepo­
sage et assurance complète Permis M304695. 
253-3275 J.N.O

A BAS PRIX appelez Pierre Déménagements, en 
tout genre, estimation gratuite 937- 
9491 J.N0.

par Charles-A. Durand
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Entame: le Roi de trèfle par 
Ouest.

Le joueur superficiel se 
trouve heureux de l’entame 
du Roi de trèfle et croyant 
réussir son contrat, il coupe 
cette carte vivement. Son 
manque de réflexion lui fait 
rater ses ambitions. Il est 
d’autres déclarants où le suc­
cès de leur jeu dépend entière­
ment de la manière dont il 
traitent cette entane.

Dans le jeu ci-dessus, les 
enchères démontrent que l'é­
quipe Nord-Sud a été poussée 
à la limite extrême d’un 
contrat de cinq piques. L’état 
de vulnérabilité a’Ouest, l'a 
empêché de gager six trèfles... 
et d'être coulé de deux levées. 
Ce qui aurait donné une mau­
vaise marque en compétition.

Sud jouera donc cinq pi­
ques; ces mains de distribu­
tion irrégulière se résolvent 
généralement par un manie­
ment aussi disparate que leur 
texture puisse Vètre. À la vue 
de l'entame et du mort le 
déclarant compte trois levées 
perdantes; donc une levée de 
chute. Pour en diminuer le 
nombre, il peut à tout hasard 
tenter deux impasses; une à la 
Dame de coeur et une autre 
impasse indirecte au Roi de 
carreau. Les impasses sont

des suicides et elles ne doivent 
être employées que lorsque 
tous les autres moyens auront 
été épuisés. La giberne du 
bridgeur devrait regorger de 
tels axiomes.

Quoique très aléatoire, ce 
jeu des impasses sera le choix 
de la plupart des joueurs de 
tenue moyenne. Pour ceux-ci, 
il est impossible de contrôler 
leur émotivité, de réfléchir et 
de s'astreindre à défausser le 
troisième coeur perdant de 
leur main sur cette entame 
d’un gentilhomme, l’adver­
saire de gauche. Vivement, ils 
feront une coupe de ce majes­
tueux Roi de trèfle avec ce mi­
nuscule deux de pique si frêle, 
si délicat mais combien puis­
sant pour le moment, c’est 
Goliath contre David, c’est 
une victoire digne de notre 
éducation qu’il ne faut pas 
laisser passer! Le deux de pi­
que est bel et bien joué. Hélas, 
la forteresse s’écroule, le 
déclarant vient de la saborder. 
Ce sera une levée de chute, le 
contrat ne s’accomplira pas.

Pour réaliser son contrat, le 
joueur doit planifier son jeu 
en profondeur. Il ne doit pas 
couper le Roi de trèfle, il doit 
écarter un coeur perdant sur 
cette carte, et si l’attaquant ne 
fait pas immédiatement son 
As de carreau, six piques sont 
toujours comptés. Voici com­
ment: Après le jeu présumé 
de l’As de trèfle en deuxième 
carte, lequel est coupé par le 
déclarant, les atouts adverses 
sont retirés. Alors l’As et le 
Roi de coeur du mort sont 
joués, suivis d’un troisième 
coeur sur lequel tombe la 
Dame de coeur du défenseur, 
Est. Le déclarant après son 
écart, n’ayant plus ae coeur, 
coupe et les huit et cinq de 
coeur deviennent des cartes 
maîtresses.

La main passe au mort par 
la Dame d'atout et les deux 
coeurs affranchis servent à dé­
fausser le Roi et le trois de 
carreau de Sud. Six en piques 
sont alors obtenus, le decla­
rant n’ayant plus que des 
atouts dans la main.

L'on voit de tout ceci que le 
joueur qui a atteint un échelon 
assez élevé du bridge doit être 
plus qu’un songe-creux. Il doit 
etre un visionnaire qui simule 
les solutions et en fait sourdre 
la meilleure.

ACCEPTERAIS déménagements de tous genres 
Spécialité appareils électriques Assurances 
Bien-être social accepté. Téléphone: 253- 
4374 J.N.O

Lenomqu’un ami 
recommande!

ST-LAMBERT
(PRÉVILLE)

Superbe cottage. 10 piè­
ces, foyer, piscine, garage, 
beau terrain, hyp privée I.
Zuttel: 672-0321.

8-12-82

AGENCE VERS LE BONHEUR 
Rencontre sérieuse, emicele, oc­
casionnelle. Ouverture de 9 è 21 h. 
Inscriptions gratuites aux femmee 
de 18 è 30 ane. Bienvenue aux fem­
mes de toute natkmelité. Rencon­
tre le jour même. 9050 bout. St- 
Michel, Mil., 382-1508.

22-12-82

NOUVEAU

INCROYABLE).. NOUVEAU)..
Enfin, longtwnp* attendu par 
la* gant aérlau»: «HonntteM, 
compétanca al distinction-, 
Paa cfavanturlara d'un aoir. On 
s’occupera da vous avec 
«AMOUR» - Amour, 1851 est 
Sherbrooke, suite 802, 526- 
4467.

7-12-82

Demandes d’emplois

FEMME DE MENAGE aimerait trouver travail 
dans maison privée à la journée. 722-2794 7-
12-82

! Divers

A BAS PRIX ENTREPOSONS, autos. bicyclaPas, 
camions, motos roulottes 937-9491 J.N.O

LADY FINELLE, travail enrichissant, vendre, en­
seigner la technique de peau et maquillage, pro­
duits à base d'eau, entraînement gratuit aucun 
investissement. Pour entrevue: 667-6048, ou 
433-3357 10-12-82

■ Occasions d'affaires

BON PETIT COMMERCE, franchises à vendre 
(Cercle du livre), idéal pour femmes ou hom­
mes. pour Montréal-est, Laval, et rive-sud. Tél : 
866-7183 7-12-82

I Oeuvres / Objets d'art

DEUX ENCRES J.-P Rlopel, 1946, $4000 cha- : 
que. 525-3140 8-12-82
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I Offres d’emploi

SECRÉTAIRE JURIDIQUE
- 2 ans et plus d'expérience en 

Corporatif
- Orthographe française et anglai­

se impeccable
- Initiative et mise soignée

Pépin, Létourneau ét Aaaoctta

Tél.: 284-0059
7-12-82

I Sociétés-Loisirs

RENDEZ-VOUS...
est une agence de rencon­

tres professionnelle Une inter­
vention discrète de notre part 
vous permettra de nouer des 
relations avec des gens sérieux. 
Nous servons exclusivement 
une clientèle distinguée (Ca­
dres. Professionnels, femmes 
et hommes d'affaires)
Pour un» brochure ou une con­
sultation gratuite, téléphoner 
au

282-0058
1117 ouest, rue Sle-Catherfne. 
Suite 106, Heures de bureau:

1:00 PM *0:00 PM
7-12-82
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Horizontalement
1— Classification des mala­

dies. — Quatre saisons.
2— Tlra. — Imprime.
3— Entrave qu'on fixe au patu­

ron des chevaux pour les 
retenir. — Papillon.

4— Manque de respect
5— Ancienne mesure de capa­

cité. — Partie du théâtre 
oû jouent les acteurs.

6— Eux. — Surprend.
7— Massif du nord du Maroc. 

— Vole, trompe
8— Préfixe privatif. — Qui 

manque d'assaisonne­
ment. — Nickel.

9— Ollban. — Élu de nouveau.
10— Affirmation. — Dernière 

partie du jour. — 
Aluminium.

11— Atfectlon réciproque. — 
Pêche dont la chair ad­
hère au noyau.

12— Administrer — Est Incer­
tain sur le parti qu'il doit 
prendre.

Vsrtlcslsmsnt
1— Sottise. — Argent.
2— Zone sombre créée par un 

corps opaque qui Inter­
cepte la lumière. — Sans 
nom.

3— Qui concerne les sports. —

Peau épaisse de certains 
animaux.

4— Doigt du pied. — Divinité 
mythologique.

5— Mesure chinoise. — Partie 
du vêtement. — Iridium.

6— Oblat Marie. — Erbium. — 
De la Russie.

7— Buffle sauvage des monta­
gnes de l'Inde et de Malai­
sie. — Ils.

8— Demeura. — Outil.
9— Etayeras

10— Feu — Six.
11— Partisane de l’arlanlsme. 

— Produit de la vache.
12— Venue au monde. _

Voyelles jumelles. — Mas­
sif de maçonnerie adossé 
à un terrassement.
Solution de samedi
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La reconstruction du Liban
PARADOXALE cette reconstruction frénétique du 

Liban? Paradoxal cet appel au calme lancé la se­
maine dernière, de son lit d’hôpital, par le chef de 

la gauche libanaise, Walid Joumblatt, quelques minu­
tes après avoir été victime d’un attentat à la voiture 
piégee qui a fait quatre morts et neuf blessés à 
Beyrouth-Ouest? Paradoxal enfin cet appel du prési­
dent Gemayel et du premier ministre Wazzan pour que 
soit élargi de 4,000 à 30,000 le nombre de soldats de la 
Force multinationale de sécurité quand leurs appels 
précédents réclamaient l'évacuation de tous les etran­
gers pour que les Libanais reconstruisent, ensemble et 
en paix, leur pays dévasté par des années d’occupation 
étrangère et de guerre civile?

Ces trois paradoxes apparents renferment pourtant 
trois des éléments de solution du conflit qui embrase 
depuis tant d'années ce petit pays du Proche-Orient, 
ses voisins arabes et israélien et, par eux, l’ensemble 
des relations internationales contemporaines.

Trois mois de bombardements israéliens et de ripos­
tes palestiniennes, l’été dernier, ont détruit le Sud- 
Liban, et singulièrement Beyrouth-Ouest. Les Libanais 
de toutes croyances et de toutes tendances, pleurant 
toujours les milliers de morts de la guerre, ont entre­
pris deux actions névralgiques: se parler et recons­
truire leur pays. Routes et édifices sont présentement 
reconstruits, rapidement, sur initiatives tant publiques 
que privées. Le budget de cet «effort national»: $25 
milliards.

Pendant que le Liban manque de maçons, pendant 
ue les soldats américains, français et italiens procè- 
ent au déminage des ports, aéroports, ponts, routes et 

champs, 80% du territoire libanais est toujours occupé 
par des armées étrangères. Israéliens au sud, Syriens 
au nord et à l’est, Palestiniens un peu partout, des di­
zaines de milliers de combattants étrangers continuent 
d’occuper ce petit et fragile Liban que les Libanais 
cherchent à reconstruire. Walid Joumblatt, leader 
socialiste-progressiste, sortait d’une rencontre avec le 
président Amine Gemayel et le dirigeant chrétien Ca­
mille Chamoun, mercredi, quand il a été victime d’un 
attentat. De l'hôpital, il a lancé à la radio un appel au 
calme, demandant que cet incident «n’ait pas de réper­
cussions négatives sur le processus de pacification du 
Liban».

Même son de cloche, et au même moment, dans le 
camp adverse. Les milices chrétiennes, qui affrontent 
les miliciens de Joumblatt dans le Chouf, ont aussi pu­
blié un communiqué condamnant l’attentat et deman­
dant aux Libanais de «ne pas tomber dans le piège des 
affrontements internes qui ne peuvent que faire 
échouer le retour à la paix au Liban». Si le gouverne­
ment, les milices chrétiennes et les milices druzes peu­
vent lancer des appels similaires et simultanés au 
calme, le Liban a déjà franchi un bout du chemin qui 
mène à la paix.

Reste cependant aux intervenants internationaux à 
rouver qu’ils veulent aussi marcher dans cette voie, 
e «numéro deux» de l’Organisation de libération de la 

Palestine, Abou lyad. disait vendredi que les Pales­
tiniens, étaient prêts à se retirer du Liban «lorsque

le gouvernement libanais l’exigera». La condition: une 
évacuation en toute sécurité, comme cela a été le cas à 
fin de l’été, à Beyrouth-Ouest, sous surveillance 
d’une force multinationale de surveillance.

Du côté de l’occupant israélien, dont l’opération dite 
de «sécurité pour la Galilée» a vite dégneré en pillon- 
nage de Beyrouth, culminant au mssacre des camps 
de Sabra et Chatila, en territoire occupé par Israël, au­
cun signe de retrait. Qui a massacré des civils? Qui a 
laissé faire ce carnage? L’enquête Kahane a terminé 
ses audiences et a averti, le 24 novembre, le gouverne­
ment Begin de préparer en quinze jours sa défense 
contre les accusations qu’elle prévoyait porter.

Cette échéance se termine cette semaine. Le rap­
port préliminaire de la commission Kahane pourrait 
contribuer à infléchir un gouvernement israélien obsti­
ne: contre un retrait même partiel du Liban, comme 
certains ministres sont prêts à faire en guise de bonne 
foi ; contre les pressions du Congrès américain qui me­
nace de couper l’aide de $3 milliards requise par Israël, 
y compris pour poursuivre sa politique de colonisation 
dans les territoires occupés de Gaza et de Cisjordanie; 
contre les plans de paix dévoilés au début de septem­
bre, d’abord par le président Reagan et ensuite par le 
sommet arabe de Fès; contre les changements dans 
1 opinion israélienne, confirmés par des sondages et 
par un climat social détérioré par des manifestations, 
des grèves et le démantèlement de la ligne aérienne 
El-Al

Le gouvernement Begin refuse toute concession à 
qui que ce soit, alliés comme adversaires, et persiste à 
évoquer l’édification d’un «Grand Israël» dans le res­
pect intégral des accords de Camp David, accords qui 
ne prévoyaient pourtant pas l’invasion du Liban à l’eté 
1982

Du côté syrien non plus on ne relève pas le moindre 
signe d’une volonté de quitter le Liban. Nous ne som­
mes pas des agresseurs, persiste à dire Damas, puisque 
nous sommes entrés au Liban à l’invitation du gouver­
nement libanais d’alors. Mais le gouvernement liba­
nais demande maintenant à tous les occupants de quit­
ter son territoire. Il n’y aurait donc plus de légitime 
empressement à partir quand il y avait un légitime em­
pressement à venir?

Pour aider les Libanais à reconstruire leur pays et à 
réconcilier leurs disparités, pour faciliter l’évacuation 
«en toute sécurité» des Palestiniens qui offrent de 
quitter le Liban, pour convaincre Israël et la Syrie que 
leurs armées n’ont rien à craindre d’un repli derrière 
leurs frontières, il faut que le gouvernement et l’armée 
du Liban reçoivent le concours direct d’une Force mul­
tinationale de surveillance multipliée par dix. Par cent 
s’il le faut. Les gouvernements américain, français et 
italien ont pris la requête en délibéré. Ils doivent ac­
cepter d’envoyer plus de pacificateurs au Liban, 
comme doivent en offrir, de leur propre chef, les gou­
vernements du Canada et de la Suede, de la Roumanie 
et de la Chine, du Brésil et du Sénégal. L’enjeu est de 
dimension mondiale; l’intérêt d’une solution pacifique 
au conflit libanais est commun à toutes les nations.

Gilbert BRUNET

La paresse libérale
Grippée, épuisée, perdant des mor­

ceaux, la machine du Parti libéral du 
Québec a tenté de se redonner de l’al­
lant au cours de la fin de semaine, aux 
assises de son Conseil général préoc­
cupé uniquement d’organisation. Ce 
n est pas un luxe. En tentant de regéné­
rer la faculté de penser des libéraux, 
l'ancien leader, Claude Ryan, n’avait 
pour l’intendance qu'un souci limité. Il 
croyait souvent futiles les méthodes tra­
ditionnelles éprouvées par lesquelles les 
partis retiennent leur electorat, et sur­
tout leurs travailleurs électoraux : mille 
rituels locaux, a) la base, qui ont fort 
peu à voir avec le contenu de politiques 
mais beaucoup avec le sentiment d'ap­
partenance à l’organisation. Certains 
préfèrent coller des timbres que débat­
tre de l’avenir constitutionnel du Ca­
nada, et ne s'en portent pas plus mal.

Au Parti libéral du Québec, bien sem­
blable en cela à son cousin fédéral, cet 
immense réseau de petites machines à 
prendre ou à garder le pouvoir a tou­
jours été le nerf de la guerre. Ce ne sont 
pas là des partis «programmatiques» 
comme le Parti québécois ou le Nou­
veau parti démocratique, et ce faisant 
ils représentent bien une bonne partie 
des citoyens qui attendent des gouver­
nants une efficacité quotidienne avant 
un sens précis de la direction.

En s’éloignant de cette vision très 
pragmatique des choses, le PLQ perdait 
un pan de sa personnalité, devenait 
pour plusieurs méconnaissable. Ils ont 
répondu en le quittant, ou en lui cou­
pant les vivres. Le nombre de membres 
a chuté de moitié, de 200,000 à 100.000 
en deux ans. Sa caisse, qui dépassait $3

millions en 1978, dans les bonnes années 
pré-référendaires, n’est plus que d’un 
demi-million, d’où des problèmes inha­
bituels pour la permanence, ou la sim­
ple organisation d’un congrès au lea­
dership. Le PLQ commence à vivre le 
syndrome du tiers-parti, même en for­
mant l’opposition officielle.

11 ne faudra donc pas se scahdaliser 
s’il se préoccupe plus de gros sous et 
d’organisation, pendant quelque temps, 
que de refaire le monde en livres blancs 
rouges, ou beiges.

Mais même en revenant à un naturel 
moins visionnaire, le Parti libéral du 
Québec est encore bien loin d’avoir re­
trouvé la vigueur indispensable à un 
parti d’opposition. Pendant que les 
troupes se cherchent, l’aile parlemen­
taire traîne. Sous la direction amène de 
Gérard-D. Lévesque, le caucus va 
mieux, dit-on, et ne s’épuise plus en 
séances explosives d’une dynamique de 
groupe perpétuelle. Mais là paix n’a pas 
pour autant ramené l’activité. Le gou­
vernement du Québec jouit littérale­
ment d’une impunité parlementaire, 
qui renforce son arrogance politique 
toujours croissante.

On l’a dit et répété, le Québec tra­
verse intérieurement, dans l’affronte­
ment de l’État et de ses employés, une 
crise sociale qui risque de l’etouffer. Ce 
n’est pas une bataille comme une autre 
autour d’une table comme une autre, 
mais une transformation profonde et un 
élargissement inquiétant du mandat des 
gouvernants, qui trouvent de plus en 
plus commode d’imposer leur loi plutôt 
que de la faire avec des partenaires. Ce 
n’est pas un hasard si, au même mo­

ment, l’Assemblée nationale n’a guère 
de législations à se mettre sous la dent. 
On réglemente ailleurs, et le Conseil des 
ministres est devenu le seul lieu, secret, 
de délibérations significatives. Un tel 
glissement ne peut se produire sans le 
concours au moins passif de l’opposi­
tion.

Sauf leur ancien chef, qui a rendu pu­
blic récemment deux dossiers magis­
traux sur les négociations dans le sec­
teur de l’éducation et la restructuration 
scolaire, les députés libéraux n’ont pas 
encore compris que leur rôle doit dé­
border le simple harcèlement du gou­
vernement. MM. Scowen et Fortier, qui 
viennent de revenir à la charge sur le 
départ des sièges sociaux, font du post 
mortem sans solutions autres que de 
créer un comité. L’opposition liberale a 
marqué des points en rejoignant les 
rangs des adversaires de la loi 70, avec 
de bonnes raisons, mais un désert d’i­
dées quant aux voies de sortie de l’im­
passe. En fait, l’inactivité des députés 
libéraux est si grande que certains mi­
nistres, celui des Affaires culturelles . 
par exemple, n’ont jamais à répondre 
de leurs actes à l’Assemblée nationale.

Ainsi vient l’autocratie aux gouverne­
ments. Elle a toujours en partie sa 
source dans l’absence de vigilance des 
opposants. Avec une poignée de dépu­
tes, le Parti québécois en menait plus 
large autrefois sur les banquettes de 
l'opposition que la quarantaine de libé­
raux aujourd hui. Ni l’argent, ni l’orga­
nisation, ne corrigeront cette paresse 
qu’il faut bien appeler par son nom.

Lise BISSONNETTE

Le silence de la Commission
Le syndicat des employés de la Com­

mission des droits et libertés de la per­
sonne du Québec nous a fait tenir un 
texte consacré au droit de grève que nos 
lecteurs pourront lire dans la page voi­
sine. Le 27 novembre, dans la même 
page. LE DEVOIR publiait une analyse 
consacrée au même problème, analyse 
signée par Francine Fournier, prési­
dente de la Commission.

Nos lecteurs seront sans doute surpris 
d apprendre que ces deux textes nous 
laissent sans nouvelles de la Commis­
sion elle-même. En effet, ni l’un ni l'au­
tre de ces textes ne représentent et ne 
prétendent représenter d’ailleurs, la po­
sition officielle de l’Assemblée des com­
missaires qui a seule autorité pour fixer 
une position définitive sur un sujet ma­
jeur concernant, les droits.

Le statut du texte de la présidente est 
fort ambigu. S’agit-il d’une analyse per­
sonnelle ou d’une synthèse des discus­
sions à la table des commissaires? Dans 
l’éventualité ou la deuxième hypothèse 
s’avérait fondée, les insuffisances de ce 
texte n'en seraient que plus gênantes. 
Bref, à ce jour, la Commission, qu’on ne 
saurait confondre avec sa présidence, 
s’est abstenue de participer aux débats 
en cours. Certains le regrettent, d’au­
tres s’en réjouissent et trouveraient 
inacceptable qu’au moindre indice d’un 
malaise dans l'exercice des droits, l'or­
ganisme de la rue Saint-Jacques publie 
une encyclique.

Il est cependant des circonstances où 
le silence de la Commission est difficile­
ment conciliable avec son mandat, avec

ses «pouvoirs et ses devoirs» selon les 
termes mêmes de la Charte qui la cons­
titue. Or, les événements récents et le 
débat public consacré à la réconciliation 
des droits des malades, des handicapés 
physiques et mentaux et ceux des tra­
vailleurs constituent des domaines où 
l'expérience, les connaissances et les 
ressources de la Commission doivent 
être mis au service de la société.

Deux question en particulier méritent 
un examen attentif de la part des com­
missaires mandatés par l’Assemblée na­
tionale pour «promouvoir», par toutes 
les mesures appropriées, les principes 
contenus dans la Cnarte des droits et li­
bertés de la personne.

La première de ces questions a été 
posée par le syndicat de la Commission. 
Elle concerne le déroulement des négo­
ciations et le régime des libertés démo­
cratiques. La seconde a été posée par la 
présidente. Elle concerne le rapport en­
tre les droits des uns et celui des autres.

La première de ces questions est émi­
nemment politique. A la table des com­
missaires, on hésitera sans doute à s'y 
plonger pour des motifs faciles à imagi­
ner Mais cette question, comme l'af­
firme la Charte a l’article 3, se fonde 
avec d’autres et définit la strate pre­
mière des libertés fondamentales.

La seconde question à laquelle la 
Commission devrait consacrer ses res­
sources, qui sont les nôtres, est en un 
sens plus complexe mais tout aussi fon­
damentale que celle que nous venons 
d’évoquer. En effet, h ne suffit pas, 
comme le fait Mme Fournier dans son

texte, d’affirmer que les droits ne sont 
pas contradictoires ou encore que les 
oppositions entre les droits des uns et 
ceux des autres apparaissent absurdes. 
S'il est vrai, comme elle l’affirme, qu’il 
faut «refuser de croire que lorsqu’un 
conflit met en présence des droits diffé­
rents, il n y a pas d’autre issue que la 
négation de l'un d’entre eux», alors 
quelles sont les voies et les issues pour 
nous sortir, comme société, de «cette 
façon primaire de voir»?.

La Commission des droits de la per­
sonne doit dépasser le simple niveau de 
l'interrogation. Elle dispose d’un centre 
de documentation, de contacts cana­
diens et internationaux, d'un service de 
recherche, d’un service juridique haute­
ment spécialisé. C’est notamment pour 
éclairer notre société, les groupes d’in­
térêts, les législateurs, les personnes, 
sur ce genre de question qu’un jour elle 
fut créee. D'ailleurs, ses cahiers d'inter­
prétation de certains articles de la 
charte constituent des guides de haute 
qualité pour la comprehension de son 
mandat et de nos droits. Il lui est de­
mandé d’en produire un autre.

Les circonstances actuelles lui impo­
sent d'examiner, d'une manière exhaus­
tive et urgente, les rapports entre les di­
vers régimes des droits qu elle a l’obli­
gation de promouvoir. La tâche sera dif­
ficile. Elle s'impose cependant, à moins 
d’accepter un travail d'intervention à la 
pièce et de laisser voguer à la dérive des 
collectifs entiers où se retrouvent selon 
l'expression de la présidente,» les mem­
bres les plus démunis» de la société.

Jean-Louis ROY

C’est en forgeant qu’on devient 
faussaire.

■
La mémoire est une faculté qui ima­

gine.
■

On embrasse une carrière; en revan­
che. elle nous étouffe.

■
Ce grand mot qui est un chiffre; son 

âge.
■

Les hommes n’ont jamais tant eu la 
coquetterie de leur âge. Entre 25 et 60 
ans, ils peuvent jouer sur trois princi- 

ales ambiguités: la chevelure, la 
arbe, la moustache. Ces masques 

leur permettent plus d'impostures que 
n’en peuvent commettre la toilette 
vestimentaire et le maquillage combi­
nés des femmes.

■
Louer exagérément et sans preuves 

suffisantes est jugement téméraire.
■

En répétant, si vous haussez le ton, 
vous ne dites pas tout à fait la même 
chose.

■
Une bonne mémoire allonge la du­

rée.
■

Les automobilistes doivent envier 
les mécaniciens de locomotives, qui 
ne connaissent pas les embouteillages 
de trains.

■
A choisir, il est préférable de n’être 

utile à rien qu’être inutile à quelque 
chose.

■
On ne parle plus de la civilisation

Nos communes 
différences

par Albert Brie

des loisirs. On n’ose plus. Ce sont 
peut-être les chômeurs qui sont en 
train d'en faire l’essai.

■
«Nos relations ont constamment eu 

ces propriétés de brièveté et d’espace­
ment, pierres de touche de la cordia­
lité ténue et froide, qui donnent à la 
vie de banlieue son charme plat et sa 
mortelle quiétude.

■
De qui est composé tout le monde; 

de tous ceux qui ne sont personne.
■

Si en vous regardant dans un miroir, 
c’est le visage d’un autre qui vous est 
renvoyé, ce n’est tout simplement pas 
votre miroir.

■
Le respect des lois n’a jamais fait 

une loi du respect.

La pire des maladies, c’est de n’avoir 
aucun autre souci que celui de sa 
santé.

■
Un échange d’opinions rapporte ra­

rement plus qu’un affermissement des 
siennes.

■
La violence provient d’une grande 

faiblesse à ne pouvoir se contenir.
■

Ne vous aimez pas trop. Laissez aux 
autres un peu de ce que vous avez d’ai­
mable à aimer.

■
Rire de soi me semble un bon dé­

part pour arriver à se connaître.
■

Les jugements de la postérité sont 
presque tous élitistes.

■
Avant de visiter un pays que vous ne 

connaissenz pas, vous avez sur lui des 
préjugés. Eh cours de voyage dans ce 
pays, vos préjugés tombent. Et vous 
rentrez dans votre pays avec d’autres 
préjugés. Mais il existe une grande dif­
férence entre ces préjugés. Les pre­
miers que vous n’avez plus étaient im­
putables à votre ignorance. Les se­
conds que vous vous êtes faits sont 
imputables à votre suffisance.

■
Toute solution à un problème n’est 

pas la bonne solution si elle n’engen­
dre pas d’autres problèmes.

■
Les hommes ne se connaissent pas. 

parce qu’ils aiment entretenir l’illu­
sion qu’ils sont différents. Leur 
grande peur est de découvrir qu’ils 
sont semblables.

■ Toronto doit 
beaucoup au PQ

J’offre un gros bouquet au Parti 
uébécois pour avoir aider Toronto à 
evenir la première ville du Canada. 
Montréal a toujours été mondiale­

ment reconnue comme étant numéro 
Un dans les domaines du commerce, 
de la science, des arts, de la technolo­
gie — et de l’accueil.

À cause de son multiculturalisme, 
Montréal était reconnue comme une 
ville des plus attirantes, pour habiter, 
travailler et investir. Durant les six 
dernières années, environ 150,000 
Montréalais ont immigré ici, appor­
tant avec eux leurs diverses cultures, 
leurs talents et expertises — et leur ar­
gent. En conséquence, Toronto au­
jourd’hui devient la ville chic, sophis­
tiquée et qui émerge comme la «boo­
ming city» du Canada.

Merci au Parti québécois. Nous 
n’aurions pu le faire tout seul!

Paul-Émile O’SULLIVAN 
North York, Ont., 30 novembre.

■ L’avenir
de la jeunesse

À la suite de l’article de M. Laval 
Rioux: «Plaidoyer pour une jeunesse» 
publié dans LÉ DEVOIR du jeudi 4 
novembre 1982, j’aimerais ajouter aux 
thèmes abordés dans celui-ci une 
appréciation personnelle de la situa­
tion des jeunes au pays. L’analyse de 
ladite situation par M. Rioux m’appa­
raît lucide et réaliste mais elle a 
déclenché chez moi l’envie sans dé­
tour d’en dire encore plus.

Il s’agit de la jeunesse, or, non seu­
lement la couche de population allant 
de 16 à 25 ans est-elle la victime nu­
méro un d’une crise à laquelle elle n’a 
pas participé (en tant qu’acteur). 
Mais, en plus, elle doit renoncer à l’es­
poir d’une amélioration tant et aussi 
longtemps que les pouvoirs politiques 
et economiques appartiendront à ceux 

ui, jalousement les conservent et les 
éfendent, dans leurs seuls intérêts. 
«No future», disent les punks, et ce 

n’est pas parce qu’ils ont peur mais 
bien parce que cet avenir ne nous ap­
partient plus. Présidents de com­
pagnies, ministres, députés, fonction 
naires, cadres, bureaucrates, tech­
nocrates etc. Ils ont leurs pensions, ils 
ont de bons salaires, des augmenta­
tions, des congés de maladie, des con­
gés tout court et quoi d’autre encore! 
Pourtant lorsqu’ils voient dans la rue 
des jeunes désoeuvrés, des «granolas», 
des «punks», des «freaks», des «artis­
tes» ou plus simplement des chômeurs 
et ils se disent: «pauvre jeunesse», 
s’ils sont portés vers la pitié; ou «jeu­
nesse pourrie», s’ils ont des préjugés; 
ou «où est-ce qu’on s’en va?» s’ils sont 
pessimistes... D’autres veulent aider, 
ils «comprennent». Mais peu ont une 
réelle confiance et moins nombreux 
encore sont ceux qui sont prêts à par­
tager. Il ne s’agit certes pas de parta­
ger l’argent ou le pouvoir mais l’ave­
nir.

Combien de dépenses superflues: 
commission deci, commission deçà, 
paperasse à n’en plus finir, limousines 
pour les ministres (ou des jets), récep­
tions et diners officiels, colloques etc., 
et en temps de crise où l’on nous dit: 
«il faut se serrer la ceinture». Les jeu­
nes connaissent ces contradictions et 
ils en sont rendus à un point où l’outil 
même qui leur permettrait de dénon­
cer et de changer l’état actuel les 
écoeure (c’est de la politique dont je 
parle.)

Mais la balance, tôt ou tard, va bas­
culer. Toute cette génération issue des 
années 55-65 va-t-elle poursuivre dans 
cette voie, celle du gaspillage et du 
«chacun pour soi»? C’est, helas! fort 
probable, car au moment où j’écris 
ces lignes la jeunesse est dispersée, 
désintéressée et surtout absorbée par 
ses préoccupations quotidiennes. La 
seule chose encore susceptible de soli­
dariser cette jeunesse, c’est ce malaise 
qu elle vit. Mais que la plaie cicatrise 
ou non, les jeunes auront, ou à subir, 
ou à construire l'avenir: dans le pre­
mier cas, il n’y a guère de perspective 
d’amélioration ou de changement, 
mais dans le second cas, une prise de 
conscience doit s’effectuer. Peut-être 
est-elle en voie d'avoir lieu, mais je 
crains qu elle ne s’endorme sous le 
charme d’une berceuse que l’on 
écoute avec un «walkman»...

Marc BÉLANGER, 
étudiant en art visuel 

Hull, 1C novembre.

■ Question de 
justice sociale

On utilise à qui mieux mieux, dans 
les débats sur les négociations du sec­
teur public, les épithètes d’«odieuse 
loi 70», et d’ «autoritarisme gouverne­
mental», pour qualifier le fait que le 
gouvernement ne cède pas aux pres­
sions des syndiqués. Il est bien connu 
que la gauche est susceptible à la loi et 
l’autorité qui n’est pas le fruit de son 
humeur ou qui ébranle sa conviction 
qu’elle a son mot à dire et que c’est 
celui-là qui compte, mais indépen­
damment de ce débat, il demeure que 
sur le fond du problème des négocia­
tions, les syndicats, malgré leurs hauts 
cris d’innocents qu’on égorge, n’ont 
rien de la neige sur laquelle on répand 
du calcium.

Le point central, c’est celui de la 
masse monétaire disponible. D’une 
part, ils n’ont pas fait la preuve que 
celle offerte par le gouvernement est 
inadéquate, et d’autre part, il y a la 
question de la richesse collective du 
Québec. Le Québec n’est pas l’héritier 
de Crésus c’est bien connu, on peut 
désirer changer la situation, mais il 
demeure que c’est la situation et que 
les syndicats ne peuvent prendre argu­
ment de ce qui est fait ailleurs, dans 
des contextes plus riches pour jouer 
aux défavorisés injustement défavori­
sés. Ils ne sont sûrement pas sans sa­
voir que la masse salariale provient 
des particuliers. C’est d’ailleurs Louis 
Laberge lui-même qui invoquait ce 
fait lors du sommet economique, évi­
demment, comme alors cet argument 
servait contre le patronat, il avait un 
grand poids. Mais, c’est aussi dire 
qu’aussi longtemps que le secteur

{mblic est plus avantagé que ceux qui 
eur paient leurs avantages, ils exploi­

tent carrément la population et consi­
dérant la situation actuelle, il est diffi­
cile d’argumenter qu’il s’agit d’un bé­
néfice pour service rendu.

Et, il n’y a aucune raison de retenir 
les services des employés actuels, s’ils 
exigent des conditions que la collecti­
vite ne peut se payer, et il n’y aurait 
rien d’odieux à les remplacer par ceux 

ui ne peuvent justement pas leur 
onner selon leur caprice.
Quant à l’argument de la peur de 

l’autoritarisme des milieux de gauche, 
il a autant de poids que la plume pour 
l’écrire surtout qu’à choisir entre les 
lamentations d’une gauche frustrée de 
ses privilèges et le reste de la popula­
tion qui doit les servir en silence, le 
choix n’a rien d’angoissant.

André TREMBLAY 
Montréal. 30 novembre

■ Le sexisme de 
tous les jours

Le sexisme est un problème de tous 
les jours et nous avons eu l’occasion 
d’aborder le sujet en classe. Pendant 
tout ce temps on a fait des recherches 
sur des documents officiels, de diffé­
rentes prises d’opinions et on a réussi 
à se faire une idée passablement 
complète sur ce sujet.

Nous avons observé et analysé des 
messages publicitaires sexistes. Aussi 
nous avons eu l'audace de vérifier la 
composition des conseils d’admi­
nistration des médias régionaux.

Dans ce qui va suivre, une méta­
morphose s’opérera, délicatement 
dans votre pensée et surtout ne soyez 
pas effrayé de voir votre opinion chan­
ger du tout au tout, aussi secrète soit- 
elle.

Abordons maintenant un sujet pré­
cis: la présence des femmes dans les 
conseils d'administration des médias 
régionaux. Après avoir communiqué 
avec les médias nous en sommes ve­
nus au résultat suivant: aucune 
femme dans les conseils d’administra­
tion des postes de télévision, aucune 
femme dans les conseils d’administra­
tion des postes de radio et dans la ma­
jorité des journaux aucune femme, 
sauf une seule exception, dans l’heb­
domadaire Le Réveil où l’on re­
trouve deux femmes, sur une possibi­
lité de quatre personnes, dans le con­
seil d’administration.

Ce qui donne comme résultat une 
publicité d'autant plus sexiste car au­
cune femme ne peut donner son ac­
cord ou son opposition. Peut-on chan-

§er cette situation qui persiste encore 
e nos jours?
Par exemple, examinons un mes­

sage publicitaire. La femme, belle, 
sensuelle, âgé d’environ 25 ans, sans 
défaut. Une autre catégorie telle la 
femme âgée représentant le type ser­
vante et bien entendu au service des 
hommes.

Dans 60% des cas de la publicité les 
femmes s’adonnent à des responsabili­
tés domestiques et seulement 14%

montrent la femme à l’extérieur.
Comparons le salaire moyen des 

femmes à celui des hommes: elles 
gagnent $17,812, ils gagnent $21,571.

Comment ne pas conclure que le se­
xisme reste un problème actuel.

(Cette lettre porte la signature de 
20 étudiants, garçons et filles, du Cé­
gep de Jonquière.)
Jonquière, 26 novembre.

■ Un article 
insignifiant

C’est avec étonnement et perplexité 
que j’ai pris connaissance de la rela­
tion, par Bernard Morrier, dans l’édi­
tion du vendredi 26 novembre courant 
du quotidien LE DEVOIR (p. 3), du ré­
sultat du jugement Châteauguay Per­
rault, dans la poursuite intentée en 
Cour supérieure contre la Commu­
nauté urbaine de Montréal, par la 
Commission des droits de la personne 
du Québec, au nom d’une des victimes 
des incidents du 20 juin 1979, rue Bé­
langer, à Montréal, entre la police de 
la Communauté urbaine de Montréal 
et des membres de la communauté 
haïtienne.

Mon étonnenement provient du 
manque évident de connaissance du 
dossier et des faits, manifesté par M. 
Morrier qui aurait pu au moins se don­
ner la peine de consulter les très nom­
breux articles publiés sur la question 
dans son propre journal, LE 
DEVOIR, à partir du 23 juin 1979 
(«Une charge de la police rue Bélan­
ger») ou, ensuite, dans plusieurs au­
tres journaux de Montréal.

Ma perplexité vient du fait que je 
m’interroge sur les mobiles qui ont pu 
pousser un journaliste d’un quotidien 
comme le vôtre à présenter d’une 
façon aussi tendencieuse, frisant l’insi­
gnifiance ou l’inconscience, une ques­
tion d’une aussi cruelle et brûlante ac­
tualité que celle des tensions entre la 
police de Montréal et la minorité 
noire, notamment haïtienne. M. Mor­
rier ignore-t-il que non seulement le 
racisme dans le taxi à Montréal fait ac­
tuellement l’objet d’une enquête de la 
Commission des droits de la personne 
du Québec, mais que, depuis ces qua­
tre derniers mois, par exemple, il ne 
se passe pas de semaine qu’une 
plainte ne soit déposée devant ladite 
Commission, contre les agissements 
discriminatoires et racistes de poli­
ciers envers des membres de la com­
munauté haïtienne?

Paul DEJEAN 
responsable du Bureau de la CCHM 

Montréal, 28 novembre

■ Les faits ayant donné naissance 
d la poursuite de la Commission des 
droits de la personne contre la CUM 
et neuf de ses policiers ont été abon­
damment relatés, d’abord au lende­
main même des événements, par 
mon confrère Jean-Claude Leclerc, 
puis étalés largement par moi-même 
lors des audiences d cet effet de la 
Commission de police du Québec . Ils 
furent une fois de plus révélés lors du 
procès sur la poursuite intentée et il 
revenait d Af. le juge Chdteauguay 
Perrault, de la Cour supérieure, d'en 
faire l'évaluation. C'est ce qu’il afait 
avec la sérénité qu’on lui connaît. Je 
n'ai fait que rapporter son apprécia­
tion, sans la commenter, n’étant pas 
éditorialiste, tout en évitant, je l’ad­
mets, de revenir encore dans le dé­
tail sur des faits déjà très connus, 
question d'espace. Au Québec, quand 
on n'est pas satisfait d'un jugement 
de première instance ou si sa teneur 
donne lieu d différentes interpréta­
tions, on ne s'en prend ordinairement 
pas au journaliste qui ne fait qu’en 
donner l’essentiel, mais on s’adresse 
d la Cour d’appel pour clarifier s’il y 
a lieu, surtout si on croit que les faits 
relevés dans ce jugement ont été dé­
formés.

B.M.
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Faut-il risquer sa santé pour celle des autres?
par
Donna Mergler et 
Karen Messing
Professeurs au département des 
sciences biologiques à l'Université 
du Québec à Montréal.

D
ernièrement, plusieurs grou­
pes ont fait ressortir des problèmes 
vécus par des patients, en temps de 
grève, dans le milieu hospitalier. Il nous 

semble que le débat, s'il doit tenir 
compte de la santé des patients, doit aussi 
tenir compte des coupures budgétaires, 
des coupures de postes et de leurs effets 
sur la santé des travailleurs de ce secteur.

Nous sommes deux professeurs, cher­
cheuses en sciences biologiques, spéciali­
sées dans Tétude des effets des conditions 
de travail sur la santé: dans le cadre de 
notre travail, nous rencontrons et inter­
viewons des employés du secteur hospita­
lier A partir des comptes rendus des con­
ditions de travail et des symptômes res­
sentis par les personnes qui y oeuvrent, 
nous dressons un portrait de la situation.

Quand nous avons commencé, il y a 
quelques années, les conditions physiques 
et environnementales de travail dans les 
hôpitaux laissaient déjà à désirer: on 
nous a souvent fait part, entre autres, du 
manque de ventilation adéquate dans plu­
sieurs laboratoires où l'on manipule des 
substances toxiques, d'expositions acci­
dentelles à des sources de radioactivité, 
du manque d’aide pour soulever des pa­
tients impotents... Des cas d'intoxication 
grave, suite à une exposition à des ni­
veaux élevés de solvants, ont été portés à 
notre attention

Des statistiques publiées par la Com­
mission des accidents du travail (1973- 
1979) indiquent que, dans le secteur des 
services de la santé, un grand nombre 
d'accidents compensés étaient dus à des 
efforts excessifs. Dans le cadre de la Loi 
17 sur la santé et la sécurité au travail, 
plusieurs refus de travailler dans des si­
tuations particulièrement dangereuses 
ont été justifiées par la Commission de 
santé et de sécurité au travail dans ce sec­
teur.

Mais, aujourd’hui, ce qui est nouveau 
et inquiétant, c’est la cadence de plus en 
plus elevée, alors que la charge de travail 
augmente sans cesse, en raison des cou­
pures de postes et des redéfinitions de tâ­
ches. Des techniciennes en radiologie ra­

content qu elles n'ont meme pas le temps 
de prendre les précautions nécessaires

Eour leur protection et celle des patients.
les infirmières et des préposées aux pa­

tients font part de l’inquiétude qu'elles 
ressentent lorsqu'elles se retrouvent seu­
les. la nuit, avec la responsabilité d'un 
grand nombre de patients. Des infirmiè­
res décrivent le crush» auquel elles sont 
soumises lorsqu'il s’agit de transférer des 
patients atteints de maladies contagieu­
ses et que. par exemple, elles n'ont pas le 
temps de s'assurer que les chambres con­
taminées ont été adéquatement net­
toyées. Quant à celles dont la tâche est de 
s'occuper des patients alités et entassés 
dans les couloirs de l'urgence, leur témoi­
gnage est empreint d'un sentiment de 
frustration et d'impuissance.

Les besoins des patients sont pourtant 
les mêmes qu'avant les coupures; les per­
sonnes qui doivent y répondre et y satis­
faire continuent à le faire du mieux qu’el­
les le peuvent. Résultat: un état d'épuise­
ment qui affecte leur propre santé et, par 
voie de conséquence, les services aux pa­
tients.

Lors de nos rencontres avec le person­
nel hospitalier, on nous décrit de plus en 
plus souvent et avec de plus en plus de 
détails et de précision les symptômes ca­

ractéristiques de ce qui est appelé dans la 
littérature scientifique «le burnout» — 
un syndrome d'épuisement physique et 
émotionnel. On le retrouve chez celles et 
ceux qui travaillent dans des conditions 
physiques difficiles: chez celles et ceux 
qui se retrouvent devant une double con­
trainte: vouloir donner un service de qua­
lité tout en n'ayant pas suffisamment de 
temps pour le faire...

On note parmi les symptômes de ce 
syndrome au niveau des sentiments et 
des attitudes, entre autres, une perte 
d efficacité dans le travail; l'insatisfac­
tion, 1 irritabilité, la rigidité, la résistance 
au changement se développent graduelle­
ment. Au niveau de la santé physique, on 
note de l'insomnie, des ulcères, des mi­
graines. des maux de dos, du cou... pour 
n en mentionner que quelques-uns.

Cette description des symptômes de 
«burnout» concorde avec de récentes étu­
des que nous avons effectuées chez des 
travailleuses et travailleurs du secteur 
privé: un rythme très élevé de travail 
est associé à une fatigue extrême, à 
un sommeil difficile, à des problèmes 
de digestion, à de l'irritabilité, à 
de la tension nerveuse. Les mauvaises 
conditions de travail provoquent les mê­
mes réactions physiologiques et psycholo-

ghislaine
roquet

DEPUIS plus d'un siècle, le «mo­
dèle québécois» en administra­
tion scolaire a représenté l’idéal 
réclamé par les minorités linguisti­

ques dans toutes les provinces cana­
diennes.

Au Québec, en effet, la minorité 
protestante anglophone possède ses 
écoles et les gère elle-meme par des 
commissions scolaires homogènes. 
Dans les régions peuplées, ces com­
missions scolaires couvrent parfois de 
très vastes territoires qui chevauchent 
ceux de plusieurs commissions scolai­
res catholiques. Elles sont habilitées à 
négocier des services pour leurs com­
mettants avec les commissions scolai­
res protestantes mieux équipées.

C'est sur ce modèle que le Nouveau- 
Brunswick a calqué sa loi scolaire de 
1980. tout en y apportant des modifica-

La profession enseignante: 
le modèle acadien

tiens intéressantes, comme la distinc­
tion des commissions scolaires sur une 
base linguistique plutôt que confes­
sionnelle. Cest aussi ce que deman­
dent sur tout le territoire de leur pro­
vince les 600,000 Franco-Ontariens. Et 
tous les groupes minoritaires des au­
tres provinces voudraient au moins 
une commission scolaire francophone 
pour le territoire de leur province 
pour planifier le développement de 
leurs écoles. Cest donc avec grande 
inquiétude que les groupes francopho­
nes minoritaires verraient s'instaurer 
des modifications profondes dans l’or­
ganisation scolaire québécoise, 
comme le préconise le livre blanc de 
M Laurin.

Lors d'un colloque récent d'ensei­
gnants acadiens des provinces mariti­
mes, j'ai mieux saisi le «modèle aca­
dien» d'organisation professionnelle

des enseignants qui pourrait, à mon 
avis, inspirer les enseignants québé­
cois.

Au Nouveau-Brunswick, les ensei­
gnants anglophones et francophones 
sont membres du même syndicat qui 
négocie leurs conventions collectives 
et défend leurs intérêts. Mais les en­
seignants acadiens ont formé leur pro­
pre association professionnelle qui 
partage les retenues à la source pré­
vues par la loi et qui se préoccupe des 
responsabilités professionnelles, cul­
turelles et sociales de la profession. 
Les prises de position pédagogiques, 
idéologiques et politiques reviennent à 
cette association professionnelle. De 
même le développement profession­
nel fait partie de ses responsabilité: 
c'est donc l'association, et non le syn­
dicat. qui représente les enseignants 
aux comités de perfectionnement et

qui traite avec l'Université et le minis­
tère sur ces questions.

Quel contraste avec la situation qué­
bécoise où le syndicat est l'intervenant 
unique et tout-puissant en matières 
tant professionnelles que syndicales, 
où les seules associations de profes­
seurs de chaque discipline ne peuvent 
avoir de vue d'ensemble sur la profes­
sion et son rôle! Est-ce par une fédé­
ration de ces associations que les en­
seignants pourraient enfin s’identifier 
comme professionnels, élaborant à ce 
titre une philosophie et une praxis du 
service public d'éducation qu'ils ac­
ceptent d'assumer dans la cite'’ Est-ce 
plutôt par une décision de la base qui 
se sent souvent «charriée» par les pri­
ses de position de la CEQ9

Depuis quelques années, les syndi­
cats locaux et leurs délégués com­
mençaient à s'affirmer à l'encontre de 
l'appareil central. Mais une chose est 
certaine: les pressions gouvernemen­
tales actuelles sur la profession ris­
quent de raffermir pour longtemps 
l'emprise du syndicat sur les ensei­
gnants et de compromettre une réor­
ganisation de la profession selon le 
modèle acadien.

Le détenu et sa victime
Une osmose inévitable
par JacquesGagné
Professeur à la faculté de droit de 
l’Université Laval.

D ANS un article récent intitulé «Un 
changement de cap en criminologie. 
Après les droits des détenus, ceux 

de la victime...». (LE DEVOIR du 9 octo­
bre), notre collègue. André Normandeau, 
indiquait un changement d'orientation en 
criminologie sur l'intérêt que dorénavant 
porteront les chercheurs à la victime 
d'acte criminel. Il est vrai que. depuis 
plusieurs années, le détenu et le pro­
blème de sa réinsertion sociale ont pres­
que accaparé toute l'attention tant au ni­
veau des recherches qu'au niveau des res­
sources financières de sorte que la vic­
time du crime a été trop abandonnée à 
son sort et à ses séquelles. À première 
vue, il devrait apparaître juste que le jeu 
de la pendule oscille dans l'autre sens et 
que les préoccupations criminologiques 
se concentrent sur la victime du crime 
pour plusieurs années à venir. Cette ten­
dance, au surplus, est le fruit naturel 
d une nouvelle discipline de la criminolo­
gie qu'on appelle la «victimologie» et 
dont l'un des représentants les plus con­
nus au pays est E.A. Fattah.

Nous partageons la sollicitude démon­
trée par M. Normandeau à l'égard de la 
victime d'acte criminel afin que cette 
dernière puisse surmonter son amertume 
et vienne reprendre sa place dans la so­
ciété comme une personne productive. 
Aux nombreuses suggestions qu'il for­
mule pour que la victime du crime soit 
mieux accueillie dans le système pénal, 
nous aimerions en ajouter une de notre 
cru. Il est monnaie courante dans le pro­
cessus pénal que le substitut du ministre 
de la Justice et l'avocat de l'accusé s'im­
pliquent dans un mécanisme de négocia­
tion qui aboutit, soit à un plaidoyer de 
culpabilité sur une infraction moindre, 
soit à une entente sur une sentence éven­
tuelle à être suggérée au juge. Il serait 
normal, qu'à ce stade des procédures, la 
victime du crime soit consultée et il fau­
drait peut-être même songer à lui accor­
der un droit de veto sur le résultat d’une 
telle négociation lorsqu'elle semble pren­
dre l'allure d'un marchandage non con­
forme aux objectifs de la sentence et aux 
intérêts véritables de la justice.

Un certain ressac — Après avoir 
ainsi signifié notre accord, le temps est 
venu pour nous d'inscrire des réserves et 
d exprimer des craintes à l’endroit d’une 
telle politique criminologique. Si les 
droits des detenus étaient intégralement 
respectés dans les institutions carcérales 
et si le caractère humain des conditions 
carcérales des prisonniers qui y séjour­
nent. ne faisait pas de doute, nous pour­
rions sans réticence nous réjouir <le ce 
bouleversement. Mais quelle est exacte­
ment la situation des détenus dans nos 
centres de détention au pays? Après les 
événements tragiques survenus à l'Insti­
tut Archambault, on pouvait s'attendre à 
un certain ressac dans l'attitude des sur­
veillants à l'égard des détenus. Mais le ré­
sumé du rapport de l'enquêteur Kolb, qui 
a filtré dans la presse, a permis à la popu­
lation de constater de quelle façon des 
gardiens, animés par un sentiment de 
vengeance, peuvent fouler au pied les 
droits les plus élémentaires de détenus

qui. au surplus, n'ont pas été mêlés direc­
tement à la mort de leurs camarades. 
L'hypothèse émise par le directeur Lema- 
rier à l'émission «Noir sur Blanc» d’une 
responsabilité collective de tous les pen­
sionnaires de l'institution nous fait sou­
rire lorsqu'on songe à la loi de la jungle 
qui prévaut en prison.

Pour prendre un autre exemple, tous 
les jours, au pays, des centaines de déte­
nus sont envoyés dans des cellules d’isole­
ment pour des infractions à des règle­
ments pénitentiaires. Ils sont jugés par 
des comités de discipline, dépourvus de 
procédures minimales qui obligeraient 
leurs titulaires à pratiquer «un devoir d'é­
quité» envers les détenus qui y compa­
raissent et permettraient à ces derniers 
d'être représentés par avocat. Ce n'est 
que tout récemment que des jugements 
de la Cour fédérale ont commencé à ad­
mettre l'idée d'une représentation par 
avocat devant les Comités de discipline 
dans les prisons. (Cour fédérale. T- 
1787.81. et T-1419-81).

Ces jugements, tout en maintenant la 
distinction faite par la Cour suprême 
dans l'arrêt Martineau et Butters e. 
Le Comité de discipline des déte­
nus de l’Institution de Matsqui, 
(1978-BSQ118), à savoir que les directives 
émises par le commissaire selon l'article 
29 (3) de la Loi sur les pénitenciers 
(SRC. 1970. C.P-61 sont de nature admi­
nistrative et non législative, décident, en 
présence d'infractions flagrantes et sé­
rieuses reprochées aux detenus et pou­
vant comporter pour eux des conséquen­
ces importantes telle que la perte de ré­
missions statutaires, qu'ils peuvent être 
représentés par avocat et qu un président 
d'un comité de discipline doit exercer ju­
dicieusement sa discrétion à ce sujet, 
faute de quoi sa décision pourra être an­
nulée.

Pour rappeler une situation plus fami­
lière à nos lecteurs, comment expliquer 
que le Centre de prévention de Montréal, 
communément connu sous le nom de 
Parthenais, ne soit pas encore fermé, 
alors que criminologues, avocats et politi­
ciens depuis longtemps s'entendent pour 
en souligner le caractère dégradant et in­
humain9 Enfin, que penser de la surpo­
pulation de nos prisons qui entraîne ici 
comme aux Etats-Unis une foule de pro­
blèmes tels qu'une promiscuité nuisible, 
des soins medicaux inadéquats, un per­
sonnel insuffisant lequel se trouve dé­
sarmé pour assurer aux détenus une sécu­
rité et une protection efficaces?

Il faut avoir lu le volume de Jack Henry 
Abbott, In the Belly of the Beast, 
Letters from Prison (vintage Books 
Ed.), pour se représenter l'enfer carcéral 
d'une institution à sécurité maximum aux 
États-Unis. Mais nos centres de détention 
à sécurité maximum et moyenne comme 
l'Institut Archambault, le Complexe péni­
tentiaire de Sainte-Anne des Plaines et le 
pénitencier de Saint-Vincent de Paul 
peuvent-ils avantageusement s'y compa­
rer? Nous payons déià le compromis poli­
tique passe en 1976 lorsque le Parlement 
a substitué à la peine capitale des senten­
ces minimum de vingt-cinq ans de prison 
pour des meurtres au premier degré. Les 
juges s'illusionnent s ils croient que la 
protection de la société est directement 
proportionnelle à la (durée de leurs sen­
tences d’emprisonnement. La ségréga­
tion de criminels «supposément dange­
reux» peut parfois S’avérer nécessaire, 
mais elle sera bénéfique si elle est accom­
pagnée d'une attitude de respect de la

part du personnel pénitentiaire. A chaque 
fois qu'un prisonnier esi injustement hu­
milié et traité en sous-homme par un sur­
veillant ou un fonctionnaire d’une institu­
tion carcérale, se dessine à long terme le

Erofil d’une nouvelle victime du crime.
a meilleure façon de réduire le nombre 

des victimes d'actes criminels et de désa­
morcer ce cercle vicieux de la violence 
est de traiter les prisonniers comme des 
êtres humains et non comme des pension­
naires de zoos spécialisés.

La sensibilisation du pouvoir po­
litique — Quand un État ne réussit pas à 
assurer la sécurité de ses citoyens et que 
certains d'entre eux deviennent des victi­
mes d’actes criminels, ils sont bien fon­
dés à s'adresser à l’État pour être indem­
nisés des dommages qu'ils ont subis. 
Comme un État est impuissant à surveil­
ler efficacement son territoire, cette im­
puissance constitue le fondement sociolo­
gique de toute loi qui tend à aider finan­
cièrement des victimes d’actes criminels. 
C’est ce qui a inspiré le gouvernement 
québécois lorsqu’il a promulgué en 1972 
la Loi sur l’indemnisation des victi­
mes d'actes criminels (1977, LRQ, 
C.16, chap. 1-6). De même, lorsqu’un ac­
cusé est sentencé à purger un terme 
d'emprisonnement. l'Administration pé­
nitentiaire a un devoir de le protéger tant 
que le détenu séjourne dans l’institution 
carcérale. Les tribunaux américains ont 
déjà affirmé que les détenus avaient le 
droit de quitter les prisons aussi forts

“Les criminologues 
feraient fausse route s’ils 
devaient orienter leurs 
recherches dans une 
perspective purement 
victimoiogiques

physiquement'et psychologiquement qu'à 
leur entrée et que le temps passé en pri­
son ne devait pas avoir eu pour consé­
quence d'amoindrir ou d'altérer leur 
santé. De même que la victime d'acte cri­
minel ne doit pas devenir «une victime au 
second degré» dans ses contacts avec les 
représentants des pouvoirs publics, le dé­
tenu ne doit pas egalement devenir une 
victime de centres de détention inadé­
quats, a le droit même en prison à un res­
pect de sa vie privée, de ne pas être atta-

3ué sexuellement par des co-détenus et 
'être exempt de sévices de la part des 

gardiens. Un chèque mensuel adressé à 
une victime d'acte criminel par une Com­
mission la mieux intentionnée à son 
égard ne suffit pas à combler ses besoins 
d ordre affectif et psychologique. Il ne 
suffit pas non plus de se contenter de 
nourrir adéquatement un détenu. Même 
en prison, «ce n'est pas seulement de pain 
que l'homme doit vivre», si on veut dimi­
nuer cette violence qui t’habite et qui est 
souvent incompréhensible même pour 
lui. Il y a donc une osmose inévitable en­
tre la situation d'un détenu et d'une vic­
time du crime et toute recherche insou­
ciante de cette dialectique risque d'être 
vouée à l’échec.

Peu d'hommes politiques ont eu le cou­
rage de se compromettre pour faire avan­
cer la cause des détenus et d'y associer 
leur nom. C’est pourquoi, l’initiative iso­
lée du député Herbert Marx mérite d'être

soulignée et applaudie. Une conclusion 
de son rapport a été déjà entérinée par le 
gouvernement actuel par la passation de 
la loi qui traite du non-emprisonnement 
pour défaut de paiement d'amende (Loi 
no 67, sanctionnée le 23 juin 1982). II s'a­
git là d une réforme essentielle qui ré­
glera partiellement pour les prisons pro­
vinciales le problème de la surpopulation 
évoqué plus haut. André Normandeau 
termine son article en proposant comme 
modèle un référendum tenu en Californie 
sur les droits des victimes. Notre collègue 
n'ignore pas qu'il y aura toujours des po­
liticiens opportunistes pour se faire du ca­
pital politique en exploitant le sort mal­
heureux des victimes du crime et qu'il 
leur sera toujours plus facile, en faisant 
écho aux sentiments répressifs de la ma­
jorité silencieuse, de faire adopter une lé­
gislation bénéfique pour les droits des 
victimes d’actes criminels que de faire 
approuver une législation progressiste 
pour les droits des détenus.

Le goût de l’ombre — Tout ceci 
pour conclure que les criminologues fe­
raient fausse route, à notre avis, s'ils de­
vaient orienter leurs recherches dans une 
perspective purement victimologique. 
Mais nos craintes sont probablement vai­
nes. Il y aura toujours, à l’instar de Jean 
Genet (Le Nouvel Observateur, édi­
tion du 2 au 8 octobre 1982), des hommes 
attirés, durant une certaine partie de leur 
vie, par ce goût de l’ombre. Il y aura tou­
jours. également des pénologues fascinés 
par l'univers carcéral et les mystères qu'il 
contient. L'intérêt porté par les profanes 
au monde des prisons nous surprend à 
chaque fois agréablement. On a beau 
construire les centres de détention 
(comme les Universités), à la périphérie 
des villes et feindre d'ignorer leur exis­
tence, la rumeur qui s’en dégage à l'occa­
sion interroge et interpelle nos coeurs et 
nos esprits. En définitive, la prison n est 
qu’un microcosme ou s'agitent des pas­
sions humaines dans un état plus exa­
cerbé. Malgré des murs élevés et des fe­
nêtres grillagées qui boudent le soleil, la 
lumière réussit à s'y infiltrer et à s’y fon­
dre dans l'ombre envahissante.

■ Ceffe politique 
dite nataliste!

L'automne dernier on me refusa 
aux cours pré-natals, et ce, aux deux 
CLSC de Longueuil par manque de 
places. On m'expliqua que c’était dû 
aux coupures budgétaires. J'ai dû 
m'inscrire à des cours privés, de qua­
lité moindre et à mes frais. Quand j'ai 
appris qu'à d'autres CLSC, les futures 
meres pouvaient s'inscrire sans au­
cune limite, et ce, même à leur troi­
sième et quatrième grossesse, j’ai de­
mandé à mon députe, ex-ministre des 
Affaires sociales, M Pierre Marois, de 
me rembourser ces frais, avec copie 
de ma demande à Mme Marois, res­
ponsable de la Condition féminine. 
Cette dernière accusa réception de ma 
demande et transmit le tout au minis­
tère des Affaires sociales. Comme en-

giques, peu importe le milieu ou l'on tra­
vaille.

Une récente étude française relie la 
naissance prématurée à une trop forte 
charge de travail chez la mère: le rythme 
de travail constitue un des facteurs im­
portants dans la détermination de cette 
surcharge.

Les symptômes du stress ont été très 
bien décrits par Hans Selye. Les politi­
ques actuelles du gouvernement du Qué­
bec forcent les travailleuses et travail­
leurs à oeuvrer dans des conditions stres­
santes: ce sont ces conditions de travail 
qui provoquent des réactions physiologi­
ques et psychologiques qui minent la 
santé de ces travailleurs et font en sorte 
que les patients sont confrontés, quoti­
diennement et non pas dans la seule pé­
riode de grève, à une dégradation des ser­
vices.

Ainsi, quand les gens de ce secteur font 
la grève pour améliorer leurs conditions 
de travail, pour se défendre contre la 
pression quotidienne exercée sur eux, 
pour se défendre et. de ce fait, défendre 
aussi les patients contre la robotisation 
des soins hospitaliers, ce dont il faut tenir 
compte, dans les discours et dans les dé­
bats sur cette question, c’est qu'ils se bat­
tent en même temps contre une détério­
ration permanente des soins hospitaliers.

Une travailleuse de l'entretien ména­
ger de l'un des grands hôpitaux montréa­
lais nous a demandé récemment, au bord 
des larmes, si les professeurs ne pour­
raient pas faire quelque chose pour ses 
compagnes et elle, parce qu'avec l'aug­
mentation du territoire à couvrir et dont 
chaque travailleuse est responsable (aug­
mentation de 50r; depuis les dernières 
négociations), elles n'en pouvaient plus 
de se sentir poussées au-oelà de leur ca­
pacité de travail

Or. s'il est important d'identifier de 
façon scientifique les conditions de tra­
vail et leurs effets sur la santé, il demeure 
que seule l'amélioration des conditions 
de travail peut résoudre de tels problè­
mes En cette matière, les offres du gou­
vernement ne font qu’empirer la situa­
tion

En tant que chercheuses et en tant que 
femmes, nous ne pouvons pas rester in­
différentes à cette situation: les femmes 
sont en majorité dans le secteur hospita­
lier et ('est surtout elles qui sont tou­
chées par les mesures imposées par le 
gouvernement.

Nous en appelons donc aux personnes 
intéressées à la protection de la santé, et 
plus particulièrement aux femmes, pour 
qu elles donnent leur soutien moral et 
concret.

La grève est un 
droit fondamental
par Michel Coutu
Texte d’une déclaration faite au nom 
du Syndicat des employés de la 
Commission des droits de la 
personne du Québec, affilié à la CSN

laamiGftiii:
LE Syndicat des employés de la Com­

mission des droits de la personne 
considère que l'attitude autoritaire 
du gouvernement dans les présentes né­

gociations met en cause non seulement le 
droit de grève, mais également le droit à 
la négociation libre et volontaire, tous 
droits fondamentaux, essentiels au main­
tien d'une société démocratique.

La présente ronde de «négociations» 
dans le secteur public et parapublic (pour 
autant qu’on puisse parler de négociation 
lorsqu'une partie entend dicter ses condi­
tions pratiquement sans discussions) se 
caractérise par des atteintes sans précé­
dent aux droits fondamentaux des sala­
riés et de leurs associations.

Le gouvernement s'est arrogé le 
droit de rouvrir unilatéralement des con­
ventions collectives pourtant librement 
négociées. Par la suite, le gouvernement 
opta pour une prolongation, d'autorité, 
de ceS conventions collectives, en les révi­
sant largement à la baisse. Du même 
souffle, il força les organisations syndica­
les à se plier a une prétendue négociation 
ultra-rapide, plusieurs mois avant l'expi­
ration des conventions collectives, 
donc largement avant la période nor­
male de la négociation. Enfin, le gouver­
nement, après cette parodie de négocia­
tion, décide de mettre fin brutalement à 
toute discussion, et brandit sans sourcil­
ler des menaces de décret, d'abandon de 
la retenue syndicale obligatoire, voire 
même de retrait des accréditations.

Ces procédés, tout à fait inadmissibles 
dans une société qui se veut démocrati­
que, témoignent d’une dangereuse ten­
dance du gouvernement à relativiser l'im­
portance de la question des droits fonda­
mentaux. Le deroulement des présentes 
négociations, avec son cortège de procla­
mations autoritaires et de manoeuvres in­
tempestives montre à quel point il y a lieu 
de s'inquiéter pour l'avenir des droits et 
libertés au Québec. Ce qui inquiète en­
core plus, c est somme toute le peu de 
réactions que suscite toute cette opéra­
tion (hors bien sûr), le mouvement syndi­
cal lui-même). La majorité des observa­
teurs (les éditorialistes de nos grands 
quotidiens, par exemple) ont dénoncé, il 
est vrai, certains aspects des grandes ma­
noeuvres des stratèges gouvernementaux, 
la Loi 70. ou la réouverture unilatérale de 
conventions déjà signées L'on s'étonne 
parfois du caractère «inusité» de ces pro­
cédés dans les démocraties libérales, sans 
s'interroger plus avant sur la mise en 
question des libertés qui résulte juste­
ment de ces procédés.

A cet égard, l'intervention publique 
faite le 27 novembre dernier par la Com­
mission des droits de la personne était dé­
cevante. car ne traitant principalement 
que d'un aspect de la question (celui des 
droits des malades), et oubliant tout le 
reste — le contexte de la négociation, ce 
qui. dans les circonstances, constitue un 
véritable tour de force.

Ce qu'il importe de souligner, c'est que 
le gouvernement viole sans hésitation les 
engagements internationaux qu'il est 
tenu de respecter en matière de droits et 
libertés fondamentaux.

En forçant les organisations syndicales

ferrement de première classe, quoi 
demander de plus.

Quant à M Marois, il ne daigna 
même pas s'abaisser à accuser récep­
tion de ma demande. C’est tout dire.

À toutes celles qui auraient encore 
des doutes quant à l’intérêt du gouver­
nement actuel pour la condition fémi­
nine, j’espère que cet exemple don­
nera réponse à vos interrogations et 
des indices quant à leur future politi­
que nataliste.

Johanne OUELLET 
Longueuil, 2 décembre.

■ Les amis de 
Gérard Raymond

1982 marque un double anniversai­
re: primo, celui du 50e anniversaire de 
la mort d’une âme d’élite: Gérard 
Raymond, décédé le 5 juillet 1932. Né 
le 20 août 1912; il avait 20 ans! Se- 
condo, il aurait eu 70 ans cette année.

À ce propos, il se produisit à Québec 
un événement étonnant et digne de 
mention. 50 ans après la mort de Gé­
rard Raymond, surtout si l'on consi-

à une prétendue négociation anticipée, 
sans possibilité réelle de discussion (autre 
que ( acceptation des quasi-décrets gou­
vernementaux). le gouvernement ne se 
conforme pas à l'article 4 de la Conven­
tion no 98 de l'Organisation internatio­
nale du travail, lequel garantit le carac- 
très volontaire de la négociation collec­
tive

En menaçant d'abolir la retenue syndi­
cale et de retirer les accréditations des 
syndicats qui oseraient exiger une vérita­
ble négociation, le gouvernement ne se 
conforme pas aux articles 3 et 4 de la Con­
vention no 81 de l'Organisation interna­
tionale du travail (l'article 4 interdit la 
dissolution ou suspension par voie admi­
nistrative des organisations de travail­
leurs).

En révisant unilatéralement le contenu 
et la durée des conventions collectives va- 
lidement signées, le gouvernement ne se 
conforme pas. pour ce qui est des agents 
publics, à l'article 3 de la Recommanda­
tion no 159 de TOIT (la procédure de révi­
sion ou d'extension doit être normale­
ment prévue à l'accord collectif de tra­
vail).

En plaçant les organisations syndicales 
dans une situation où elles ne peuvent 
exercer légalement leur droit de grève 
mais doivent néanmoins en venir a une 
«entente» avec le gouvernement plus de 
trois mois avant l’expiration des conven­
tions collectives, l'État abolit de facto le 
droit de grève dans le secteur public et 
para-public (y compris pour des groupes 
de salariéiels qui ne peuvent aucunement 
être considérés comme oeuvrant dans des 
secteurs vitaux ou essentiels); ce faisant, 
il contrevient à l'article 8d) du Pacte in­
ternational relatif aux droits économi­
ques sociaux et culturels (adopté par 
l'ONU en 1966). Cet article garantit l'ex­
ercice du droit de grève conformément 
aux lois de chaque pays (ce qui ne veut 
pas dire que les lois nationales peuvent è- 
tre utilisées de manière à dénier toute 
portée pratique à ce droit).

Il va sans dire que les droits mention­
nés dans les deux Pactes internationaux 
revêtent une importance primordiale; à 
moins de vouloir introduire des distinc­
tions byzantines, il n'y a pas lieu de dé­
nier à certains de ces droits le caractère 
de «droit fondamental».

Les sociétés autoritaires, à l'Est 
comme à l'Ouest, ne reconnaissent aucu­
nement. faut-il le rappeler, l'exercice du 
droit de grève Toute attaque, toute re­
mise en question du droit de grève, cons­
titue une atteinte aux droits fondamen­
taux des travailleurs et des travailleuses 
et ne peut qu'être révélatrice des tendan­
ces autoritaires d'un gouvernement

L'attitude manifestée par le gouverne­
ment dans les présentes négociations ne 
se justifie aucunement, ni par la crise 
économique (quelle que soif sa gravité, 
elle ne doit nas mener à un abandon, 
même relatif, des libertés démocrati­
ques). ni par les prétendus «privilèges» 
d'une categorie de salariés (ces «privilè­
ges» sont pour l'essentiel des conditions 
normales de travail qui devraient être 
étendues à l'ensemble des travailleurs), 
ni par le comportement soi-disant intran­
sigeant des organisations syndicales (les 
nombreuses concessions effectuées à) 
date en témoignent). Cette attitude gou­
vernementale est dangereuse, et risque 
de conduire à une érosion graduelle aes 
libertés et droits fondamentaux Alors 
que le néo-duplessismc semble en vogue 
chc/ les hauts dirigeants gouvernemen­
taux, il importe de dénoncer avec vigueur 
cette situation, et d'exiger, en dépit des 
difficultés présentes, le respect intégral 
des droits et libertés, fondements de 
toute société démocratique

dère qu'apres un silence de quelque 30 
ans autour de cette âme avide 
d'eucharistie (alors que l'on n’en en­
tendit presque plus parler) qui aurait 
pu dire que près de 2,500 personnes, 
de tous âges, de toutes conditions so­
ciales et physiques, lui rendraient un 
vibrant hommage, émouvant, et à la 
fois simple? Merveilleux!

Effectivement, le 5 juillet dernier, 
le comité des Amis de Gérard Ray­
mond. et le 17 octobre dernier égale­
ment, la paroisse et les organismes pa­
roissiaux de Saint-Joseph de Québec 
(où Gérard Raymond vécut la majeure 
partie de sa vie) commémorèrent res­
pectivement le 50e anniversaire de la 
mort prématurée de ce jeune homme 
de chez nous qui est mort comme un 
saint dont la cause de béatification est 
à Rome depuis 1965.

Le séminaire de Québec possède un 
dossier de plus de 800 témoignages de 
faveurs obtenues par son intercession. 
Québec se souvient de Gérard Ray­
mond

Léandre FRADET, 
secrétaire des Amis 

de Gérard Raymond 
Québec. 30 novembre.
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♦ Trudeau
Québec, M. Trudeau a rappelé hier que 
les députés du Québec ont réagi avec cé­
lérité aux problèmes engendrés par la 
crise, notamment par l’organisation des 
treize colloques sur l’économie qu’ils ont 
tenus dans toutes les régions du Québec. 
«Ils se sont assuré que le Québec ne se­
rait pas oublié, ni maltraité.» En somme, 
a dit hier M. Trudeau, les députés du 
Québec, en consacrant leurs énergies et 
leur savoir à la relance économique et en 
proposant à leur gouvernement des pro-' 
jets de réforme, ont démontré qu’ils sont 
a «l’avant-garde» du savoir-faire dans la 
gestion de la chose publique 

Les 2,220 convives avaient déboursé 
$150 le couvert pour entendre parler leur 
chef et lui serrer la main a la fin du repas. 
Présenté à ses partisans par M. Lalonde, 
qui a pris le temps de saluer les députés 
libéraux de l’Assemblée nationale, M. 
Trudeau a longuement insisté sur «l’es­
poir», se disant convaincu que les Cana­
diens sont en train de surmonter le déses­
poir causé par la crise économique et ré­
conforté de voir que partout à travers le 
pays se dégage un consensus collectif on 
faveur du programme de restrictions vo­
lontaires des salaires à six et cinq pour 
cent.

À son arrivée au Reine-Elizabeth, M. 
Trudeau a dû franchir un cordon formé 
par une cinquantaine de manifestants ar­
més de pancartes, des membres de la So­
ciété Saint-Jean-Baptiste qui repro­
chaient au gouvernement fédéral de vou­
loir limiter la participation de la Caisse 
de dépôt et placement, des fonctionnaires 

ui s’en prenaient au plan de restrictions 
es salaires à 6 et 5%. À l’intérieur 

comme à l’extérieur de l’immeuble, 
l’omniprésence des agents de la GRC et 
des garde-corps habituels du premier mi­
nistre assurait sa sécurité. Après avoir 
pris congé de ses invités. M. Trudeau a 
uitté l’hôtel en compagnie de M. Serge 
oyal pour aller visiter la chapelle du 

Sacré-Coeur de l'église Notre-Dame, dont 
la rénovation vient tout juste d’être ache­
vée.

Citant le romancier français Georges 
Bernanos, M. Trudeau a soutenu que 
«l’optimisme est une fausse espérance à 
l’usage des ignorants et des imoéciles et 

ue la seule véritable espérance, c’est le 
ésespoir surmonté». Au chef conserva­

teur, M. Joe Clark, il reproche précisé­
ment de vouloir faire porter des lunettes 
roses aux Québécois quand il prétend être 
capable de faire alliance avec M. René 
Levesque, alors qu’il est incapable de 
s’entendre avec M. Brian Mulroney.

♦ Lévesque
donnait pas à manger au PQ, ça fait long­
temps qu’il serait à terre.»

C'est parce que la Révolution tran­
quille réalisée par les libéraux des années 
60 a attiré «les yeux du monde entier»

ue M. Lévesque croit qu’il vaut la peine
e se porter à sa défense. Et c’est pour­

quoi 1 opposition demandera à l’Assem­
blée nationale de rapatrier au Québec le 
débat sur le projet de loi S-31 et de tenir 
une séance spéciale sur le rôle et l’avenir 
de la Caisse de dépôt et placement. «Et si 
la loi doit être amendée, c’est là que nous 
le ferons.»

Ce n’était pas le seul avertissement que 
le chef intérimaire du PLQ avait à servir 
aux libéraux fédéraux. M. Lévesque voit 
venir une autre menace d’Ottawa: les 
modifications aux tarifs de transport fer­
roviaire recommandées par le rapport 
Gilson: les accords du Nid-de-Corbeau. 
Même si ce rapport n’est pas encore une 
politique officielle du gouvernement fé­
déral, les dissidences exprimées, tour à 
tour, par l’Union des producteurs agrico­
les, la Fédération des meuniers et la Fé­
dérée l’ont convaincu qu’il y a lieu de 
s’inquiéter et tout au moins d’accepter 
d’aller «au fond des choses. Si le fédéral 
tient absolument à aider les agriculteurs 
de l’Ouest, nous, nous disons, un instant, 
il faut d’abord servir les intérêts du Qué­
bec».

Au cours de ce week-end, les membres 
du conseil général du PLQ se sont donné 
un plan d’action qui fixe la tenue du pro­
chain congrès de leadership à l’automne 
1983, vise l’assainissement des finances du 
parti et prévoit la rédaction d’un mani­
feste électoral comportant des hypothè­
ses de solutions «claires et attrayantes»

aux problèmes qui paralysent le fonction­
nement de la société québécoise.

Réunis au cégep du Vieux-Montréal, les 
quelque 300 participants (députés délé­
gués des comtés et membres de l’exécu­
tif) ont consacré ces deux jours de délibé­
rations aux affaires internes du parti. 
Dans la foulée des travaux entrepris au 
congrès plénier de septembre, ils ont no­
tamment poursuivi l'étude des amende­
ments à leur constitution. A ce propos la 
principale décision a pour objet d’élargir 
la composition de 1 exécutif du parti, 
formé à ce jour de seulement une quin­
zaine de membres, mais qui comptera do­
rénavant une dizaine de délégués régio­
naux additionnels.

La question du leadership a été abor­
dée au cours de séance à huis clos de sa­
medi matin. La proposition de l’exécutif 
visait à créer un comité ayant pour man­
dat de déterminer le lieu et la date du 
congrès de leadership.

C est alors qu'un délégué a reproché 
aux dirigeants de toujours vouloir laisser 
dans le doute les représentants de la base 
quant au moment opportun de choisir le 
nouveau chef. Il a demandé que l’on met­
te fin à ces équivoques et a proposé que 
le congrès ait lieu à l’automne 1983. La 
résolution fut adoptée par une large ma­
jorité Le nouveau comité sur le leader­
ship devra également se pencher sur les 
modalités d’élection du futur chef. Il 
pourra explorer toutes les formes de suf­
frage universel et formuler des recom­
mendations susceptibles d’élargir, d’une 
façon ou d’une autre, la participation des 
militants de la base au choix de leur chef.

Les membres du conseil général ont 
par ailleurs écouté le directeur général du 
parti, M. Alain Cousineau, et le président 
de la commission des finances, M. Gilles 
Hébert, leur confirmer que le PLQ tra­
versait une période difficile et qu’il fallait 
prendre les mesures capables de redres­
ser la situation. À la fin de Tannée, le 
fond de réserve du parti, qui était de $3.2 
millions il y a seulement quatre ans, ne 
comptera plus que $514,000. En y ajou­
tant les $388,000 que renferme la caisse 
électorale des comtés et les $700,000 que 
les associations ont mis de côté pour leur 
fonctionnement, l’ensemble de toutes les 
instances du parti est riche d’environ $1.6 
million.

Selon M. Cousineau, il ne faut pas y 
voir «une situation alarmante» mais im­
porte de s’assurer que le parti aura suffi­
samment de fonds pour organiser le con­
grès de leadership et participer adéquate­
ment aux prochaines élections générales. 
Les besoins financiers sont évalués à près 
de $11 millions pour les quatre prochai­
nes années. Le plan de redressement 
adopté par le conseil général prévoit no­
tamment que dorénavant tout l’argent 

revenant ae la vente de la carte de mem- 
re à cinq dollars pièce, sera acheminé au 

secrétariat central du parti et sera redis­
tribué, sur la base de mode de péréqua­
tion qui permettra aux comtés défavori­
sés de recevoir plus et aux comtés plus ri­
ches de se contenter de moins.

Faute de temps, les membres du con­
seil général ont discuté seulement d’une 
dizaine de résolutions émanant du projet 
de manifeste «Prendre les devants» et 
traitant des orientations politiques du 
parti. Ces courts débats ont néanmoins 
permis de rejeter les tentatives de cer­
tains comtés qui souhaitaient voir un pro­
chain gouvernement libéral couper dans 
les politiques sociales pour résoudre la 
crise des finances publiques.

Dans son discours d’ouverture du sa­
medi matin, le chef intérimaire avait 
quelque peu donné le ton aux délibéra­
tions en appelant les militants aux armes. 
Admettant que les libéraux sont désorga­
nisés dans les comtés représentés à l’As­
semblée nationale par des députés pé- 
quistes, M. Lévesque les a invités à se 
montrer plus présents et plus agressifs, à 
cesser de tourner en rond dans les 43 
comtés déjà acquis et à étendre leur ac­
tion dans les 79 autres. Selon M. Léves­
que, des régions péquistes, ça n’existe pas 
ailleurs que dans les esprits et il faut que 
disparaisse la mentalité défaitiste qui 
prévaut actuellement au sein du parti.

Plusieurs délégués et députés ont dé­
ploré le fait que le conseil général de ce 
weekend n’ait pas pris le temps de se pro­
noncer sur les questions brûlantes de l’ac­
tualité. Dans son discours de clôture, le 
chef intérimaire a ramasser quelques-uns 
de ces sujets escamotés, notamment la loi 
70 qu’il a décrite comme «le plus répu­
gnant et le plus dictatorial geste jamais 
vu dans une société démocratique».

+ Opération
toutes petites, avaient été laissées telles 
quelles parce qu'il valait mieux les laisser 
se cicatriser d elles-mêmes. Une sonde a 
été introduite dans la paroi thoracique de 
l’opéré afin d’extraire tout l’air qui pour­
rait encore s'y échapper avant la cicatri­
sation parfaite des alvéoles.

La greffe du coeur de mercredi soir 
avait duré sept heures. Le coeu en polyu­
réthane et métal inventé par le Dr Robert

La Garderie Gros Bec, 1899. rue Ca­
dillac reçoit des enfants d'un an et 
demi à cinq ans dans une atmosphère 
chaleureuse. 259-6171.

■
La Garderie La Flûte Enchantée 

Inc, 1680, 8e avenue à Pointe-aux- 
Trembles reçoit les enfants d’âge pré­
scolaire. Places disponibles. 645-1752.

■
Stages de formation de cadres en ski 

de randonnée à la Fédération québé­
coise de la montagne. 374-3671.

■
Spectacle de James Gotton Blues 

Band au Café Campus, 3315 Chemin 
de la Reine-Marie, à 21 h 30. 735-1259.

■
Brasil tropical, le carnaval de rio sur 

scène, grand spectacle de fête, jus­
qu'au 9 janvier au Théâtre Arlequin, 
1004 est, Ste-Catherine. 288-2943.

■
Conférence de M. Joe Clark, devant 

la Chambre de commerce de Laval à 
midi 30, au Sheraton-Laval. 2440 Auto­
route des Laurentides

■
Conférence de Stephen Shecter, or­

ganisée par le Groupe de la Pensée 
Sauvage, intitulée «Contes de la rose 
noire», au Café Thélème. 311 est rue 
Ontario à 19 h 30.

■
Rencontre sur la prévention du can­

cer au CLSC Longueuil Ouest, à 13 h 
30. 651-9830.

■
Conférence sur les perspectives et 

tendances des marchés agro­
alimentaires et de l’économie agri­
cole, organisée par Agriculture Ca­
nada, à Ottawa, Centre des conféren­
ces du gouvernement.

Réunion de la Société historique du 
Marigot à 20 h et projection de diapo­
sitives intitulée «Si Lemoyne reve­
nait» et réalisée à l'occasion du festi­
val 1974. Rendez-vous, salle de l’ac­
cueil, cathédrale St-Antoine. 670-7399.

■
Réunion de l’Alliance française de 

Montréal à 20 h 30, Hôtel Mont-Royal 
Thème: à la découverte du théâtre de 
Gabriel Marcel en compagnie de Su­
zanne Le Beau.

■
Colloque sur la sociobiologie orga­

nisé par le Département de philoso­
phie de TU de M, à compter de 14 h 
30, salle Z-210, pavillon principal.

■
Exercice public de la classe de 

chant de Gaston Germain, UdeM, à 20 
h, salle 1020, pavillon Marguerite- 
d’Youville.

■
Mini-session de conditionnement 

physique au YWCA jusqu'au 23 dé­
cembre 866-9941, poste 38

■
La conquête de Canaan, conférence 

illustrée donnée par le professeur Guy 
Couturier, pavillon Lionel-Groulx de 
TUdeM, 3200 rue Jean-Brillant, à 20 h 
30 343-7026

La Société canadienne de la Croix- 
Rouge tiendra des cliniques de sang à 
Laval, au Cégep Montmorency, 485, 
boul. de l'Avenir, de 10 h à 16 h; a 
Salnte-Anna-da-Ballavua, au Cé-

Sep John Abbott, campus Saint-Anne, 
e 10 h à 17 h 30, ainsi qu'à Laflècha, 

à la paroisse Saint-Jean Eudes. 2000 
boul. Marie, angle Grande Allée, de 14 
h 30 à 16 h 30 et de 18 h à 20 h 30.

Colloque IM AJ 85

Les 12-18 dénoncent l’ingérence 
des adultes dans la communication
par Nathalie Petrowski

Armés de pancartes comme à la 
belle époque de la contestation, pre­
nant d assaut la cafétéria propre de 
l'école Sophie-Barat, une poignée de 
délégués âgés entre 12 et 18 ans ont 
fait crever l’abcès théorique qui de­
puis deux jours minait le dynamisme 
du colloque d'IMAJ 85 (Initiative d’un 
mouvement d’animation de la jeunes­
se). Réunissant quelques 200 délégués 
venus des quatre coins du Québec et 
issus des regroupements populaires, le 
colloque avait été organisé dans le but 
de sonder le pouls d’une jeunesse 
éparpillée, floue et pas facilement «ca- 
tegorisable».

Prenant la parole qu’on leur avait 
souvent coupée, le groupe des 12-18 a 
protesté contre les «colloques en chi­
nois» et contre l'ingérence des adultes 
qui les empêchent de s’exprimer. Ils 
venaient tous pour la plupart des mai­
sons de jeunes du Québec. Contraire­
ment aux autres organismes représen­
tés par des directeurs «adultes» âgés 
entre 25 et 35 ans, les maisons des jeu­
nes avaient préféré envoyer des jeunes 
de la base, usagers réguliers plutôt 
qu'intervenants. Chaleureusement ap­
plaudis par la salle, les dissidents ont 
vite repris leur place parmi les plus 
vieux et accepté d’emblée les recom­
mandations axées sur la décentralisa­
tion. la régionalisation, la pluralité des 
regroupements de jeunes et la mise 
sur pied d’un service communautaire 
autogéré, décentralisé et non récupé­

rable par un gouvernement qui en 
temps de crise voudrait en faire une 
sorte de «cheap labor» du bénévolat.

Aux prises avec des problèmes quo­
tidiens et cuisants de drogue, de delin- 

uance, d'alcoolisme et de suicide, les 
élégués des maisons de jeunes ont 

spontanément mis le doigt sur le man­
que d’homogénéité des jeunes et sur 
leur fragmentation selon leur groupe 
d’âge, leur condition sociale et leur 
degré de scolarité. Étudiants, travail­
leurs, chômeurs ou assistés sociaux, 
les jeunes ne vivent plus une seule et 
même réalité et souvent ne parlent 
pas la même langue.

Lors des ateliers de samedi portant 
sur la situation de la jeunesse et abor­
dant des thèmes généraux comme la 
famille, l’école, le travail, les loisirs, la 
délinquance et le suicide, la plupart 
des intervenants, même ceux de 20 
ans, ont parlé au nom des jeunes mais 
jamais en tant que jeunes. Délaissant 
les aspects concrets de leur vécu, ils se 
sont souvent enlisés dans de savantes 
théories, usant plus souvent qu’autre- 
ment du vocabulaire abstrait du par­
fait syndiqué. Les plus vieux pour leur 
part se sont souvent contentés de pon­
tifier sur les jeunes.

Questionnant timidement la famille 
dont ils reconnaissent les valeurs af­
fectives fondamentales, les interve­
nants ont critiqué plus sévèrement Té- 
cole qui régimente, spécialise, déper- 
sonnalise et réprime les aspirations 
des jeunes et les empêche ne s’épa­
nouir. Le travail est devenu un privi­

lège auquel une minorité de jeunes ac­
cèdent et le chômage presqu’un nou­
veau statut puisque les jeunes repré­
sentent la moitié des 435,000 chô­
meurs du Québec. Faute de travail, les 
jeunes retournent dans les écoles qui 
deviennent «des parkings pour chô­
meurs potentiels». Par ailleurs, une 
nouvelle classe d’assistés sociaux sem­
ble gagner du terrain. Selon certains 
intervenants, ces assistés sociaux sont 
irrécupérables. Ils vivent «encabanés» 
chez leurs parents, s’abrutissent de­
vant la télévision et vont brûler leur 
chèque de bien-être à la plus proche 
taverne ou brasserie le premier du 
mois. Pour ces jeunes-là et pour de 
plus en plus de jeunes les loisirs cultu­
rels ou autres sont un luxe qu’ils ne 
peuvent plus se permettre ou qu’ils 
n’ont même plus le goût d’explorer.

Dimanche, des problèmes plus poli­
tiques — le service communautaire, 
un projet de société nouvelle, le re­
groupement des jeunes, le Sommet 
québécois de la jeunesse et l'Année in­
ternationale de la jeunesse — étaient 
abordés sans grand entrain. Dépassés 
par les discours spécialisés, par les 
stratégies politiques, les 12-18 ont dé­
cidé subitement de proclamer leur dif­
férence. Ils ont quitté les ateliers tan­
dis que les aînés en profitaient pour 
questionner la pertinence du colloque 
et la représentativité d’IMAJ 85. Les 
recommandations pluralistes, décen­
tralisées, valorisant la parole concrète 
des plus jeunes en ont rassuré plu­
sieurs.

Tous les intervenants se sont en 
suite entendus sur la mise sur pied 
d’un service communautaire qui gar­
derait ses distances face au gouverne­
ment et qui fonctionnerait sur une 
base prolongée avec des budgets auto­
gérés. Tous sont d’accord pour donner 
une place privilégiée aux 12-18 qui vi­
vent des problèmes différents. Per­
sonne ne veut d’un regroupement de 
jeunes unique et superstructuré. On 
préfère consolider les organismes 
existants ou encore encourager des re­
groupements par affinités. On craint 
par-dessus tout l’embrigadement et la 
récupération politique.

Le Sommet québécois de la jeu­
nesse n’a pas suscité de grand débat 
mais certains intervenants ont toute­
fois insisté sur l’importance de vulga­
riser et de simplifier les discours. Un 
appel sera bientôt lancé à tous les jeu­
nes du Québec pour qu’ils viennent y 
parler de leur région et de leur vécu. 
Quant à l’Année internationale de la 
jeunesse en 1985, un intervenant a ex­
pliqué qu’il fallait prendre sa place de 
la ruelle jusqu’à TONU. Un autre lui a 
demandé quèlle était la signification 
du mot ONU.

Le tout s’est terminé dans la bonne 
humeur, au son des vieilles chansons 
d’Harmonium parmi le va-et-vient fé- 
bril des organisateurs et d’un Jean- 
Pierre Charbonneau député de Ver- 
chères, plutôt «visible.» Les interve­
nants se sont quittés avec la promesse 
de se revoir et de changer le monde 
demain, ou un autre jour.

Jarvik pompe 7.2 litres de sang par mi­
nute — un débit normal —, alors que le 
coeur malade de M. Clark ne pompait 
qu’un litre par minute.

Le Dr Chase Peterson, responsable du 
département de chirurgie de l’hôpital, a 
déclaré que le rythme du pouls avait été 
relevé de 85 à 90 battements par minute 
et que la température du malade était 
très légèrement supérieure à la normale.

Il a dit que son patient savait très bien 
qu’il mourrait un jour ou l’autre des com­
plications de l’opération. «Je souhaite 
que ce ne soit que dans cinq ou dix ans», 
a-t-il dit.

Barney Clark a d’ailleurs signé avant 
l’opération un document de onze pages 
détaillant les risques énormes de cette 
reffe unique dans les annales de la mé- 
ecine. Il possède une clé et peut à tout 

moment décider d’en finir en arrêtant le 
moteur du compresseur qui active le 
coeur.

M. Clark a lutté pendant trois ans pour 
demeurer en vie malgré l’affaiblissement 
progressif de son muscle cardiaque. «Il a 
un très fort désir de survivre», déclare le 
responsable des services sociaux de l’hô­
pital.

Une complication imprévue est tou­
jours possible à ce stade, font remarquer 
les médecins. Le moral paraît cepenaant 
au beau fixe tant dans le camp des méde­
cins que dans celui de la famille de Bar­
ney Clark dont le fils a dit, samedi, qu’il 
«commençait à redevenir lui-même».

Il a demandé à boire et a même plai­
santé en entendant des infirmières parler 
de coca-cola, en disant: «Mettez-les sur 
mon compte».

Le coeur artificiel est activé par un 
équipement extérieur, relié à l'homme 
par des conduits de près de deux mètres 
et comprenant un compresseur de 172 kg. 
L’équipe médicale parle déjà d’une expe­
rience prochaine consistant à doucher M. 
Clark. Ils assurent que, si tout se passe 
bien, ses facultés de manger, de dormir, 
et ses facultés sexuelles ne devraient pas 
être diminuées.

M. Clark, privé d’une grande partie de 
ses possibilités de mouvement, devra s’a­
juster à un nouveau mode de vie quand il 
pourra quitter l’hôpital d’ici deux à trois 
semaines. Il sera alors installé dans une 
maison spécialement aménagée pour lui à 
Salt Lake City. Les médecins espèrent 
qu’il sera bientôt assez fort pour déplacer 
lui-même le compresseur mobile qui le 
maintient en vie. Cependant, l’autonomie 
limitée du système (quatre heures, une 
fois débranché) ne lui permettra jamais 
vraiment de voyager.

+ Cour suprême
peut avoir Tair d'une tentative deses­
pérée de sauver les meubles ou d’un 
baroud d’honneur.

Mais toute décision de la Cour qui 
tendrait à confirmer que le Québec au­
rait dû jouir d'un droit de veto, ou 
même toute dissidence à cet effet ne 
peut que servir la position défendue 
par le gouvernement du Québec en je­
tant un certain doute sur l’accord 
constitutionnel.

«Ils n'ont rien à perdre. Si la Cour 
confirme que le Québec n’a pas de 
veto, la situation reste la même que 
maintenant et ils pourront ressortir la 
théorie de la Tour de Pise, et dire que 
la Cour suprême penche toujours du 
même côte.

«Mais si un seul juge affirme que les 
modifications à la constitution vio­
laient une convention, c’est autant de 
gagné pour eux pour constituer une 
base politique de renégociation de 
l’accord du 5 novembre», affirmait un 
des procureurs du gouvernement fédé­
ral.

Même son de cloche chez les avo­
cats du gouvernement québécois.

«Le Québec ne peut pas perdre. Et 
même si la Cour décidait que le Qué­
bec n'a jamais eu le droit de veto, cela 
serait un argument très explosif dans 
les mains du gouvernement québé­
cois, ce serait la fin de la dualité», dé­
clare Tun des avocats du Québec.

C’est d’ailleurs cette question de la 
dualité canadienne qui avait été au 
centre de l'argumentation que le Qué­
bec avait présenté à la Cour en juin 
dernier.

Selon eux, «la dualité canadienne 
est la raison d'être d’une convention 
constitutionnelle en vertu de laquelle, 
de tout temps, dans l’histoire politi­
que canadienne, on s'est abstenu de 
modifier les pouvoirs du Québec 
quand le Québec n’y consentait pas».

Le gouvernement fédéral avait ré­
pliqué que toute la question était de­
venue académique après l'entrée en 
vigueur de la nouvelle constitution, le 
17 avril dernier.

D'autre part, soutenait Ottawa, «la

dualité s’exprime principalement et 
d’abord dans toutes les institutions du 
Parlement et du gouvernement du Ca­
nada, et ce, sur tout le territoire» et 
que seul le gouvernement fédéral a la 
représentativité voulue pour exprimer 
de façon complète la dualité cana­
dienne.

Plusieurs options s’offrent à la 
Cour.

■ elle peut choisir purement et sim­
plement de ne pas répondre à la ques­
tion, ainsi que le voudrait le gouverne­
ment fédéral — option que plusieurs 
observateurs croient être la préférée 
du juge en chef Bora Laskin. Une telle 
décision confirmerait le jugement 
rendu en avril dernier par la Cour 
d’appel du Québec à l’effet que le 
Quebec n’a jamais eu de droit de veto;

■ elle pourrait décréter que l’accord 
du 5 novembre violait bel et bien une 
convention constitutionnelle et que le 
Québec possédait un droit de veto, 
mais que cela n’affecte en rien la léga­
lité de changements constitutionnels;

■ elle pourrait également affirmer 
que le Québec jouissait d'un droit de 
veto en matière constitutionnelle, 
mais qu’il Ta perdu pendant les négo­
ciations constitutionnelles, thèse que 
défendent plusieurs ministres du gou­
vernement Trudeau et qui constitue­
rait une défaite politique pour le gou­
vernement Lévesque.

La Cour pourrait fort bien être divi­
sée sur le sujet: une majorité de juges 
refusant de répondre à la question po­
sée par le Quebec, alors que certains 
juges inscrivent leur dissidence et re­
connaissent un droit de veto au Qué­
bec.

Une telle décision constituerait une 
sorte de «victoire morale» pour le 
Québec, surtout si les juges en particu­
lier pourraient être tentes par une dis­
sidence:

■ le juge Roland Ritchie, Caîné de 
la Cour, qui était dissident dans le pre­
mier jugement constitutionnel en sep­
tembre 1981. Il soutenait alors que le 
consentement de toutes les provinces 
était nécessaire pour procéder à des 
modifications constitutionnelles ;

■ les juges Jean Beetz et Julien 
Chouinard pourraient, eux aussi, se 
prononcer en faveur du droit de veto 
du Québec. Ils étaient tous deux impli­
qués dans la tentative de modification 
constitutionnelle de 1971 à Victoria, 
alors que le Québec s’était objecté, ce 
qui avait fait avorter la réforme pro­
posée.

Le jugé Beetz était alors conseiller 
du premier ministre Pierre Trudeau 
en matière constitutionnelle alors que 
le juge Chouinard était secrétaire- 
général du Conseil exécutif à Québec.

♦ Piste bulgare
Sofia.

Quant à l’hypothèse de retirer l’affaire 
à la magistrature pour la traiter au niveau 
«politique», TItalie a rappelé à l’ambassa­
deur que la magistrature est indépen­
dante du pouvoir exécutif, qu’elle assure 
la défense complète des droits de la per­
sonne, et a demandé «les mêmes garan­
ties» pour les deux Italiens.

La réponse bulgare est apparue en re­
vanche sensiblement en retrait sur la du­
reté des premières réactions. L'ambassa­
deur a assuré que Sofia n’avait jamais de­
mandé d’échange entre Ivanov Antonov 
et les deux Italiens et donné toutes les ga­
ranties sur la situations juridique de ces 
derniers.

En clair, pour l'Italie, la justice suivra 
son cours. Or depuis l’arrestation d'Anto­
nov le 25 novembre dernier, l'enquête 
semble confirmer et étendre la piste bul­
gare.

Selon la presse, c’est Ali Agca lui- 
même, le turc qui a tiré deux coups de 
feu contre Jean-Paul II, place Saint- 
Pierre, le 13 mai 1981, qui aurait décidé 
de collaborer avec les enquêteurs italiens. 
Agca, déçu, dit-on, de n’avoir pas reçu 
l’assistance promise par des complices 
(fuite garantie, ou évasion de prison), au­
rait choisi de jouer le terroriste repenti 
dans l'espoir d’en retirer, aux termes de 
la loi italienne, quelque avantage.

C’est lui qui aurait indiqué les noms 
des trois Bulgares, qu'il aurait reconnu 
sur des photographies de fonctionnaires 
de l'ambassade, n aurait également indi­
qué et décrit avec une précision minu­
tieuse le luxueux appartement dans le 
quartier nord de Rome, où se serait te­
nue. avec les Bulgares, la dernière réu­
nion avant l'attentat.

Neuf personnes au total, six Turcs et 
trois Bulgares, apparaissent désormais 
dans l'enquête:

— les Bulgares: Serguei Ivanov Anto­
nov qui. selon Ali Agca. se trouvait place 
Saint-Pierre au moment de l'attentat (é­

tabli à Rome depuis quatre ans, il aurait 
préparé l’arrivée d’Agca). Il ressemble à 
un nomme photographié près de la voi­
ture du pape, le jour de l’attentat. Teodo- 
rov Ayzarov et Vassiliev Kolev, tous deux 
repartis en Bulgarie.

— les Turcs: Ali Agca, arrêté au mo­
ment de l’attentat, Orner Gagci (extradé 
de Suisse en Italie), Orner Ay (incarcéré à 
Hambaurg), Cadar Celebi (incarcéré à 
Francfort).

Deux autres hommes sont recherchés: 
Bechir Celenik, boss du «milieu» turc, 
spécialisé, selon la police turque, dans le 
trafic d’armes et de drogue (qui aurait of­
fert trois millions de marks a Agca pour 
qu’il tue le pape, lors d’une rencontre 
dans un hôtel de Sofia), et Oral Celik, ré­
fugié, selon les enquêteurs, en Bulgarie 
(qui aurait acheté le revolver qui servit à 
Agca pour l’attentat).

Par ailleurs, l’enquête sur l’énorme tra­
fic d’armes et de drogue menée par le 
juge Carlo Palermo à Trente, conduit à la 
Turquie via la Bulgarie. Enfin, un syndi­
caliste italien. Luigi Scricciolo. est accusé 
d’avoir été en contact avec deux fonction­
naires de l’ambassade de Bulgarie (expul­
sés depuis), lors de l'enlèvement du géné­
ral américain James Dozier, en janvier 
1982.

De son côté, le ministre italien de l’In­
térieur, M. Virgilio Rognoni, a déclaré, 
dans une interview publiée samedi par le 
Corriere Della Sera, que Ali Agca n’a pas 
pu agir seul dans ( attentat contre le 
pape.

M. Rognoni s’est cependant refusé à 
toute déclaration sur le cas Antonov, ar­
rêté dans le cadre de l’enquête.

«Nous avons pensé tout de suite qu’Ali 
Agca n’avait pu agir seul», a déclaré M. 
Rognoni. «Il était facile de penser qu’il 
avait des appuis. Avant le 13 mai 1981, 
jour de l’attentat, il avait voyagé à travers 
la moitié de l’Europe. Nous connaissons 
ses déplacements».

Interrogé sur l’arrestation d’Antonov, 
le ministre s’est limité à répondre: «Nous 
sommes dans une phase très délicate. Il y 
a le secret de l’instruction, c’est le magis­
trat qui mène et dirige l’enquête».

Voulait-on tuer le pape parce qu’il est 
Polonais? «Le pape polonais est certaine­
ment un point de référence surtout dans 
un pays tourmenté comme la Pologne où 
l'Église catholique, avec sa tradition, sa 
capacité de rassembler les gens, constitue 
un fait de liberté objectif»,

À une question sur les risques de com­
plications internationales soulevés par 
l’affaire, M. Rognoni a répondu: «Nous 
verrons. Il ne faut pas faire passer la poli­
tique avant l’enquête judiciaire neces­
saire qui est en cours».

Évoquant la sécurité du pape, le minis­
tre a indiqué que Jean-Paul II bénéficie 
d’une «protection très élevée». Toutefois, 
a-t-il ajouté, «on ne peut éliminer tout à 
fait les risques. Le problème de la sécu­
rité, dans ces cas, consiste justement à ré­
duire les risques, à les ramener au degré 
zéro dans la mesure du possible. N’ou­
bliez pas que Reagan a failli mourir parce 
qu’un homme a tiré sur lui à quelques 
mètres de distance».

Le Téléthon 
permet de 
recueillir 
$1.6 million

Le 6e Téléthon des étoiles au profit de 
la recherche sur les maladies infantiles, 
aura permis de recueillir $1,607,500.

C'est du moins le montant qui avait été 
compilé hier soir à 18 heures, quand ce 
marathon télévisé sur les ondes de la sta­
tion de télévision CFCF s’est terminé, 
après 22 heures de spectacle ininter­
rompu.

Les organisateurs n’avaient fixé aucun 
objectif, mais étaient pleinement satis­
faits des fésultats, qui ont dépassé toutes 
leurs espélrahces. Les téléspectateurs 
étaient invités à contribuer par télé­
phone, de toutes les régions de la pro­
vince, et ils se sont montrés généraux.

Une pléiade d’artistes, tant anglopho­
nes que francophones, ont prêté leur con­
cours à ce téléthon, qui a occupé 2,700 bé­
névoles toute la fin de semaine.

Les profits de ce téléthon sont partagés 
entre l'hôpital Sainte-Justine et l'Hô­
pital de Montréal pour enfants.

Y_ ’

Deux CF-104 disparus
EDMONTON (PC) — Dix-sept avions 

se sont envolés hier à Taube à la recher­
che, près de Cold Lake, de deux avions 
CF-104 portés disparus depuis vendredi 
après-midi. Les pilotes des deux appareils 
dont on est sans nouvelles sont le capi­
taine André Tremblay, âgé de 31 ans, de 
Jonquière au Québec, et le capitaine Da­
vid Owen, âgé de 37 ans, de Ponoka en Al­
berta. Le capitaine Jim Grey, porte- 
parole des Forces armées canadiennes, 
a déclaré que les deux pilotes étaient mo­
niteurs de vol à la 417e escadrille, unité 
d'entraînement des pilotes canadiens en­
voyés en Europe, et avaient décollé de la 
base militaire de Cold Lake, située à 240 
km environ au nord-est d’Edmonton, 
pour effectuer une mission d’entraîne­
ment en formation serrée.

Le* avn de décès doivant noue parvenir 
avant 16 heures pour publication le lendemain.

DUFOUR, Gustave — À La Malbaie le 3 dé­
cembre 1982 à Tâge de 78 ans, est décédé Mon­
sieur Gustave Dufour, rentier. Époux en 1ère 
noce de feu Madame Louisiane Tremblay, et en 
2ième noce de dame Olivia Harvey. Il demeu­
rait au 303 rue St-Etienne à La Malbaie. Sa fa­
mille recevra les condoléances au funérarium 
Lépine et Cloutier liée, 138 rue Doucet, La Mal­
baie, lundi de 12 h 00 à 14 h 45. Le service reli­
gieux sera célébré lundi le 6 décembre à 11 heu­
res en l'église de La Malbaie et de là au cime­
tière de St-Siméon où un libéra sera chanté à 16 
h 30 II laisse dans le deuil outre sont épouse, 
ses enfants, gendres et belles filles: Pierrette et 
André Gélinas. Jean-Pierre et Louise Dufour, 
Louise-Aimé, Colette, Nicole et Paul-Henri La­
çasse, ainsi que Josette, ses petits enfants; 
Christine, Bruno, Charles, Serge, Geneviève, 
Marie-Claude, Yves, Isabelle. Compensé l’en­
voi de fleurs par un don à la Société du cancer, 
no. 575 Boul. St-Cyrille ouest. Québec, G1S-1S6, 
tél.: 683-8666.

6 décembre
par la PC et l'AP

1981: Le colonel Kadhafi dément 
avoir voulu faire assassiner le président 
Reagan et d’autres personnalités améri­
caines.
1980: Une commission américaine 

part pour le Salvador afin d’enquêter 
sur une éventuelle complicité de militai­
res dans l'assassinat de trois religieuses 
et d’une missionnaire laique américai­
nes.
1978: Le Parti libéral démocrate, qui 

gouverne le Japon depuis 21 ans. est re­
conduit au pouvoir mais avec une majo­
rité réduite
1975: Le président Ford arrive aux 

Philippines afin de discuter du renou­
vellement de l’accord des bases améri­
caines dans l'archipel.
1972: La dernière cabine lunaire 

américaine 'Apollo 17' est lancée du Cap 
Kennedy (Floride).
1971: Le président sud-coréen Park 

Chung Hee déclare qu’il y a danger d’in­
vasion de la part des Nordistes et pro­
clame l’état d’urgence.
1970: Le Metropolitan Museum de 

New York annonce qu'un cheval de 
bronze de ses collections, qui passait 
pour être un chef-d’œuvre de Tart grec, 
est un faux qui date de 50 ans.
1986: La Grande-Bretagne réclame 

aux Nations unies des sanctions, notam­
ment un embargo pétrolier, contre la 
colonie rebelle de Hhodésie, qui a pro­
clamé unilatéralement son indépen­
dance.
1961: Violents combats au Katanga 

entre ’casques bleus' des Nations unies 
et forces katangaises.

1941: Le président Roosevelt lance — 
la veille de l'attaque japonaise contre 
Pearl Harbor — un appel à l'empereur 
Hiro-Hito en faveur de la paix.
1938: La France et T Allemagne si-

f;nent un accord sur l’inviolabilité de 
eurs frontières existantes.
1929: Les femmes obtiennent le droit 

de vote en Turquie.
1921: La Grande-Bretagne et Tir- 

lande signent un traité de paix dans le 
cadre duquel est créé un Etat libre ir­
landais. qui accepte le statut de domi­
nion.
1917: Le cargo français ‘Mont blanc', 

chargé de munitions, explose à la suite 
d une collision avec un bateau belge 
dans le port de Halifax (Nouvelle- 
Ecosse): Mille 400 morts.
1916: Les forces allemandes occu­

pent Bucarest.
1906: L'autonomie est accordée aux 

provinces sud-africaines du Transvaal et 
de l’Orange.


